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RMMUISSWlX SVWDICME ET JURIDICTION 

1 *M 
LYmplayeur reconnaît l'Association nationale 
des em loy&s et techniciens en radiodiffusion 
(NABEïP corn le seul agent nbgociateur et 
mandataire de8 emplo 6s concernés par l'accré- ditation hise le 25 x jour d'avril 1980 par le 
Conseil canadien des relations du travail et 
dont le libellé est sujet B révision cornine 
suit : 

'@Tous les employés de bureau e t  de la program- 
mation da l'Employeur B l'exclusion de: 

a) H h t S  Directùn - vice-président et chef des opéra- 

- S8Crdtaire BU vice-pdsident et chef 
tions; 

des opérations. 

Vïœ-pdaidsnce de la progrmtian - vice-présidente de la programmation; - directeur de la programmation; - secrl9taira de direction. 
b) 

Vicg-pardsid##s des v e m h  et de la 

- vice-president des ventes et de la 
mise en marché; - adjoint au vice-prhident et direc- 
teur de la promotion et de la publi- 
cité; - directeur des ventes commerciales et 
industriel Les; - directeur des ventes rbsidentiellas; 
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- superviseur de l'aide B la clientèle; - secrétaire de direction. 
d) Vice-pFésidenCc des services tadni- 

quss - vice-pr6sident des services techni- 
ques; - directeur de l'ingénierie et adjoint 
au vice-président; - directeur sdjoint, recherche et tech- 
nologie i - directeur adjoint, contrble des pro- 
jeta et budgets; - directeur adjoint, services techni- 
ques; - directeur adjoint, construction; - directeur adjoint, installation; - directeur adjoint, rdparstion. 

el Viœ-prés iden?e  diMI financss et de la 
eaqtabilité - vice-president des finances et dé la 

- mntrbleur; - directeur des ressources humaines; - secrétaire du directeur de8 ressour- 

- ad joint administratif, comptabilité 

- adjoint administratif, services admi- 

- directeur, service de l'informatique; - directeur adjoint, parc d'autoirmbi- 

- secrétaire de direction; 

comptabilité; 

ces humaines; 

et recouvrement; 

nistratifs; 

les; 

e t  tous les employés qui sont régis par une 
autre accrëditation." 
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1 .O2 
Las employés de l'Employeur non régis par 
l'accrdditation mentionnée en 1.01, n'accom- 
plissent pas de travail normalement effectu€ 
par les employés inclus dans l'unité de négo- 
ciation, sauf pour: 

e) instruction et formation des employés; 

b) exécution d'un travail ndcessaire lors- 
que des difficultés aurgiasent, en cas d'Ur- 
gence ou tout autre cas nécessitant une action 
imédiat e ; 

cl lorsqu'il devient nécessaire de d6ve- 
loppsr ou améliorer une méthode de travail; 

d) lorsque l'employé affecté au travail 
prdvu ne se présente pas au travail, et ceci, 
pour la première journ6e seulement; 

e) l e  directeur des ventes commerciales et 
industrbeïles qui peut vendre des contrats, 
sauf que pour toute vente faite par celui-ci 
oû tout autre membre de la direction dépassant 
au total deux mille cent (2,100) unités de 
logements, la commission applicable est versée 
BU cepréaentant conmercial et industriel. 

1.03 
Les responsabilités des fonctions normalement 
exécutées par les employ6s sont décrites à 
1 ' Annexe "A". 
1.W 
Lorsque l'Employeur loue un etudio ou autre 
équipement pour une production qui n'est pas 

Travail pair autres entreprenwrs - 
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pour CF CABLE T V  INC., ou encore fait un tra- 
vail qui n'est pas pour CF CABLE TV INC.: 

a) tout tel travail ne peut btre imposé 
siinultanhent en plus du travail normal de 
l'employ8; 

b) dans ces cas, l'einploy6 est consid6rd 
coma travaillant pour l'Employeur et les con- 
ditions de la convention collective s'appli- 
quent sans restriction, 

L'Employeur peut confier des travaux en ewe- 
traitance, pourvu que cala n'entratne aucune 
mise B pied parmi les ampioyéa régu1i8r8 ou 
pour éviter de combler un poste vacant ou pour 
éviter de créer un.poste dont les taches sont 
normalement accomplies par ceux qui remplis- mit les fonctions décrites à l'Annexe 81 A I( 

fgalement, l'Employeur ne confie pas de8 ta- 
ches en sous-traitance par suite de l'aboli- 
tion ou de la  modification d'une ou plusieurs 
fonctions décrites B l'annexe "An, 

1 m05 

1.06 
A l'ouverture da m h e  qu'à la fermeture du 
canai communautaire (position 91, et cela une 
seule fois par jour, l'Employeur permet de 
diffuser le aceau de NABET et le message 
suivant: les emplo Bo de 1*8quipe de produc- 
tion sont représent il 8 par le Syndicat NABET. 
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2.M 
l%nployeur a le droit exclusif de diriger son 
entreprise à tous ses égards, sou8 réserve des 
restrictions expresshnt énoncées dan8 la 
convention. 

2.02 
Lors de lVemb8ucheI l'Employeur fournit BU 
nouvel employe, ses rbglements en vigueur. 

2.03 
L'Employeur convient de ne pas conclure avec 
un employé d'entente particulibre relative aux 
conditions de travail, Bans le consentement du 
Syndicat , 

2.04 
L'Emplsyeur ne prend pas de msure discipli- 
naire ou discriminatoire contre un mplayé, 
relativement B ses déclarations ou agissements 
licites en faveuf du Syndicat, 

ARTICLE 3 

afaaIlC SINDICME 

9.M 
Tout employb actuel, membre en rbqle du Syndi- 
cat, et tous ceux qui le deviendront par la 
suite devront rester membre en règle du Syndi- 
cat. 
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3.02 
ïoÙt employé régi par les termes de la présen- 
te, doit devenir membre du Syndicat dès 8on 
premier jour d'emploi et demeurer membre en 
règle tant qu'il exerce cet ernplai, et cela 
pour la durhe de la présente convention ou Bon 
renouvellement. 

l'employé réintégré dans une fonction de 
l'unité aprës une m i s e  à pied, un congé sans 
salaire ou l'exercice d'une fonction exclue de 
l'unité de négociation, reprend son statut de 
membre en règle du Syndicat à compter de la 
date de son retour dans ladite unité. 

3.03 
Est membre en rhgle, l'employb qui a acquitté 
b date 888 droits d'entrée et 888 cotisations. 

3.04 
Le Syndicat consent B accepter comme membre 
les employés qui occupent des fonctions de 
l'unité de n6gociation. Cependant, 1'Em- 
ployeur n'est pas tenu de congddier ou de dé- 
placer un employé refusé ou exclu du Syndi- 
cat. Toutefois, cet employé doit payer la co- 
tisation syndicale comme condition du maintien 
de son emploi. 

L'Employeur consent â ce qu'un représentant du 
Syndicat a i t ,  aprbs autorisation, une entrevue 
d'une durée maximale de trente (30) minutes 
avec tout nouvel employé pendant les heures de 
travail et cela sans perte de salaire. t'en- 
trevue doit avoir lieu au cours des quinte 
( 1 4 )  jours suivant l'embauche, cependant l'au- 
torisation n'est pas refusée sans motif vala- 
ble. 

3.05 

10 



A m a E  4 

lETONUES SYNlfCIILIES 

L'Employeur s'engage à retenir à toutes les 
payes un et deux tiers pour cent (1.666%) de 
la paye brute de se8 employés, y compris la 
rémunération de toute autre compensation pré- 
vue dans cette convention collective et ceci, 
dbs la premibre journée d'emploi d'un employé. 

4-02 
ces retenues sont remises mensuellement par 
chbque au bureau du Syndicat, au plus tard le 
quinzième ( I se )  jour du mois civil qui suit 
Leur pr6lèvement, le tout accompagn4 d'un état 
indiquant le nom de l'employé, la rémunération 
de celui-ci et le montant déduit dans chaque 
cas. 

4-01 

4.0) 
Le Syndicat peut modifier le droit d*entrée et 
le pourcentage de la cotisatian syndicale, 
bt~us réserve d'en informer X'E loyeur par 
courrier recommandé au moins un (1 7 mois civil 
avant la date d'entrée en vigueur de la modi- 
fication. Cette cotisation est un pourcentage 
uniforme pour tous les employés et tout chan- 
gement au montant de la cotisation syndicale 
\entre en vigueur trente ( 3 0 )  jours après la  
réception de l'avis écrit du Syndicat à 1*Ew 
ployeur . 
4.04 
De plus,  l'Employeur s'engage à retenir, à 
titre de droits d'entrée, un montant égal à 
d i x  pour cent (10%) du salaire brut hebdoma- 
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daire d'un nouvel employé rdguliet ayant ter- 
miné sa pêriode d'essai. Cette deductian doit 
etre f a i t e  sur la première paye complète qui 
suit. la période d'essei, Ce montant est renia 
par cbèque au trésorier de la section locale 
622. 

tes draita d'entrée ne sont retenus qu'une 
s e u h  fois pendant la durée d'emploi de chaque 
emp 1 oy6 

4.m 
L'Employeur indique sur les formulaires T-4 e l  
T k 4 ,  pour fins d'impôts, le montant total des 
catisat ions syndicales payées par un employé. 

llRTfCLE 5 

&~irmnmr POUR A~TIVITCS SWUNCULES 
ET RELATIONS Df TRCIVAIL 

5.01 
I l  est convenu qua les dirigeants et représen- 
tants du Syndicat ont dfabord leur travail B 
accomplir en tant qu'employ6 et ne doivent p68 
s'absenter de leur travail pour a 8 8 u ~ ~ r  leurs 
responsabilités syndicales sans la permissian 
de leur supérieur imm6diat. Toutefois, la 
permission d'absence n'est pas refusée sans 
raison valable da l e i  part de l'Employeur. Si 
un representant du Syndicat doit enqubter dans 
un autre service, il doit signaler San retour 
h son supérieur. 

5.02 
a) A l a  condition que cela ne nuise pas b 
18 bonne marche de son entreprise, L%nployeur 
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accorde un congé sans salaire à un maximum de 
deux (2 )  employés à l a  fois a f i n  de leur per- 
inettre d'assister aux conférences e t  congrès 
des mouvtwnents ouvriers, aux audiences du Con- 
seil de la Radiodiffusion e t  des TéllScanimuni- 
cations canadienrias pourvu qu'elles se rappor- 
tent B Cf CABLE TV INC. et  à des cours de far- 
mation syndicale. La demande d'un tel congé 
do i t  être présentée par 6crit eu moins quinze 
(15) jours â l'avance e t  chaque absence ne 
doi t  pas dépasser un (1) mois. 

b) Sur demanda écr i te  du Syndicat e t  de 
l'employd, l'Employeur accorde un congé sans 
aalaire â au plus un (1) employé a f i n  de Lui 
permettre d'accepter un poste dans le Syndicat 
au dans un organisme o f f i c i e l  de t r a v a i l  pour 
une période ne depassant pas deux (2) ans, 
sauf si ce poste est celui de président inter- 
national de NABET, l a  période sera de quatre 
(4) ans. La demande doit Mre reçue par 1*Em- 
ployeur au moins trente (30)  jours avant l a  
date du départ. O u r d  son absence, l1employ6 
n'est régi que par les  paragraphes 18.03, 
18.04 e t  18.05 de l a  présente convention. 

Lam loyé en congé sans salaire peut, nonob- 
stenf la durée de 8on congé, rhntégrer son 
emploi dans l es  cent (100) jours de 8on congé 
suc avis préalable de quinze (15) jours ?i~ 
l9€mpioyeur. Dans le cas O& le congé s9est 
prolonge au-delà de cent (100) jours, il peut 
r6intégrer son emploi par un avis de trente 
(30) jours pour un cong4 de deux (2) an8 ou 
moins e t  d'un avis de t ro i s  (3 )  mois pour un 
congé de plus de deux (2) ans. A l 'expirat ion 
de aon congé, L'ernployQ doi t  se présenter ?a 
son travai l ,  à défaut de quoi, il sera congé- 
di6 * 



5.03 
Sur demande du Syndicat, 1 'Employeur : 

a) accorde un congé avec salaire trois 
(3 )  employés, juequ'b un maximum de quatre (4) 
employés si nécessaire, afin de Leur permettre 
d'assister aux rencontres de négociation et de 
conciliation relatives au renouvellement de la 
convention collective; accorde un congé avec 
salaire A un maximum de trois (3) employ6s 
afin de leur permettre d'assister à des audi- 
tions du CCRT concernant l'Employeur et le 
Syndicat. 

b) libère avec salaire las employ6s mm- 
bces du comité de négociation pour une pôride 
d'au plus  huit (8) jours pour préparer Le pro- 
j e t  de renouvellement de la convention collec- 
tive. Ces jours peuvent Qtre séparés w can- 
st5eutifs. Oe plus, deux (2)  smploy~s addi- 
tionnels peuvent s* absenter sans salaire pour 
participer aux réunima da préparation du pro- 
jet de renouvellement, Toutefois, le Çyndicat 
peut demander et obtenir la libération sans 
salaire des membres du comité da négociatiun; 

C )  permet B trois (3) mploy6s de a'abmn- 
ter avec selsire pour assister aux rencontres 
du comité de griefs avec l'Employeur selon la 
procedure de règlemnt des griefas, et  p e m t  B 
deux (2) employés de 8' absenter avec salaire 
pour assister aux rencontres d'arbitrage avec 
l'Employeur ourvu que la demande soit pr6san- 
tée trois  (3 P jours B l'avance; 

d)  libère avec salaire deux (2) reprben- 
h n t s  du Syndicat afin de leur permettre de g(? 
rencontrer pour toute affaire nan pr4vue aux 
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preaentes mais reliée à l a  gestion de la con- 
vantion collective. Cas rencontres durent au 
plus troia (3 )  heures B chaque deux 12) 8ema.i- 
nes; 

el libère avec salaire les employ6s qui. 
désirent assister à me assembMe syndicale 
relative B l'acceptation des propositions 
visant l e  renouvellement de la convention col- 
lective. Au besoin, l'Employeur permet deux 
(2) assemblées syndicales par a n n b  de l a  con- 
vention pour discuasions dee relations de tra- 
V e i l  pourvu qu'el les  se rapportent b CF Cable 
f V  Inc. et qu'un avis écrit, d'au moins cinq 
t s )  jours ouvrsbïes, soit envoyê à l'€ni- 
ployaur. Ces absences durent: BU plus trois 
(3) heures, incluent l a  période de repas pré- 
vue B la convention et débutent à 17 h 30. 

5eo4 
Le Syndicat avise par écrit l'Employeur des 
noms des employés nommés ou élus comme repré- 
sentants, membre8 de comités ou dirigeants, 
l e  Syndicat maintient cette liste à jour. 
L'Employeur n'est pas tenu de reconnaître ce8 
personnes avant d'avoir étb a v i d .  

Sem 
Lors de toute autre rencontre entre la€- 
ployeur a t  le Syndicat, les représentants du 
,Syndicat sont rckmérés pour le temps consacr4 
B ces rhnions, lorsquiil se situe b l'inté- 
rieur de leurs heures normales d e  travail. 

S.06 
Loraqu'il est: appel6 à rencontrer l'Employeur 
en vertu de la convention collective, le Syn- 
dicat peut s'adgoindre un conseiller. 
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5.07 
En seotembre. l a  section locale 622 avise 
I I E m p i o y w  dé l a  date des rdunions mensuelles 
du consei 1 d ' administration. î 'Employeur 
n'affecte pas, après 19h00, l es  employés me& 
bras du conseil, les soirs de réunions. 

5-al  
Considhnt  que le Syndicat représente b l a  
Bois deux (2) unit48 d*eaplay68, il eet enten- 
du qu'un représentant du Syndicat, ind6pendam- 
ment da l 'un i té  dans laquelle il travaille, 
peut en vertu de cet te clause Qtre l i béré  avec 
salaire pour des ac t i v i t és  de l'une ou l 'autre 
des unit&, il remplace alors un des amploy6s 
qui a le droit de s'absenter en vertu de cha- 
cune des convent ione. 

ARTICLE 6 

6-01 
Le Syndicat osut afficher sur les tableaux 
fourrhs par liEmploysur les avis habituels de 
nature syndicale. Twt avis doit  porter le 
signature d'un représentant syndical e t  une 
copie d o i t  être remiae au service des re88our- 
ces humaines 

6.02 
L'Emplo eur remet au Syndicat: copie de tout  
documen r r e l a t i f  à le convention qu'il affiche 
à l'intention des employds. 

1. L'Employeur remet au Syndicat ou & 
i*empioyB, selon le cas, les av i s  suivants: * 
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a) 

f )  

h) 

i) 

embauche d'un occasionnel, d'un rempla- 
çant, d'un temporaire, d'un stagiaire 
ou d'un pigiste (par, 7.1513 

restriction à l'affichage ou l'aboli- 
tion d'uns Fonction (par. 8bû2 a ) ) ;  

affichage de poste, postulant et candi- 
dat choisi (par. 8.02 a), 8.02 b),  8.06 
c), 8.07 a) e t  8.09); 

demande pour réinté rer une ancienne 
fonction (par. 8.06 8, g), h) ) ;  

motifs de refus de promotion (par. 
8.09 3 . ) ;  

employé nouvellement embauché ( par . 
8.11); 

attestation de la période d'essai 
(par. 8.32 b) e t  cl); 

changements aux descriptions des fonc- 
tions (par. 9.02); 

avis de rappel (par. 10.03 c), 11.04 
a)); 

mise B jour de le liste d'anciennet6, 
des c q é s  de maladie et ccing& persm- 
nels  (per. 1ûbüs)) 

prdavis de f i n  d'emploi (par. 11.01 

1) prdavia dé mise B pied (par. 11.02 et 

CH; 

11.05 b)); 
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meaures disciplinaires (par , 11 ,O6 b) 
et 11.07 b)); 

entente particulière: congés familiaux 
(par. lS.02); 

informations - régime de retraite 
(par. 19.02); 

copie de l'horaire de travail (par. 
20.05 b)) ; 

changements B l'horaire (par, 20.05 c), 
d) ,  e) e t  f)); 

désignation d'un res onseble de le a&- 

dents (par. 32.04); 

avis pour a n d s r  ou négocier l a  c m  
vention collective (par. 36.05); 

date d'expiration du CO 6 de iiiaternitd 
(amiaxe Il 1 (1 par, 1.06 a) 

curitd et de la pr [ vention des acci- 

le Syndicat ou l'employé selon le cas, 

modification de la cotieation 8 ndicale 
et du droit d'entrée (par. 4.03 3: : a> 

demande d'absence Our activit6s syndi- 
cales (par, 15.02 B P e t  b) e t  5.03 a)); 

b)  

C) retour de congé syndical (par. S.û2 
b)); 

d) nms des représentants de la section 
lacale du Syndicat (par. S.#); 

remet B l'Employeur les avis eu 1 vanter * 
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f) 

9) 

n) 

t )  

dates des réunions mensuel l a s  (par 

candidature à une fonction (par. 8,03); 

5.07); 

demande de réintégration dans la fonc- 
!.ion antérieure (par, 8.06 f ) ) ;  

demande des motifs de refus de promo- 
tion (par. 8.09 4.); 

de départ (par. 11.01 a)); 

changement d'adresse (par. 11.04 el); 

demande d'absence pour un autre emploi 
(par. 1î,û5 d));  

choix de vacances (par. 13.03 a)) ;  

demande de remboursement des jours de 
maladie non utilisés (par. 16.02 b)); 

heures supplémentaires en crédits de 
vacances (par. 13,07); 

congé de maternité (par. 16,061; 

congé pour soins d'enfant (par, 16.07); 

congé pour élection (par. 18.û1); 

rapport 8 des dépenses ( par. 31 ,031 ; 

dcurité,  avis d'arrêt de travail 
(par. 32.05); 

demande pour vetemsnts (par, 32.06); 
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4 avis pour amender ou n6gocier la  con- 
ventian collective (par. 36.05). 

* Les alinéas 1 et 2 regroupent, pour la 
commodité des parties, la pl- des avis 
prévus dans la  convention. 

6.03 
a) l e s  comunicetions écrites entre 1Wn- 
ployeur e t  le  Syndicat sont expêdiées comme 
sui t :  

1, C'Association nationale des 
employés et techniciens en 
radiodiffusion (NABET) 

Section locale 622 
6845, rue S a i n t a n i a  
Montréal (Québec) H2S 2S3 

2. CF Cable TV ïnc. 
405, avenue ûgi lvy  
Suite 200 
Montréal (Qu6bec) H3M 2Y1 

b) Tout changement d'adresse doit être 
constaté par écrit b 

C )  L'Employeur remet à l a  section locale 
622, copie des comunicetions écrites, 

L'Employeur met B l a  disposition du Syndicat 
une case pour recevoir les camunications. 
6.04 

6.W 
L'Employeur fournit au Syndicat l'espace né- 
cessaire pour ranger un classeur. 



ARTICLE 7 

&INITIONS DES T E M S  

7.01 Eiqloyd - 
Désigne les personnes concernées par La déci- 
sion d9accr4di ta t ion  et assujetties à la pré- 
sente convention. 

7.m iE.ployé régulier â plein temps - 
S'entend de l a  personne qui  t ravai l le  pour 
l'Employeur e t  qui 8 terminé sa pf5riode 
d9BSSai 0 

7.03 
a )  4- régulier B terpe piutieï - 
S'entend de la  personne qui travaille pour 
l'Employeur et qui  a terminé sa période d'es- 
sai, mais q u i  effectue de façon régul ibre  on 
nombre d'heures de travail infdr ieur  à La s e  
maine normale de travail. 

b) L'ensemble des dispos i t ions  relatives à 
1 ' ancienneté, telles que les vacancea, les sa- 
laires et les avantages sociaux, ê l'exclusion 
des con 68 personnels prévus au paragraphe 
14.05 b ? , s'appliquent au prorata  du temps 
travaillé par rapport au temps complet. 

Toutefois, un employé régul ier  B temps p a r t i e l  
q u i  travaille moins de vingt et une (21) 
heures par semaine ne peut par t i c iper  aux 88- 
surances collectives et  au régime de r e t r a i t e .  

Cl Pour les f i n s  du paragraphe précédent, 
vin t e t  un (21) jours de travai'i équivalent 
un ? 1) mois d'ancienneté. 



7.04 Eiiploye ?3 l'mm8i - 
S'entend de la personne qui travaille 'pour 
l'Employeur et qui est en période d'essai. 
Cette personne est assujettie à la convention, 
cependant l'Employeur peut mettre f in  h la 
p4riode d'essai pour n'importe quel motif. 

7.m 

S'entend de la personne qui travaille pour 
LIEmployeur et qui est embauchée spécifique- 
ment pour remplacer un employé régulier en 
absence autorisée selon les termes de la con- 
vention. La p6riode de remplacement prend f in  
par retour de l'employé régulier ou par déci- 
sion de 1 'Employeur. 

b) lMaliteS d'application de la fonc- 
tion - 

L'employé remplaCant est chunéré au prorata 
du taux de sa fonction aelon l'article 30. 
Cet employé est assujetti à la convention smf 
pour les articles 5, 8, 10 (hormis 10.04), 11, 
(hormis 11.06 B 11.09 inclueivement) 12, 13, 

C >  Si au terme ou au cours de l a  p6riode 
de remplacement, l'employé remplqant est  RI.. 
bauché comme employd reguliar, la periode tra- 
vailLee est reconnue selon ies modelitds de 
10.01 

d) Toutefois, lf€mplayeur se confornie! aux 
dispositions du Code cariadien du travail 
(Normes) lorsquveiles s'appliquent. 

a) -* lpBlplacBnt - 

14, 15, 16, 17, 18, 19, 29 et 33. 
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7.06 
a) woyé terponrire - 
S'entend de l a  personne qui travaille pour 
i'Empïoyeur et qui est embauchée spscifique- 
ment â l'occasion d'un surcroft temporaire de 
travail ou pendant la période nécessaire pour 
combler une fonction vacante, lorsque l 'affec-  
tation temporaire ne peut être utilis4e. La 
durée d'emploi temporaire est dètermin6e à 
l'avance; toutefois, elle est d'au p lus  cent 
vingt (120) jours d'emploi par année de calen- 
drier, à moins d'entente écrite entre I'Em- 
ployeur et le Syndicat. Toutefois, 1lEm- 
ployaur n'embauche pas un employé temporaire 
dans le but d'éviter de combler une fonction 
vacante. 

b) 

T e l  que prévu en 7.05 b) et d). 

Cl Si au terme ou au cours de la dur& 
dlemploi temporaire, l'employé temporaire est 
embauché COIM~B employé régulier, la periode 
travaillee est reconnue selon les modalités de 
10.01 

Iaidalitba d'application de la cmv- 
Esan- 

7.m o#?asiomsl- 
S'entend de ïa  personne qui travai l le  pour 
l'Employeur et qui est embauchée de façon 
irr4guLière et sporadique, sans savoir d'une 
fois b l'autre, quand l'Employeur lui offrira 
une autre période d'emploi, pour un projet de 
nature particulière en ce que la fonction 
n'est pas celle d'un employd réguliar. Cette 
personne n'est pas assujett ie  è l a  convention. 
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7,wI Pigiete - 
S'entend de la personne qui travaille pour 
l'Employeur e t  qui of f re  des talents que las 
employés réguliers de l'Employeur ne possèdent 
pas et que ce dernier ne requiert pas souvent, 
ou encore qu'il ne pourrait pas de toute fqon 
se payer en se les offrant rhguliérement dans 
son entreprise. Cette personne n'est pas 
assujettie à la convention. 

7,09 stagi8ire- 
S'entend d'une persanne gui n'est pas un em- 
play6 et qui efFectue un entraînement de tra- 
vail avec un employé, et dana ce cas, elle 
n'est pas r&gie par le convention collective, 
Toutefois, le stagiaire ne peut remplacer un 
emp laye 

7.10 Inderrit6 de PF- - 
Luemployé rggulier à temps partiel, le rempla- 
çant, le temporaire, l'occasionnel est crWit4 
d'un minimum de quatre (4) heures de travail 
loraqu'iï se présente au travail à l a  demande 
de 1 'Employeur 

S'entend de la période qui permet à l'€in- 
ployeur d1appréci8r si l'employé remplit nor- 
malement les teches de sa fonction. Elle est 
d'une durée d'au plus de quatre-vingt-dix (90) 
jours de calendrier b compter soit de l'enibau- 
Che soit de la nomination, sauf pour l e  reprb- 
sentant aux vantes commerciales et industriel- 
les pour qui la phiode est au plus de cent 
quatre-vingt (180) jours. Cependant toute 
absence constitue une interruption de la p6- 
riode d'essai. 

7.11 PdEioQ d ' m  - 
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1-12 F n t i D n  - 
S'eiii.end du 1 r a v a i l  auquel s 'applique l'act i- 
v i l 6  rémunérée de L'employé e t  dont les priri- 
cipales taches son t  dfhrites b l'annexe "A". 

7.13 Affectation temporaire - 
p'entend de taute affectation B une autre 
fanction dans un même groupe fonctionnel ,  
d'une dur48 maximale de vingt  e t  un (21) jours 
à moins d'entente contraire entre las parties. 

Les jours ouvrables sont du lundi  au vendredi, 
sauf les jours fériés de l a  convention. 

Lorsque l'Employeur embauche un occasionnel 
un remplaçant, un temporaire, ou encore 
accepte un stagiaire ou un pigiste,  il in- 
forme par  écrit, ssns délai, le Syndicat de la 
durée e t  du motif de l'embauche. 

7.14 Jairs ~ ~ ~ r i i b l e s  - 

7-15 

7.16 Salaire - 
Comprend La rérnun&ation, c'est-à-dire, les 
lcommissions versées aux representants  aux ven- 
tes commerciales et industrielles, ?i moins que 
le texte s'y oppose. 

N0)I NATION, PCCOWOTKOW, -, NJTATKON, f u € m T I o H  

8-M 
a) Praotion - 
IS'entend de l ' a f f e c t a t i o n  permanente d'un em- 
ployé à une fonction camportant gh6ralement 
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plus de responsabilités et  une rémun6ration 
plus forte ou des conditions de travail plus 
avan t.ageuses . 
b) lllrutatian - 
S'entend da l'affectation permanente d'un m- 
ployé â une fonction comportant une rémunéra- 
tion au des conditions de travail 6guiva- 
lentes. 

C l  lt6trogradatim - 
S'entend de L'affectation permanente d'un en- 
ployd ai une fonction comportent généralscrient 
moins de responsabilités et une irhunéretion 
inferieure ou des conditions de travail moina 
avantageuses. 

8.02 
Lorsqu'une nouveile fonction est créée ou 
qu'une fanction devient vacante et que 1'Ern- 
pioyeur decide de combler cette fonction, i l  
procede? à l'affichage selon les règles suivan- 
tes:  

a) l'affichage doit avoir lieu dan8 les 
vingt (20) jaurs de l a  vacance. Si L'Em- 
ployeur décide de ne pas afficher ou d'abolir 
la fonction, il avise le Syndicat, par kr i t ,  
dans le même délai; 

b) Parmi les indications devant apparaître' 
sur Iss  effichages, on retrouver 

le titre de la fonction; 

de poste cadre; 

1. 
2. l'échelle de salaire sauf dans le cas 

3. Le service; 
4. la période d'affichage; 
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5. l'horaire de travail;  
6. le sl;atut rattaché au poste (temps com- 

piet, partiel);  
7. résuni6 de l a  description de  fonction; 
8,  Le groupe fonct ionriel; 
9. prérequis de l a  fonction1 

Le nombre de postes requis; 
le numéro de l'affichage; 
l a  date d'enkr6e en fonction. 

la. 
11 . 
12. 

C )  31 l e i  demande du Syndicat, l'Employeur 
accepte de le rencontrer dans les dix (70) 
jours de l a  rkeption de l'avis de l'Employeur 
af in  d'évaluer l'impact de sa d6cision; 

d) I'affichage est f a i t  sur quatre (4) 
tableaux au mina; 

e) la periade d'affichage est de sept (7) 
jours; 

f)  l a  nomination est faite dans les vingt 
(20) jours de la fin de la période de l'affi- 
chage; 

9) dans le cas de nomination d'un employd 
absent en raison de maladie, accident ou ma- 
ternité ,  l a  période d'essai débute le ler jour 
du retour au travail de lqemploy(5. 

b.03 Tout employé peut poser, durant l e  pêriode 
d'affichage, sa candidature par bcrit, qu'il 
remet au Directeur des ressources humaines, 
11 est entendu que l'employé r6gulier à plein 
temps a priorité sur l'employé régulier h 
temps par&iel. 



8.04 
La fonction est accordée au candidat ayant le 
plus  d'ancienneté qui posséde Les ccmnaissan- 
ces ou l'expérience en relation avec les exi- 
gences normales des t8ches da l a  fonction 
postul6e. 

8.05 
le defaut de poser 88 candidature ou le  refus 
d'9tre namin8 n'affecte en rien le droit de 
l*employ6 de postuler à l'avenir. 

a) Toutes les nominations sont temporaires 
B 1' intérieur du délai stipulé en c )  

b) Dès sa namination, l'employ6 reçoit le 
salaire de la  fonction selon son ancienneté ou 
son crédit d'expérience. 

C )  L'mployB est confirmé de p le in  droit 
dans sa nouvelle fonction B l a  f i n  de sa pé- 
r iode d I essai. 

d) Dans les  quatre-vingt-dix (90)  jours de 
calendrier de sa nomination, la employé est 
soumis aux trois ( 3 )  dtapes suivantesr 

8.06 

1. 11smploy6 choisi travailla sous une 
l 

supervision de nature im4diats  durant 
le  premier (ler) mois3 b l a  fin de ce 
mois, l'Employeur décide s'il conti- 
nuera sa Brioâe de robation pour le 
deuxib  P 2') mis, défaut de quoi, 
l'mpLoy8 retourne â BB fonction anté- 
rieure; 
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durant .le deuxième (2=) mois, l'employé 
travaille sous supervision moins étroi- 
te et, à l a  f i n  du deuxième (2") mois, 
l'Employeur décide s'il passa à la 
troisihe (3") &tape; 

durant le troisième (3e) mais, l'em- 
ployé treveiile ds façon autonome dans 
aon emploi sous une direction normale; 

soit confirmé soit retourné B son an- 
cienne fonct ion. 

l ü  f i n  du t F O i 8 i b M  (3') mois, il 8 8 k  

dans le cas des représentants aux ven- 
tes cmerciaiss et industrielles, les 
périodes ci-haut sont doublées et, à l e  
f in  du sixihs (se) mois, llemployé est 
sait conficmé, soit retourné à son an- 
cienne fonction. 

Au cours de l a  périsde dlessai, 1'Em- 
ployeur voit a ce que -i*empioyé assume pro- 
gressivement les thches de se nouvelle fonc- 
tion. Pour y parvenir, l'Employeur s'efforce 
da placer l'ernploy6 devant les situationcl les 
plus repr6sentatives des exigences des têches 
de La fonction Obtenue et discute eu besoin 
avec celui-ci dee diff icultée rencontrées. 

C) En t-out temps au cours de la période 
d'erssei, si 1'Employsur juge que l'employé ne 
remplit pes normalement l e s  taches de la Conc- 
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t ian,  l'employé ré in tbgre  son ancienne fonc- 
kian. S'il s'est.ime lésé, i l  peut  se prCSva- 
lo ir  de la proc8dui.e de r?qlélment des gr iefs .  

9) Dans le m8ma dhla i ,  l'employé peut de- 
mander à 1 'Employeur de réinthgrsr son ancien- 
ne fonction. L'Employeur le ré intbgre dbs qua 
possible. 

h) Si un employé ré intêgre son ancienne 
fonction en application des paragraphe8 d) ,  f) 
ou g), l'empl 6 qui l u i  avait  succédé retour- 
ne égalment K Bon ancienne fonction. s'il 
s ' a g i t  d'un employé B l 'essai, 1'Employaur met 
fin B sa période d'essai. La fonction initia- 
l e  devient alors vacante. 

8.07 
a) h l a  suite de l'affichage, si aucun 8111- 
ploy6 ne postule, si aucun enploy6 qui a pos- 
t u l e  ne rencontre les exigences de l a  fonc- 
tion, ou si l'employé nommé ré in tègre  son an- 
cienne fonction par l a  suite de l'application 
des paragraphes 8.06 d), f) et  g), l'Employeur, 
comble a l o r s  la vacance à son gré dans un dês 
l a i  ne dépassent pas soixante (60) jours, 

b) Nonobstant ce qui prkbde,  l'Employeur 
accorde l a  promotion à un maximum de deux (2) 
autres candidats q u i  avaient poetuld et q~ 
rencontrent les exigences de l a  fonction aeloni 
Is paragraphe 8.04. La décision du ou de8 
candidats  d'accepter l a  promotion doit Btre 
p r i s e  dans un delai ne dépassant pas dix (10) 
jours ouvrables. 
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0.00 
L'Employeur convient de ne pas embaucher pen- 
dant la  période d'affichage. 

8.09 
L'Employeur remet au Syndicat: 

1. Copie da l'affichage; 

2. Le no111 des employés qui ont postulé, 
dans les cinq (4) jour8 ouvrables de la fin de 
la p6riode d'affichage; 

3. Le nom du candidat choisi et, en m î W  
tempe, il remet aux employés concernés l'avis 
du rejet de leur candidature. 

4. Lorsqu'une promotion est accordéet 
l'Employeur remet par écrit à un employé qui 
La demande par écrit, les motifs du refus de 
sa candidature. 

8.10 
Lorsqcl'une fonction hors de l'unit6 de n&go- 
cietion est c r 6 b  ou devient vacante, 1'Em- 
ployeur consent h considérer les candidatures 
samises per écrit durant l a  période d'affi- 
chage par les employés membres du Syndicat. 

&ll i km tœmt  extdrisur - 
Cors de l'embaucha d'un nouvel employé, 1'Em- 
ployeur fouxnit au Syndicat les détails perti- 
nents à l'embauche, B savoir: 

nom, adresse, numéro de téléphone, nu- 
méro d'assurance sociale, le fonction, 
les années d'expérience reconnues, la 
date d'entrée en fonction. 
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8.12 
a) L'empïoyê embauché est B l'essai jus- 
qu'à ce q u ' i l  a i t  complétd au plus quatre- 
vingt-dix (90)  jours de calendrier au service 
de l'Employeur, sauf pour le representant aux 
ventes commerciales et industrielles dont la 
période d'essai est d'au plus cent quatre-. 
vingt (180) jours de c8hdrler .  
toute absence constitue une interruption de la 
période d'essai. 

A la f in de celle-ci, l'Employeur insctit le 
nom de 11employ6 sur la liste d'anciennet6 et 
le date d'ancienneté est de quatre-vingt-dix 
( 90 )  ou de cent quatre-vingt (180) jours de 
calendrier, selon le cas, rivant l a  fin de la 
période d'essai. 

b) Lorsqu'il termine sa période d'essai, 
l'employé reçoit dans les quinte (1s) jours de 
la f in de celle-ci, une lettre attestant qu'il 
a réussi ladite période. Copie est égaleniant 
transmiae au Syndicat. 

4 Dans le cas contraire, lorsque 1lEni- 
ployeur mèt f i n  B la période civeasai, il avise 
par Bcrit, de sa décision, llenployé à l'essai 
et le Syndicat. 

Tout employé mut6 hors de l'unité de négocia- 
tion, mais qui continue 19 travailler pour 
l'Employeur, accumule son anciennets durant 
une période maximale de trois (3) mois, pen- 
dant laquelle il peut retourner b 8m ancienne 
fonction 

8.13 
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mixa€ 9 

ESCRIPTION, CRhTIOlJ M S  FONCTIONS 

9.01 
l a  description des fonctions f a i t  partie de 
bette convention et apparaît B l'annexe "AMr 

9.02 
11 sait entendu que les re8ponsabilit6s atta- 
chdes aux fonctians dêcrites à l'annexe "A" ne 
sont ptm limitatives, à savoir qu'dia8 n'in- 
cluent pas toutes las tâche8 eonnexem Toute- l 

fois, si 1'Employeur décide d'apporter des 
changement8 subatantiels, ces changements ain- 
si que lsa salaires sont discutés, au préala- 
ble, avec le Syndicat. A d4faut d'entente, 
l'Employeur prochde aux modifications et le 
Syndicat peut Loger un grief dans les dix (10) 
jours de la date effective de la modification. 

a) . Si l'Employeur crée une nouvelle fonc- 
tion comprenant en tout ou en partie des tâ- 
chea effectuées par un employ6 de l'unité de 
nsgacirntion e t  qua l'Employeur e t  le Syndicat 
sont d'accord svec l*employé qui effectue d€Jh 
une partie de ce8 t8ches à l'effet qu'i l  peut 
remplir la nouvelle fonction, celui-ci est 
autonatiquement affecté sa8 affichage B la 
'miuveslle fonction si celle-ci constitue pour 
lui une mutation ou une promotion. 

Si la fonction antêrieure occupas par l'em- 
ployé d o i t  6tre combl6e, l'Employeur procède à 
l'affichage de cette fonction. Si l'employé 
chuisit da conserver sa fonction antérieure, 

9.03 
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l'Employeur a f f i che  alors l a  fonction nouvel- 
lemnt créée. 

Si l a  fonction antér ieure  est reclass4e dam 
un groupe salarial  in fé r ieur ,  l'eniploy6 con- 
cerné conserve son salaire et demeure dans son 
Bchelle. Toutefois, l'Employeur peut le muter1 
sans  affichage dans une au t re  fonction d'un 
groupe salarial équivalent si l'employé ren- 
contre  re8 exigences normales des t8chee de l a  
fonction oh il est mutê. 

b) Si l'Employeur c r b  de nouvelles fonc- 
tions que l a  convention peut r69ir, les re8- 
pansabi l i t és  et les  sialaires son t  d iscutés ,  au 
préalable, avec le Syndicat, A défaut d'en- 
tente, l'Employeur met en vigueur l a  nouvelle 
fonction. Aiors, le Syndicat peut loger un 
grief dans las dix  ( I O )  jours de la  date de l a  
mise en vigueur. 

9.04 
4 Si le Syndicat loge un grief selon les 
paragraphes 9.02 ou 9.03, f a  res(>onsabiiité de 
l 'arbitre se limite B decider seulement du sa- 
laire proposé en relation avec les responaabf- 
litBa da l a  fonction; de plue, s i  le Syndicat 
.loge un g r i e f  selon l e  paragraphe 9.03 b), le 
responsabilité de l'arbitre s'étendra égale- 
ment à l a  descr ipt ion écrite de toute nouvelle 
fonction cré6e aprks la s ignature  des présen-i 
tes. 

b) La sentence arbitrale s'applique B 
compter de l a  date effective de l a  modifica- 
tion ou de l'entrde en vigueur de l a  muvelle 
fonction. 
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j.05 
Les employés sont. affect& rtkjulibrement. dans 
leur fmct.ion, sauf que l'Employeur peut t6m- 
poreirement affecter un employé dans une autre 
fonction d'un groupe fonctionnel pour 
remplacer un employé absent exclusivement . 
1'affeet.ation temporaire ee limite B une durée 
maximale de vingt et un (21) jours b moins 
d'entente contraire entre les parties, 

S'entend du regroupement de fonctions pour les 
'f'ina du paragraphe 9.05; les  groupes a8 répar- 
tissent einsir 

9.06 Graipafanctiamel- 

Qrarpss 

A Rés 1 ise t eu r . 
e Coordonnateur technique 31 la programna- 

Technichen à la programmation. 
t. ion; 

c Cordonnateur de la recherche B le pro- 

Coordonnateur B le'praduction et à la 

Prépod B la production alpha- 

PrBposPi B la production et à la mise- 

grammat ion; 
mise-sn-mdeis ; 

numérique j 

en-ondes . 
O Caméraman; 

Opérateur à le mise-en-ondes. 

E 

F Secrétaire intermédiaire. 

Inspecteur au contrôle du réseau. 
l 
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G Préposé aux achats; 
Préposé au contrale des projets.  

H PréposB aux ventes commerciales et. 
industrielles; 
Préposé au contxôle du rksRaw et aux 

ventes résidentielles. 

I Coordonnateur à l'aide b la clientèle; 
Prl! OSû BUX a p p e h  l'aide 18 df8n- 

St andardis t e h  Bcep t ionniste; 
Téléphoniste ligne ouver te. 

J Préposé ë l a  correspondance; 
PrtSpoaé à l a  recherche; 
Préposé aux bons de travail. 

Coordonnateur au bureau des services; 
Préposé au bureau des services; 
Préposé aux courses e t  au bureau des 

t E le; 

K 

services. 

L Che f comptable 8 
Premier commis-comptable; 
Commis-comp t able ; 
Préposé au dépôt; 
Préposé aux encaiaseinents. 

M Coordonnateur aux opérations 
informatiques; 

Opérateur à l'informatique. 

Préposé aux appels au recouvrement. 
N Coordonnateur au recouvrement; 

O Préposé à l ' en t re t ien .  



P Programmeur analyste; 

0 

ProgramneUr. 

Représentant aux ventes commerciales et: 
industrielles. 

R Animateur. 

9.07 
lorsqu'un employé est aPfect6 temporairement à 
une autre fonction, les conditions suivantes 

a) dans le Ca8 da remplacement d'un em- 
ployé d'un même groupe salarial: aucune com- 
pensation aupplhentaire, sauf s'il est requis 
de cumuler sa fonction et celle de l'employé 
qu'il remplace; d a m  ce dernier cas, l'employé 
reçoit une rémunération supplémentaire de SOI9 
de son salaire. Ce supplément s'applique dès 
l a  première heure de remplacement et par unit6 
minimale de trois heure8 trente; 

appliquent : 

b) dans le  cas de remplacement d'un em- 
ployé d'un groupe ealarfal supgrieur: celui-ci 
reçoit le salaire da la fonction de celui 
qu'il remplace dbs la première heure de rem- 
placement et pour toutes les autres par la 
suite. Ce salaire est celui de l'échelon cor- 
respondant au salaire de I@&chelon du rempla- 
Içant3 s'il s'agit d'un8 fonction à taux uni- 
qua, celui-ci s'applique; 

C l  dan8 le cas de remplacement d'un em- 
ployé d'un groupe salarial supérieur, la prio- 
rité de remplacement est accordée B l'employé 
'ayant le plus d'ancienneté dans le groupe 
fonct ionnei ; 



d.) 5 'Employeur doit  remplacer un chef ou 
un coordonnateur dès la troisiknc3 journée de 
son absence par l'employé du m k  groupe fonc- 
t-ionnel ayant l e  p l u s  d'enciennsth. Toutefois 
l'Employeur peut. remplacer au besoin, dès la 
premikre journée: 

e) 1- Dans tous les cas d'absence prolongée 
(trois 131 mais ou plus) d'un employ8, 
l'amploysur offrira le poste aux mem- 
bres de L'unité de négociation. 

2- 1.1 accordera la  priorité aux employds 
du même groupe fonctionnel. Dans l 'at- 
tribution du poste, L'ancienneté aera 
le critère déterminent. 

3- Dans 1s cas  où aucun employé du groupe 
fonct-iannel ne postule, 18 fonction est 
accordee selon 1s paragraphe 8.04. 

4- Toutefois, le nombre de déplacement. 
sera limité au poste concerné laisst! 
vacant au paragraphe (1). 

Dans 1s cas ob aucun employé ne poatu- 
le, dans les dêlais prescrits, 1'Ew 
ployeur paurra recourir aux services 
d'un employ6 remplaçant. 

f) dans le cos de remplacement dans une 
fonction hors de. l'unit6 de négociation, 
celui-ci reçoit une rémunération suppl6mantai- 
re de quinze pour cent (15%) de son salaire.  
L 'Employeur assigne l e  remplaçant 

5- 
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MTLCLE 10 

MXENHETÉ 

10.01 
l'ancienneté s'entend de la durée de service 
Icontinu et reconnu cher l'Employeur. 

C'ancienneté se calcule de la façon suivante: 

a) dana le c88 d'un employd rdgulier 
à compter de 88 dernière date gpsa;crk  créditant taut service antérieur 

B titre d'employé à temps partiel; 

b) dans le cas d'un employé regulier B 
temps partiel, en creditant: 

- une demi-journée pour chaque tranche 
d'un minimum da trois (3) heures par 
jour 8 

- une jourde pour chaque tranche de 
quatre (4) heures et plus par jour. 

10.02 
L'ancienneté s'accrédite B partir de la date 
d'embauche et continue de slaccuIwler dB8 
qu'un empîoyé termine sa période d'e88ai sauf 
dana les cae prévus ci-aprbe. 
\ 
10.03 
L'employ6 perd son droit d'ancienneté et las 
privilbges qui s'y rattachent et $on emploi 
prend f i n  pour l'une ou l'autre des raisons 
au i van tas: 
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a) depart volontaire; 

b) congédiement, sauf s'il est révoqué par 
las parties ou par un arbitrage suivant la 
procédure de rbglement des griefs; 

C )  â la suite d'une mise à pied, s'il est 
rappelé au travail et fait ddfaut de se r4- 
senter dans les quinze (15) jours, seu? a i  
î*Employeur lui accorde une autorisation d'ab- 
sence * 

Les délais c'ormtencent le jour de l a  miee la 
poste de l'avis de rappel au travail. L'avis 
est envoyé par poste recommandée ou certi f i b ,  
à La derni?me adresse connue de 1Wnployeur; 

d) mise à l a  retraite conformhent à la 
lo i  canadienne sur les droits de la personne; 

e) absence non autorisée ou absence pro- 
longée sans autorisation âe cinq (5) jours 
ouvrables consécutifs ou plus, sauf si i'em- 
ployé présente une raison acceptable A 1'Ern- 
ployeur ; 

F) mise B pied pour rnenque de travail de 
dix-huit (18) mis OU plus. 

10.04 
Lors de l'embauche, le fa i t  de reconnaître un 
certain nombre d'années d'expérience â un mu- 
vel employé, dans le  but de l u i  accorder une 
rémunération plus élevée, n'affects d'aucune 
façon l'établissement de l'ancienneté. 
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10.05 
Dans les trente (30) jours de la signature de 
l a  convention et au 31 juillet et au 31 décem- 
bre, l'Employeur établit les listes suivantes 
et en remet copie au Syndicat: 

\a) une liste d'ancienneté qui comprend le 
nom,  la fonction et la date d'ancienneté re- 
connue; 

b) une liste qui comprend le nom, l'adres- 
88, les Jours de congés de maladie accumulés 
let les jours de congds personnels B cette 
date. 

1o.m 
L'Employeur ne peut soustraire ou enlever 
l'ancienneté d'un employé en guise de mesure 
disciplinaire. 

11.01 Dbpart 
8 )  Tout amployé régulier qui désire quit- 
ter les services de S'Employeur doit l'en in- 
former, par écrit, deux (2) semaines à 
1' avance b 

b) Au cas de départ volontaire, de congé- 
diement, de retraite ou de d6cb  d'un employ6, 
tous 88s crédits de vacances accumulés et ses 
congés da maladie selon î 6 b 0 2 ,  iu i  sont peyda 
Q lui ou B sa succession. 
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Cl Lorsque t'Employeur met fin B l'emploi 
d'un employé régulier, il lui donne, sauf si 
l'emploi prend f i n  par voie de congédiement 
pour une juste cause: 

l. soit un préavis écrit de deux (2) se- 
maines ; 

. 2. soit, BU lieu de ce préavis, deux (2) 
semaines de salaire b son taux normal 
da salaire paur ees heurea normales de 
travail. 

11.0~ tîiae à pied (?brique ds travail) 
a) Dans le cas d'une mise B pied pour des 
raisons autres qu'un changement technologique 
(par. 71 .CE), l'Employeur eviae l'employé 
ayant au moins un an de service, qustre (4) 
semaines à l'avance. Si l'employé s moins 
d'un an de service mais plus de quatre-vin t- 
dix ( 9 0 )  jours, I'Emp oyeur l'avise deux ?2) 
semaines à l'avance. h défaut da recevoir un 
tel avis, l'employé reçoit 1'6quivalent en 
salaire. 

b) Lorsqu'on doit ri5duire le nombre d'ew 
ploy6s dans une fonction donnes, les mises 
pied s'effectuent selon les étapes et dans 
L'ordm suivant: 

1. les employés temporaires, les employés 
rmpleçants, les employés à l'essai, 
18s aniployéa rdguliers à temps partiel 
dans chaque fonction sont d'abord mis 
pied. S'il est n6cessaire d'effectuer 
d'autres mises B pied, les employ6s de 
La fonction donnée sont mis à pied dans 
l'ordre inverse de leur ancienneté; 
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ci-haut, 
tim. 

A 1 'employé sujet à une mise B pied peut, 
en vertu de son ancienneté de groupe, 
remplacer L 'empioyé poss6dent le moins 
d'ancienneté de groupe dans une autre 
fonction de son choix B l'int8rieuc de 
son groupe fonctionnel, pourvu que 
l'empioy8 qui deplace possbde la comp6- 
tance requise pour répondre aux exigen- 
ces de la fonction; 

reçoit 1' indemnité de &para- 

3. si l'employé sujet à une mise à pied ne 
peut demeurer au travail dans une fonc- 
tion de son groupe fonctionnel, il peut 

fonction qu'il a dé- 
façon satisfaisants 

fonctionnel, un 
pourvu 

qu'il 

11.03 dparatian 
régulier a droit B une 

équivalente B deux (2) 
année d'ancienneté, 



b) L'indemnité s t i p u l h  en a) est payable 
eri un seul versement dans les quinze (15) 
jours de la  mise à pied. 

Cl Si l'employé régulier mis à pied est 
rappel6 au travail, il rétablit ses cr6dits 
d' indemi té de sdparat ion selon son ancienne- 
t6, do l a  façon suivante: 

- 5s aprèa six (6) mois da l a  date de 

- 10098 aprês douze (12) mois. 

1l.W Rappel au travail - reclamwmmt 
a)  L'employé mis B pied ou daplacé à une 
autre fonction est rappel4 au travail ou re- 
classe B l a  fonction qu'il détenait auparavant 
dans l'ordre inverse de l a  procédure de mise 81 
pied ou de déplecennent, pourvu que ce rappel 
ou reclassement survienne en dedans de dix- 
hu i t  (18) mois de la mise B pied ou du deplal 
cement. Ce rappel ou avis de reclassement 
s'eFfectue par poste recomrnend6e ou cer t i f ih  
à l a  dernière adresroe de l*employé connue de 
i'Emplayeur. 

b) Un employé régulier mis à pied a l a  
préference de retour au travail, dans une 
fonction autre que la sienne ou pour affecte- 
tion temporaire a ' i l  rencontre lsa exigences 
de l a  fonction. Toutefois, l'employé peut re- 
fuser un retour au travail dans une fonction 
autre que la sienne ou une affectation tempo- 
raire, sans perdre son droit de rappel, 

Cl Avant â'enibaucher un nouvel empioy4, 
1' Employeur procède par rappel au travail. 

son retour; 
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JI' Lorsque 1 
veau un employé 
plus da cinq ( 5 )  
de mise à pied s 

on doit mettre 31 pied de nou- 
de retour au travail depuis 
jours 0uvrable8, la procédure 
applique . 

e) Il incombe è toute peraonne inscrite 
l sur la liste de rappel d'aviser, par écrit, 
lBEnployeur de tout changement d'adre~se. 

a) Lorsque l'Employeur ae propose d effec- 
tuer un changement technologique tel que defi-  
'ni h ï'erticïa 149 (11, 8ous paragraphes R )  et 
b) du Code canadien du travail, celui-ci, sans 
préjudice B tous ses droits, procède de la 
façon suivante: 

b) l'Employeur donne un préavis de quatre- 
vingt-dix ( 9 0 )  jwrs aux employh de l'emploi 
affecté ainsi  qu'au Syndicat. A défaut de 
pouvoir donner un tel préavis, Les employés 
ainsi affectés reçoivent l'équivalent en 
salaire jusqu' B concurrence de quatrs-vingt- 
dix (90)  jours, le tout sujet aux droits des 
employd8 8tipuLés aux autres dispositions pré- 
vue8 en 11.02, Si l*employé part avant 
l'achèvement de sa periode d'avis, il n'est 
rémunéré que pour le temps demeure au service 
de l'Employeur. 

C )  L'Employeur établit un systbe de for- 
mation e t  de recyclage, san8 perte de salaire, 
pour le8 employ68 ainsi affectés a f i n  de leur 
permettre de se familiariser avec l'op6rat ion 
ou l'entretien du nouvel équipement ou de 
l'emploi modifié ou de les familiariser avec 
les devoirs d'une autre fonction d&jà existan- 
te dena l'unité de négociation. 

11.05 nise B pied (aiangerwit tectmloqique) 
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d) Sur demande écrite d'un employd ainsi 
affecté, l'Employeur s'engage à Lui donner du 
temps libre, s m s  perte de salaire, pour lui 
permettre d'Btre interviewe en vue d'un emploi 
en dehors des aervices de l'Employeur. 
e) Advenant une réduction dana le nombre 
des employds due à un changement technologi- 
que, iea mises à pied s'effectueront de la 
façon pr€vue en 11.02, 

f) Tout employé mis B pied da B un change- 
ment technologique et qui ne peut demeurer au 
service de l'Employeur en vertu des diaposi- 
tions prévues en 11 ,OZ, a droit à l'indeisnit6 
de séparation. 

9) Il est convenu que les dispositions du 
pr6sent article ne s'appliquent qu'aux 811~1 
ployés réguliers, 

h) 11 est convenu entre les parties qua 
les dispositions de cet article ainsi que 
celles da l'article d'ancienneté remplacent 
les articles 150, 152 et 153 du Code canadien 
du travail, Partie V,  

11.06 )barras disciplinaires 
a) t 'Employeur peut cong6dier, pour came, 
tout employé sur avis écrit. 

b) Toutefois, l'Employeur convient de don- 
mr deux avertissements écrits avant de sus- 
pendre ou de congadier sauf dans les cas da 
matières graves, tels que: 

- insubordination; 
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- fraude ou vol;  - assaut sur un cadre au un client. 

11.01 
a) L'Employeur bhéficie d'un délai de 
vingt (20) jours de la connaissance de l ' in -  
'fraction pour imposer une mesure discipli- 
naire, 

b) Aucun employé ne ae voit imposer une 
mesure disciplinaire, y compris le  congédia- 
PBnt, sans cause juste et  raisonnable et sans 
que l u i  so ient  remis par Bcrit, les motifs de 
la sanction, au plus  tard le jour: ouvrable 
suivant Copie est également transmise au 
Syndicat 

Cl Aucun employ8 ne se voit imposer une 
mesure d i sc ip l ina ire  sur la simple version 
d'un client par teléphone. 

d) Lorsqu' il est convoqué par 1 'Employeur, 
l'emplloy8 peut se faire accompagner d'un re- 
présentant du Syndicatr 1 

e) En cas de g r i e f ,  l e  fardeau de l a  preu- 
ve incombe h l'Employeur, 

11 .as 
a) Toute mesure disciplinaire est retirée 
du dossier personnel d'un employ6 et ne peut 
Btre invoquée contre lui aprbs douze (12) 
mois, s'il s'agit d'une suepension, et après 
s i x  ( 6 )  mois, s'il s'agit d'un avertissement 
Bcrit, s i  aucune mesure discipiinaire ne lui 8 
étB imposée pendant ces délais. 
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I b) Nonobstant. les délais mentionnés au 
pareyraphe a), une absence les prolonge dans 
les cas suivants: 

1. un congé de maternite; 
2. un accident de travail ou une mala- 

d i e  professionnelle; 
3. une bleseure ou une maladie. 

Le prolongement du délai débute dës le premier 
jour d'absence lorsque celle-ci dure p lus  de 
t r e n t e  (30)  jours et  se termine au retour de 
1' mploy6. 

11.09 -kdk au doseier persanal 
Avec permission, l'employé peut examiner son 
dossier e t  sa carte de prdsence B t a u s  lem 
t r o i s  ( 3 )  mois en présence de l'Employeur. I l  
peut être accompagné d'un représentant du Syn- 
dicat. 

11.10 SewritCI d h p l o i  
tes employés réguliers à ple in  temps e t  A 
temps par t ie l  de lmEaployeur â son emploi A la 
signature des présentes e t  qui auront termin6 
leur période d'essai à cette date ne pourront 
6tre mis à pied pendant l a  durBe da l a  conven- 
t i o n  collective, nonobstant tou te  autre diapo- 
sition contraire.  La liste de ce8 amployh 
est tSnumér0e à lmannsxs  Wmm. 

11.11 Plandier d q a p l o i  
L'Employeur s'engage à maintenir et à conbler 
un minimum de cinquante (M) postes en suivant 
la  procédure prévue B l a  convention collective 
(voir  annexe K pour liste des fonctions). 
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ARTSU€ 12 

12.01 
a) Les parties conviennent que la forma- 
tion et le perfectionnement aont nécessaires 
p u r  edliorer 1 8ensenibïe de 1 'orgsnisation et 
le ddveloppement adéquat de leurs ressources 
humaines et elles s'engagent à collaborer à 
cette fin. 

b) Les partiea conviennent de fournir les 
mêmes possibilités â chaque employé, campte 
tenu de aes aptitudes et de ses aspirations. 

32.02 
tes frais de cours que l'Employeur a accepte 
de rembourser sur présentation des pibces 
justificatives aont: 

a) Frais reibouraablea - frais d'inecription; - frais de scolarité; - manuels requis. 
- autorisation derite de l'Employeur 
pr6alable B l'inscription; - preuve de rdusaite du cours. 

- à l'inrscription: I O @  des manuels 
requis et 33 1/3% des frais 
d'inscription et de scolarité; - avec preuve de succba: 66 2/3% dea 
frais d'inscription et de scolarité. 

b) calditirna 

Cl BarbBe 



12.03 
a) tors du départ volontaire d'un employé, 
celui-ci rembourse les frais énumérés en 
12.02, qui avaient 6 t h  défray6s par l'Em- 
ployeur au cours de l'einn6e précédant le dé- 
part volontaire. 
b) miricatim a I'hoiaircr - 
L'Employeur convient de modifier 19haraire 
d'un employé afin de Lui permettre de suivre 
un cours autorisé par llEmplayeur pourvu que 
cela n'occaeionne pas de cohts  additionnels. 

12-O# 
L'employé requis de suivre des cours durant 
ses heures de travail est rémunéré comme s'il 
était au travail. 

32.05 
L'EmplOy8ur affiche ies  cours, bouraes ou sta- 
ges de perfectiunnement qu'il reçoit de l'in- 
dustrie ou des gouvernements 1orzIqu' ils sont 
pertinents aux fonctions exercees par les em- 
ployés. 

13-01 
L'employé a droit aux vacances, qui sont 
payées e t  dont la durée est ainsi déterinide: 

a) s'il a moins d'un (1) an d'anciennet6 
au îer mai: un (1) jour par mais CO let de 
service jusqu'à concurrence de dix ( I O  7 jours 
ouvrables, avec' une paye équivalant B quatre 
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pour cent (4%) de sea gains eir?curnulés au 30 
avril; 

b) après un (1) an d'anciennetd: deux (2) 
semaines; 

C )  après deux (2) ans d'ancienneté: trois 
(3)  semaines; 

d) aprb  sept (7) an8 d'ancienneté: qua- 
trs (4)  semaines; 

e) eprês treize (13) ans d'ancienneté: 
cinq (5) semaines; 

f) après . vingt (20) ans d'enciennaté: 
cinq ( 5 )  maines, avec paie équivalant à dou- 
ze pour cent (12%) de ses gains accumul6s au 
30 avril. 

13.02 
4 t'année de référence s'établit du lep 
mai au 30 avril  de l'ann6e suivante: QBriob 
de vecmces - Les vacances doivent Atre prise8 
au plus tard dans les douze (12) nioie qui sui- 
vent la f in  de l'année de référence. 

b) ' Toutefois lorsye la date d'embauche 
d'un employé est 10 l e  mai et que le îer mai 
est un samedi ou dimanche, celui-ci est repor- 
t6 au jour ouvrable suivant pour cr6dit de 
vacances seulement, 

13-05 
a) Au plus tard le 15 avril,  1'employ6 ex- 
prime par écrit son choix des vacances B sm 
crédit, incluant .les jours accuinuleS en l i eu  
du temps supplémentaire et les jours ouvrables 
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addit ionnels non r4munérés. 1 ' Employeur de- 
termine los dates de vacances de l'ernployb en 
tenant compte de son choix e t  a f f i che  l ' o rd re  
des départs BU plus tard le 15 mai. En cas de 
c o n f l i t  quant aux dates ctioisies par des 0m- 
ployés, l 'ancienneté prévaut. Toutefois, un 
employé ayant droit à t r o i s  ( 3 )  semaines de 
vacances ou plus, peut prendre jua  u'à t r o i s  
(3) m a i n e s  consécutives entre 1s jsr duin e t  
le 30 septembre. L'employé qui a droit B plus 
de t r o i s  (3 )  semaines prend 10 res te  de ses 
vacances à une date convenue avec l'Employeurr 

b) Si un employé ne présente pas sa denian- 
de avant le 15 av r i l ,  l'€mployeur n'est pas 
tenu de lui donner préshance sur des employés 
âe moins d'ancienneté. 

13.06 
C'Employeur n'exige pas le retour au t r a v a i l  
d'uii empLoy6 en vacances Bauf en cas d'urgen- 
ce 

13.05 
L'employé inva l ide au début de la  p é r i d e i  
fixée de ses vacances peut ajourner ses vacan- 
ces à une date convenue avec l'Employeur. 

13.M 
L'employé en congé de maternité ou en congé 
pour soins d'enfants maintient son d r o i t  aun 
vacances selon son ancienneté. Toutefois, 
l'smployé est rémunéré BU prorata du temps 
t r a v a i l l é  dans l'annlSs de référence. L'ex- 
pression ** tempe t r a v a i l l P  comprend l e  temps 
durant, lequel  L'employé a reçu dos prestations 
d * assurance-ch&nage, 
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13-07 
L'employé peut obtenir un maximum de cinq (Ci) 
jours ouvrables additionnels de vacances comme 
suit: 

a) au moyen du formulaire approprié, il 
demande B ltfmployeur de surseoir au paiement 
d'heures supplémentaires et de les accumuler 
au prorata en crédit de vacances. Toutefois, 
dans ce dernier cas, stiis ne peuvent Btre 
accordés pour motif de travail, ces crédits 
sont remboursds au taux en vigueur, dans les 
deux (2) semaines de la fin de l'annae de 
référence; 

b) sujet eux credits disponibles à la fin 
de l'année da raference, l'employé peut o b t e  
nir des joure additionnels sans salaire man- 
quant pour atteindre le maximum stipule ci- 
haut: 

C )  l'employé qui n'a effectué aucun temps 
supplémentaire peut obtenir des jours addi- 
tionnels sans salaire jusqu'à un maximum de 
cinq (5)  jours; 

d )  dans tous les cas, il est entendu que 
les jours de vecances s'accumulent dans l'an- 
née de réfdrence pour Qtrs pris  dans la pério- 
de da vacances. 

13-08 
L'emplayB reçoit 88 paie de vacances lors de 
la derniêre paie précédant son départ. 

îf.09 Cessation d'eilploi - 
iL'employ6 a alors droit à l'indemnité qui Lui 
est; due d'après I f cû l t  s'il n'a pu jouir des 



vacances auxquelles il avait  droit, et à l'in- 
demnitt! acquise depuis fa f in  de l ' a n n b  de 
référence préchdant l a  date de son départ. 

14.01 Jours férié8 - 
Chaque année, l'employé a droit en principe 
aux douze (12) jours fdrids chbin6s et peyk  
su i van t,s t 

.. 'Our de l'An; - 3 endemain du jour de l'An; - Vendredi Saint;. - fate de Oollard; - fQte nationale; - ïer juillet; - fete du travail; 
Action de Grkes; - veille de Noël; 

- lendemain de Noël; - veille du jour de l'An. 

- Noël; 

14.ûZ 
Pour avoir droit b la paie de son congé, L ' e n i -  
ploy6 doit 8tre au travail l a  veille et  l e  
lendemain du jour férié, sauf si $on abaencs 
est autorieée par l9Employeur. 

14.03 
S i  un jour férié survient pendant 10 c01l 6 

celui-ci a droit B un jour de cangé addition- 
nel chhé et  payl! à Btra p r i s  ?I une date con- 

hebdomadaire ou les vacance8 d'un employ 1 
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tienus avec XIEmployeur ou au paiement d'un 
jour au taux majoré de cent pour cent (100%) 
et cola, après entente entre las trois (35 
parties. 

ta) Larsqulun jour férié tombe un samedi ou 
un dimanche, l'observance dudit jour est alors 
reportde au jour ouvrable qui suit iddiate- 
ment 1s jour f8ri6. 

b) Lorsque deux (2) jours fériés tombent 
cansbcutivement un sarhedi e t  un dimanche, 
l'observance du jour qui tombe le samedi est 
reportée au jour ouvrable qui suit immédiate- 
ment le deuxihe jour férié. Dans le cas de 
celui qui tombe le dimanche, I'observancs est 
reportth soit au dauxibms jour ouvrable qui 
suit immédiatement le dimanche soit au jour 
ouvrable qui précbde immédiatement le samedi 
au choix de l'Employeur. 

14,oci Congh persomels 
a) Pour chaque annlSa civils, l'employ6 
régulier â plein temps a droit en principe à 
deux (2) jours de congé payés au taux normal à 
titre de congés personnels, compter du ler 
janvier 1987, cet employb a droit ?i un troi- 
sième jour de congé payé B titre de congé per- 
sonnel 

14.04 

b) Pour chaque ann4e civils, l'employé 
régulier B temps partiel a droit en principe à 
ces congés comme suit: 

- de O heure mais moins de 7 heures par 
semaine: 4 jour; mais, à compter du 
lep janvier 1987: 1 jour. 



- 7 heures mais moins de 14 heures: 1 
jour; mais, B compter du ler janvier 
1987: 13 jour, 

- 44 heures mais moins de 21 heures: 14 
jour; mais, à compter du 1"' janvier 
1987: 2 jours. 

- 21 heures et plus: 2 jours; nais, B 
compter du ler janvier 19878 

Cl Toutefois les jours accordés aelon les 
paragraphes a) et  b) ci-haut, le sont au pro- 
rata du temps travaillé de  la date d'embau- 
che. De plus, ils ne peuvent Qtre pris avant 
l a  f i n  de l a  période d'essai. 

3 jours, 

d) Dans tous les ca8, les date s  sont con- 
venues avec l'Employeur, De plus, ces jours 
ne sonk ni accumulés n i  remboursda et doivent 
être p r i s  dans l'ann d e de calendrier, 

15.01 
L'employé bhéficis d'un cong6 payé lors des 
6vénernants suivante t 

a) d h b s  du conjoint d'un enfant: cinq 
(5)  jours ouvrables cons&utifs$ 

b) déclss du père de l a  mbrat quatre (4) 
jours ouvrables canakcutifs; 



hc) décès d'un frère, d'une soeur, du beau- 
pbre, de la belle-mère: trois ( 3 )  jours ou- 
vrables consécutifs; 
d) décès d'un beau-frère, d'une belle- 
aoeur, du grand-përe, de la grand-mère: un (1) 
,jour ouvrable; 

(9) naissance d'un enfant de l'employé: un 
(1 ) jour ouvrable; 

f) adoption d'un enfant par l'employb: un 
(1 ) jour ouvrable. 

15.02 
Les dispositions stipul6ea au paragraphe 15.01 
n'ont pas pour effet de reStr8indre la possi- 
bilité de conclure une entente particulière 
pour aider un employé dans des circonstances 
exceptionnelles ou encore pour Btendre ou pro- 
.longer un congé prévu ci-haut. Toute entente 
doit dtre constatée par écrit dont une copie 
est remise au Syndicat. 

15-03 
L'Employeur se réserve la droit de vérifier 
l'authenticit4 des raisons données, 

16-01 
L'employé bénéficie d'un crédit de congés de 
maladie qui s'établit b raison d'un (1) jour 
par mois. 
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16.il2 
8 )  Les jours non utilisés s'accumulent au 
crédit. de lgemployé jusqu% un meximuni de cin- 
quarite (70) jours. Le9 jours accuiau.lés sont 
remboursés au départ  ou en cas de décès  B rai- 
son de cent  pour cent (100%) du taux de salai- 
re en vigueur au moment du dépar t  ou du décès; 

b) lorsque l e  nombre de j o u r s  au credit de 
t'employé est in fé r i eu r  à cinquante (50) 
l 'accumulation doit  continuer  jusqu'h ce que 
le maximum soit atteint ,  Toutefois, au terme 
de toute année c i v i l e ,  1' ïoyé peut dsnian- 
der, pour chacun des quat re  "p 4) premiers Jours 
non utilis68, un remboursement au taux de cent 
pour cent ( I O I B )  du salaire en vigueur B la  
f in da l'année civile, et son crédit est rb 
d u i t  d 'autant.  Le rembour!3t?rnent a I leu dans 
les soixante (60) j o u r s  de la  fin de l'année 
civi 1s; 

C) larsque le nombre de jours au crédit de 
l'employé est supdrieur  à cinquante (50)  au 
terme de toute année civile, l'employé eat 
remboursé pour toua les ours dépassant le 
maximum dans les soixante  cl 60) j o u r s  de l a  f in 
de celle-ci comme sui t :  chacun des quatre (4) 
premiers f o u r s  non utilises au taux de cent 
pour cent (1001i) e t  les h u i t  (8) a u t r e s  jour8 
non utiliaés à cinquante pour cent (SE$) du 
taux de salaire 8n vigueur Sa le f i n  de l ' d e .  
civils; 

d) L'employ6 qui d o i t  s'absenter pour 
motif de visite d d i c a l e  h un médecin, un den- 
tiste ou une c l in ique  peut demander â l'€m- 
pïoysur, dans ce8 cas, d 'uti l iser ses crédits 



45 

de maladie au rythme minimum d'un demi-jour B 
la fois. 

16.03 
Pour toute absence supérieure à trois (3) 
jours ouvrables consécutifs, 1'Employeur peut 
exiger un certificat de médecin. 

En caa d'accident de travail, l'employ6 conti- 
nue de recevoir de I'Employeuc son salaire 
normal Jusqu'à son retour au travail, pendant 
luna période maximale de vingt-six (26) semai- 
nes, sauf si l'employé est rémunéré autrement 
selon la convention. 

16-04 

16.05 Matemitb e t  de soins d*enfant 
L'employé qui compte douze (12) mois ou plus 
de service continu, a droit à un congé de ma- 
ternité 8 d O n  les modalités de l'annexe ltItt.  

1606 
Sur demande, l'Employeur accorde un congé de 
maternité sans solde d'une durée maximale de 
cinquante-deux (52) semaines. 

16-07 
Sur demande 6cr i te de 1' employe concerné, 
l'Employeur accorde un congé pour soins d' en- 
fant sans solde pouvant aller jusqu'à un maxi- 
pum de vingt-quatre (24) semainea consécuti- 
ves 

L'employé en congé de maternité ou de soins 
d'enfant accumule de l'ancienneté. Sauf pour 
ce qui est de son droit de grief et d'arbitra- 
'ge relatif à Ilanciennet6 et aux b6néfices 

14a O B  



prévus en 18.05 ainsi. qua son droit b postuler 
en vertu de l'article 8, il ne doit autrement 
etre considéré comme &tant régi par La conven- 
1: ion. 

IIRTIUE 17 

Jl& ou rÉnorw 
17-01 Assigiatiar en tant gua jurd - 
S i 1  eat assigné en tant que juré, l'employé 
est remboursé, 8ur pr6sentatian de8 justifica- 
tifs, da La difference entre son taux normal 
et l'indemnité de juré. 

î7-02 Arurigwation en tant que tr-ain - 
L'Employeur accorde b un employé assigné en 
tant que témoin devant une cour de justice, un 
Ming€ avec paie pour te  temps de comparution. 

18.01 
L'Employeur accorde sur demande dlcrits, un 
cangé sens salaire b tout employé briguant les 
suffrages à une Blection scolaire, municipale, 
provinciale ou fédérale, e t  cale, pour l a  du- 
rée de la période électorale; s'il est élu, 
paur La durée de son mandat, 

18.02 
L'Employeur peut accorder un c o q 6  sans salai-  
re, d'une durée maximale de douze (12) mois, 
pour raison personnelle. 
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18.03 
L'employé ainsi an congé accumule de 18ancian- 
neté, Sauf pour ce gui est da son droi t  de 
yr i e f  et d'arbitrage relatif B l'ancienneté et 
aux bandfices prévus en 18.05, il ne doit BU- 
trecnent être considéré comme étant régi par l a  
convention. 

18.W 
A son retour, l'employé reprend la fonction 
qu'il occupait ou une fonction équivalente 
selon ees qualifications et reçoit le salaire 
selon 1' ancienneté eccuniul4e, 

S i  l'employé désire maintenir en vigueur les 
bénéfices inscrits au programme dw avantages 
sociaux, il d6fraie le coût total des cotisa- 
tions & payer, 

18-05 

CIGSURANLES COLLECTIVES ET 
lu%IK OE: RErnITf 

19.01 
L'Employeur s'engage b maintenir pendant la 
durée de la convention les régimea actuels 
d' assurance-aalaire (Annexe 'Vf) 9 de retraite 
(Annexe "E") d' aa8urances collectives (Annexe 
"FI') et de congé de meternite (Annexe llï'@). 

99.02 
t'Employeur fournit B chaque employé qui par- 
ticipe au régime de retraite les renseigne- 
ments prévus à l'annexe y t l .  
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m r a E  20 

& wa#I\LE Du TRAVAIL, 
KFIaMGE €1 -s O'HORAIIIE 

20.01 
Pour tous l es  employds, la semaine normale de 
travail, pour fins d'horaire, de calcul des 
heures e t  du salaire, est comprise entre 
minuit une minute (O0 h 01) le  lundi Jusqu'B 
minuit le dimanche suivant. 

20-M 
ta semaine normale de travail est de trente- 
cinq (35) heures réparties sur cinq ( 5 )  Jours 
ouvrables, du lundi au vendredi, sauf dans les 
cas prévus à l'article 25. 

La jaurnée normale de travail est de sept (7) 
heures r6pairties entre 8 h 30 et 16 h 30, sauf 
dons les cas prdvus B l'article 25. Les heu- 
res de travail quotidiennes sont continues 
sauf poi~r la période de repas, 

20.04 
Si un employa désire chenqsr son horaire' de 
travail avec un autre employ4, il doi t  obtenir 
le consentement de l'Employeur. 

mm05 
les paragraphes ci-dessous s'appliquent 8ux 
employés occupant des fonctions B horaire 
var iahle: 

20.03 

a) l'horaire d'une semaine de travail  est 
affiche au plus tard, le mercredi pr6cAdant 
Ladite Semalne. Cependant, dans taus le8 cass 
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l'Employeur affiche soixante-douze (72) heures 
avant le début de la pdriode de travail de 
l'employé, B défaut de quoi, l'employé reçoit 
un dédommagement de vingt-cinq dollars (25$) ; 

b)  cet horaire établit: les jours de tra- 
Ivail, les jours de cong6, les heures du début 
et  de la Fin de la journée normale de travail 
et la periode de repas. Copie de L'horaire 
est remise BU Syndicat; 

C )  lorsque l@Employeur change l'horaire de 
travail, il avise l@employé au moins vingt- 
quatre (24) heures B l'avance, & défaut de 
quoi, les heures travaillées en sus de celles 
prévues B l'horaire original, sont rémunérées 
au taux de temps supplbntaire; (mais ce pa- 
ragraphe ne s'applique pas aux employés régu- 
liers à temps partiel et à horaire variable, 
ainsi qua les teniporairea et remplaçants, tou- 
tefois ceux-ci peuvent refuser de se rappor- 
ter) 

d )  1'Employeur peut changer une journée de 
congé d'un employé à l'intérieur d'une période 
de deux (2) semaines, Dans ce cas, il doit 
aviser ce dernier quarante-huit (48) heures 
avant la première heure du dQbut du con 15 dé- 

tigu b un autre congé, Si l'smploy6 ne reçoit 
les heures travaillées paa l'avis 

sant rhundr es au taux normal major6 de cin- 
quante pour cent (5û%); 

e) lorsque l'Employeur annule une journée 
de congé ou un jour férié, il avise l'employ6 
quarante-huit (46) heures avant la première 
heure du début du congé ou du jour fëri.6 et 

placé. L'Employeur remet alors ce conq a con- 
Piter 
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L*employ& treiveille au taux supplémentaire 
appl icabls pour cet te journée . Si 1 'employt? 
ne reçoi t  pas i'avis précitd, celui-ci aura 
droit. à un0 rémunération additionnefle de cin- 
quante pour cent. (5W) du taux normal; 

0 lorsqu'un employé part en canqé de aept 
(7) jours ou plus, l'Employeur l'informa de 
l'heure de son retour au travail, heure qui 
pourra être retardée mais non avanc6e. 

20.06 
a) Lors d'enregistreiiients ou d'&~issions, 
llEmployeur s'assure d'assigner le personnel 
appropci 6 . 
b) Pour t a i s  les enregistrements et  émis- 
sionv en studio,  l'Employeur prévoit B l'ho- 
raire le personnel approprié constitué d'un 
minimum de : 

- deux (2) caméramaris; - un ( 1 )  technicien; 
... un (1 ) réalisateur.  

21 *O1 
Au cours de sa journée normale de travail, 
l'employé a droit. B une (1) heure pour repas, 
1.a période da repas est fixée h l'horaire e t  
se situe entre 11 h et 14 h 30 pour le repas 
du midi et entre 17 h 30 et  20 h pour le  repas 
du s o i r .  Pour les employés dont. l'horaire de 
lravail débute entre 11 h 30 et 12 h 30, in- 
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cliisivrwiant. la période pour le premier repas 
est .fix(5o à l'horaire entre 15h30 et 17h30. 

21 .O2 
Si 1 'employé travaille pendent deux (2) heures 
au plus  avant le début w après la f i n  de sa 
,journée normale de travail, il a droit à une 
période rémunérée de repas de trente (30) 
minutes, 

21 .O3 
a) Si le pdriode de repas est êcourt8e, 
l'employé est rémuneré au taux de temps aup- 
plémentaire pour le temps travaillé. 

b) Si la période de repas f i x é e  à l'horai- 
re est retardée ou avancée de deux (2) heures 
ou plus, ou 88 situe en dehors des heures de 
repas prêvues en 21.01 fi l'employé est rémunéré 
au taux de temps auppl6mentaire pour le temps 
travaillé entre l'heure prévue et i'heure ef- 
fective du repas. 

21 .Ob 
Lorsqu'un smploy6 travaille à l'ext6rieur du 
l i e u  normal de travail, il reçoit une alloca- 
tion de repas de sept dollars cinquante 
(7,SO $1. Cette allocation sera major6e à 
huit dollars (8,Oû $1 à compter du ler mai 
3986 et & huit dollars CinqUent8 (8?sO $> b 
compter du ler mai 1987. 

21 .O5 
l'employ4 appel6 b travailler un jour de congr5 
hebdomadaire ou un jour de congé férié, reçoit 
une allocation de sept dollars cinquante 
(7,50 $1 par repas. Cette allocation sera 
major& à huit dollars (8,OO $1 B compter du 
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lep mai 1986 et B huit dollar8 cinquante 
(8 ,TO $1 b compter du ier mai 1987, 

21 .O6 
Dans le secteur de la programmation, le réalie 
seteur dait faire respecter l'horaire établi. 
Si la période de repas doit 8tre Chang&, la 
réalisateur consulte les autres membres de 
l'équipe. Si la majorité est d'accord, il 
peut procéder au changement de la pdriods de 
repas. 

ARflCLE 22 

PAugffclVc 
22.01 
I 'Employeur accorde ?it toua les arsployb deuK 
(2) pauses cafd de quinze (15) minutes par 
journ4e normale de travail. 

22.02 
La pause café est accordée gén6relment vers 
la milieu de la demi-journée normale de trar. 
vail. L'Employeur peut retarder la pause café 
mais non paa l'annuler. 

ARTICLE: 23 

23.M 
Le repos quotidien est la période d'au min8 
douze (12) heures qui  sépare la f in d'uns 
journée de travail et le d&ut de la suivante. 
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t23.02 
TouI;e affectation qui empiète sur la période 
de douze (12) heures qui suit la fin de le 
journée prdcëdente de travail est considérée 
comme du travail suppl6mntaire et est rémun6- 
rée au taux de temps supplémentaire, sauf si 
pet  empiètement résulte de la prolongation de 
la journée normale de t rava i l  pr6C6dent8 par 
du travail en temps supplémentaire au encore 
en application des paragraphes 5.07 e t  20.04. 

24.01 
Chaque semaine normale de travail comprend 
deux (2) joura consécutifs de repos hebdoma- 
daire de vingt-quatre (24) heures chacun, au- 
quel s'ajouta le repos quotidien de douze (12) 
heures lorsqu'il n'y a pas de cotation d'ho- 
raire * 

'24.M 
Lorsqu'un employd travaille pendant la période 
de repos quatidien selon 24.01, le paragraphe 
23 O2 8' 8pplfqUe.. 

HoRI\IRE VAIZ1M.E Ou PARTIaKIER 

25.01 
Nonobstant les dispositions stipulées en 20.02 
1st: 20.03, les heures normales de travail des 
mpioy6s occupant les fonctions ci-deiisaus 
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sont telles que spécifiées dans cet article, 
enteiidu que les jours de conge hebdomadaire 
sont contigus et qua les heures de travail 
sont continues sauf pour la période de repas. 

25.ûZ P n i g r e r e t i a r  
a) Coordonnateur technique h l a  prograinina- 
tion: sept (7) heure8 par jour, trente-cinq 
(35) heures par semaine; 

b) technicien à la programmation: espt 
(7) heures par jour, trente-cinq (35) heures 
par semaine; 

C) opérateur b l a  mise en ondes: sept (7) 
heures par jour, trente-cinq (35) heur88 par 
semaine5 

d) caméraman: sept (7)  heures par jour, 
trente-cinq (35) heures par semaine; 

e) r6alisateur: ++ trente-cinq (35) heu- 
res par semaine, (maximm cinq 153 jours); 

f )  coordonnateur de la recherche B la pro- 
grammation: sept (7) heures par jour, trente- 
cinq (35) heures par semaine du lundi au ven- 
dredi; 

9) animateur: trente-cinq (3s) heures par 
semaine, (maximm cinq [SI jours); 

\ 

h) téléphoniste ligne ouvatte: trente- 
cinq (35) heures par semaine, (maximm cinq 
151 jours lm 
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-5.03 Vmtea et m i s e  m marche 
a) Coordoririatmr à l'aide à l a  cLient.Àle: 
* trente-cinq (35) heures par semaine (maximum 
cinq CS3 jours); 

b) prbposé(a) aux appels à l'aida B la 
Flisntble: * trente-cinq (35) heures par se- 
,naine, (maximum cinq 151 jours); 
c) inspecteur au contrale du r6sseu: 
trente-cinq (35) heures par semaine, (maximum 
cinq [SI jours); 
J)  représentant aux ventes commerciales et 
industrielles: trente-cinq (35) heures par 
semaine, (maximum cinq C5J jours). 

25.W FiriPuioe e t  carptabilitd 
a) Coordonnateur aux opérations informati- 
ufm: sept (7) heures par jour, trente-cinq 9 35) heures par semaine; 

b) ophrateur .à 1'informat.iqus: sept (7)  
heures par jour, trente-cinq (35) heures par 
Bernains ; 

coordonnateur au recouvrement : * Cl 
tr€NIte-Cinq (35) heures par semaine, (maximum 
cinq CS] jours); 

J) préposé(e) aux appels au recouvrement : 
trente-cinq (35) heures par semaine, (maxi- 

Rum cinq [51 jours); 

el prépasé(e1 à l'entretien: trente-cin 
(3s) heures par semaine, (maximum cinq 15 
jours) 

3 



f) pr6posé(e) au bureau des services: 
trente-cinq ( 3 5 )  heures par semaine, (maximum 
cinq [SI  jours); 

Y) prdposé(e) aux courses et eu bureau des 
servicest trente-cinq (35) heures par semai- 
ne, (maximum cinq I 5 1  jours); 

h) coordonnateur au bureau des services: 
t rente-cinq (35) heures par semaine, (ma% h m  
cinq C51 jours); 

;15.05 
a) t'employé qui détient une fonction 
mentionnée en 25.03 ou 25.04 e t  gui a 6td 
embauché avant le 16 avril 1983, conserve, 
s'il le desire, l'horaire qu'il suit au mociiant 
da la signature de la convention collective 
tant qu'il demeure dans sa fonction. La liste 
de ces smp.loy45e se retrouve à l'annexe "O". 

b) L 'horaire pour les employés actuels se 
retrouve à l'annexe "B" 
Jt L'employé doit être affect6 un minimm 

de sept (7) heures par jour de travail .  

*+ L'employé doi t  Btre affecté un minimm 
d'une demi-journée par jour de travail. 

ARTICLE 26 

EWS s u e p l 6 E N T A ï f E  

24.01 
a) Il n'y a pas de temps suppl&pntaire( 
sur une base régulière. Toutefois, locsqd il 
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a du temps supplémentaire B effectuer, 1'Ern- 
Bloyeur demande aux empioyés occupant la fonc- 
tion concernée, en débutant par c e l u i  qui R Le 
~ 1 i ~  d'rinciennet6. Si tous les employés ireFu- 
iutni,, l'Employeur peut exiger gus les smployc5s 
accomp1iasent Ic surtemps requis, à tour dr, 
&le, en débutant par celui qui a le moins 
bancienneté. . 
b) Nonobstant ce qui précëde, un employé 
n'est pas tenu d'accomplir du surtsmps: 

b. sg il avise son supérieur immédiat du- 
rmt la premibre heure de son horaire 
ou lors de la première heure de c e l u i  
de son aup4rieur immédiat da sa non- 
disponibilité d'accomplir du surtmps 
ce jour-là; 

a t i l  n'a pas êté avisé BU moins trois  
(3) heures avant la fin de son horaire 
prévu ce jour-là. 

2. 

26.02 
Compte tenu des exigences du travail à 

effectuer, LtEmploysuc s'efforce de réparkir 
éguitablment les heures aopp18mmCeires parmi 
les employés qui accomplissent normalement la 
fonction 

Tout temps supplémentaire refus6 

26.03 
11 est convenu qu'il n'y a pas da surtemps 
paye pour des heures déjà rdmun6r6ea en sur- 
pnps e 



26.04 
Le travail en temps suppLément.airre est payé 
selon les modalités suivantsar 

1. le taux normal est majoré de cinquante 
pour cent (50%) dans les cas suivantst 

a) pendant l e s  quatre (4) premières heure8 
de travail hors des  heures prévues à 
l'horaire; 

5 )  pendant l e  temps travaillé, lorsque la 
p6riode de repas est- anmilde, Bcwrt& 
ou deplacée selon 21.03; 

C l  pendent lea sept (7) premières heurea 
de travai l  le premier jour du congé 
hebdomadaire, avec ce~%nce minimale de 
quatre (Y) heures; 

2. le taux normal est  major6 de cent pour 
cent (100%) dans tes cas suivante: 

a) après quatre (4) heures de travail hom 
des heures prévues à l'horaire; 

b) aprbs sept (7) heures de travail le 
premier jour du congd hebdomadaire; 

c) pendant 1s temps travaille le deuxième 
jour du cong6 hebdomadaire w un jour 
férid, avec créance minimale de quatre 
(4) heures. 
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RIIBPEL Au TRAVAIL 

27-01 
L'employé rappelé au travail après avo-c quit-  
,kë les lieux de travail, a droit b une rémuné- 
ration au taux majore de cinquante pour cent (5m) pour chaque heure travaillée incluant La 
temps pour voya et.. La rémunhation minimum 
est de quatre (4 s heures au taux normal, 

ARTICLE 28 

TRAVAIL LE SOXR ET OE WU11 

28.01 
L'employé appelé à travai l ler  l e  soir, e.g. 
lorsque 88 journée normale de travail débute 
a p r b  13 h, reçoit  une prime de sept dollars 
(7 $) par jour, Cette prime sera majorée & 
sept  dol lars  e t  trente-cinq (7,35 $1 B campter 
du ler mai 1986, e t  h sept dollars e t  soixante 
L t  quinze (7,75 $1 à compter du lar mai 1987. 

28.02 < 

L'amployB appelé h travailler l a  nuit ,  e.g. 
lorsque sa journéSe normale de travail  débute 
aprbs 23 h, reçoit une prime de huit dotlars 
k t  cinquante cents (8,50$) par jour. Cette 
prime sera maJor6e B neuf dollars ( 9  $1 B 
compter du le mai 1986, et à neuf dollars 
quarante-cinq (9,4S $1 à compter du lBr mai 
1987 
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28.03 
Cependant, l a  prime n'est pas accordée b l'm- 
ployé appelé à travai l ler  un jour férié ou de 
congé r4mun4rê au taux de temps s u p p l h n -  
taire. 

29001 
a) Les employés occupant les fonctions 
rdgies par cette convention, reçoivent les 
salaires prévus à l'article fû,  

b) Les employés à temps partiel sont payes 
selon les terifs des échelles pour les fanc- 
tiona augmenteea de cinq pour cent (5%). 

29.02 
Lorsqu'un employé est promu à une fonction 
comportant une rémunération supérieure, il 
reçoit le salaire de la fonction selon $on 
ancienneté ou son crédit d'expérience. Par l a  
suite, il progresse danrr l a  nouvelle échelle B 
88 date anniversaire d'enciennett3. 

29003 
Loraqu'un employ6 est mut6 à une fanction corn- 
partant une rémunaration égale ou inférieure, 
il conserve son salaire anterieur. Par la 
suite, il progrease dans l a  nouvelle Bchelle b 
sa date anniversaire d'ancienneté. 
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9.04 
Corsqu'un nouvel employé est embauché à un 
toux de salaire supérieur à celui prévu dans 
san échelle, il conserve cet avantage tant 
qu'il travaille pour l'tnploycnir. De plus ,  i l  
progresse dana s a  nouvelle échelle à sa  date 
h n i v e r s a i r e  d'ancienneté jusqu*& ce qu' i l  
i t teigne le maximum. 

29.m 
8 )  
(2) jeudis .  

La paie est distribuée b tous les deux 

d S i  un jour de pais corncide avec un 
jour de cong6 féricl, les salaires sont payes 
1s jour ouvrable préc8dmt. 

'29.06 
L'Employeur convient de rémun6rer l'employé 
selon sa catégorie et son horaire normal de 
travail pour les heures prévues b l'horaire 
même s i  elles ne sont pas totalement travail-  
Ides B l a  suite d'une décision de 1Tmployeur. 

1 1  5 
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IIRTICLE 3û 

SALAIRES: MMueES SMMIAUX ET ÉMIELLES 

M/05/85 01/05/86 01/05/87 
( hebdo ) ( hebdo ( hebdo ) 

GROUPE A 
Chef comptable, coordonnateur technique B la 
programmation: 

A l'entrée 522,58 $ 548,71 $ 576,15 $ 

2 à 3 ans 576,lS 604,96 635,21 
3 à 4 ans 611,86 642945, 674 , 57 
4 à 5 ens 647 , 36 679,73 713,72 

1 à 2 ans 548,72 S76,16 604997 

5 à 6 ans 684,26 718,47 754,39 
6 ans et plus 712,86 748950 785 9 93 

GFMUPEB 
Réalisateur, programmeur-analyste: 

A l'entrée 499,29 524,25 550146 
1 à 2 ans 524,24 550 , 45 577 197 
2 à 3 ans 550,46 577 , 98 606,88 
3 à 4 ans 584,58 613,ûl 644,50 
4 à 5 ans 618,49 649,41 681,W 

6 ans e t  plus  681 ,O6 715,ll 750,87 
5 à 6 ans 653,74 686 9 43 7209 75 
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ül/OS/85 01/û5/86 01/05/87 
(hebdo) (hebdo) (hebdo) 

CnoUpEC 
Inspecteur au contrôle du réseau, premikr 
commis-comptable, programmeur, technicien: 

A l'entrés 45s, 54 478,32 S02,24 
1 à 2 ans 488,84 513,28 538,94 
2 à 3 ans 519, II 545,07 572,32 
13 à 4 ans 552,41 580,03 609,03 
4 à 5 ans 584,20 613,41 644,08 
5 6 ans 623 9 57 6S4,7S 687,49 
6 ans et plus 655,33 688,IO 722,51 

tJMupED 
Coordonnateur à l'aide 3 la cîientèis, cooc- 
donnateur au recouvrement, coordonnateur aux 
operations b l'informatique, commis-comptable, 
coordonnateur au bureau des services, coordon- 
nateur da la production et de la mise-en- 
pndes, coordoneteur de le recherche B la pro- 
grammation: 

A l'entrée 455,54 478,32 502,24 
1 h 2 ans 488 , a4 513,20 538,94 

â 3 ans 519,l l  545,07 572,32 
5 h 4 ans 541 a2 568,91 597,36 

S à 6 a n s  606 , 90 637,25 669,lî 
6 ans et plus 637,25 669,ll  702 , 57 

4 à 5 ana 581,18 610924 640975 
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O1 /05/85 01/05/86 Oi/O5/67 
( hsbdo ( hebdo ( hebdo ) 

GROUPE€ 
CentBraman, opérateur b l a  mise-en-ondes: 

A l'entrée 408 96 429,rrl 450,88 

2 à 3 ans 459,Sl 482 9 49 506,61 

5 à 6 ans 431,30 557,87 SûS, 76 
6 ans et plus 585,76 615,05 

1 à 2 ans 434,31 456 03 478~33 

3 à 4 ans 485, 70 509,- 535,49 
4 B 5 a n s  506 9 O0 531 930 547,87 

GRWPEF 
Préposé au contrble du réseau et aux ventes 
résidentielles, prêposh aux ventes coniinercia- 
les e t  industrielles, préposé au dépet, prépo- 
86 B la production et B la mise-en-ondes, pré- 
pas(! B l a  recherche, pcépos#J aux encaiaas- 
mants, opérateur B l'informatique, prépose eux 
8Chab, préposé à l e  production slpha-numl(ri- 
que, prbposé aux appels au recouvrement, pré- 
pas14 au contrôla des projets: 

A l'entr6e 384,92 404,17 424,3ô 

3 b 4 ans 457914 480,OO 504,OO 

S ans et p l u s  500,04 525,134 551,29 

1 à 2 ans 408,78 429 22 450,68 
2 à 3 ans 4 3 2 , ~  454,l O 4 7 6 , ~  

4 à 5 ans 476924 500,05 52s 05 
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Ol/OSf8S 01/05/86 01/ûS/87 
(hebdo) (hsbdo) (hehdo) 

;ROUPE G 
Préposé aux bons de travail ,  préposé à l a  cor- 
bespondance, prdposé au bureau des  services, 
prdpoeé aux courses et au bureau des services, 
prtSpos6 aux appels à l'aide B l a  c l i e n t è l e ,  
mer& aire i n t e r d d i a i r e ,  atendardiate- 
réceptionniste, téléphaniste ( l igne ouverte) t 

A l'entrée 366 , 24 384,55 403,78 
1 à 2 ans 388 92 408 , 37 420,79 
2 B 3 ans 411,64 432 22 453,83 

4 B 5 ans 452,51 475,14 498,90 
3 b 4 ail13 434,34 456,06 478,86 

5 ans e t  plus  475,15 498,91 523,86 

GROUPiEH 
Animateur : 

baux horaire 23,M 25,OO 26,25 

acowpEI 
Préposd h l'entretien: 

h ï'entrde 41 IV64 432,22 453,83 
1 à 2 ans 434,34 456,06 470,06 

3 à 4 ans 475,lS 498,91 523,86 
2 B 3 ans 452,Sl 475,14 49e,90 

4 ans et p l u s  523,86 ss0,os 
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En plus des augmentations comprises dans les 
gchelles des salaires ci-avant, les parties 
conviennent de la formule d' indexation suivan- 
te qui entre en vigueur le ler mai 1986: 
10 l'indics des prix B la consommation 
u t i l i d  pour f ins  de calcula provient de Sta- 
tietiques Canada, tableau mensuel pour le 
Canada. 

20 1985 
a) L'indice des prix la consommation 
d'avril 1985 sert de bese et est: équivalent 
cent pour cent (100%); 

b) toute augmentation dans I.'indice aprb  
le 'l*r mai 1985 au-delà de six pour cent (6%) 
de l'indics de baae est  r8munér6e au taux de 
un pour cent (1%) par point de pourcentage 
d'augmentation, et est intégrée aux échelles 
de salaire en vigueur; 

C) ces augmentations sont calculha à tous 
les trois (3) mois, B compter du ler mai 1985, 
et ainsi da suite. Les augmentations résul- 
tant de ce8 ajustements sont remises aux em- 
ployés sur la première paie suivant les cal- 
culs. 

3. 1986 
a) L'indice des p r i x  B l e  consommation 
d'avril 1986 sert de bat38 et est dquivaïent à 
cent p a i r  cent ( IO@);  

b) toute augmentation dans l'indice aprb 
le 1"' mal 1986 au-da18 de cinq pour cent (5%)  
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Jc? l'indice de: base est rémun6rée au taux de 
un pour cent (1%) par point de pourcentage 
d*augmantakion et est intégr6e aux échelles de 
salaire en vigueur; 

c )  
les  trois (3)  mois à compter du ler mai 1986 
e t  ainsi de suite, Les augmentations r h l -  
tant de ces ajustements sont remises au% em- 
ploy48 8ur l a  première paie suivent les cal- 
culs. 

h. Étant donné que les caîcuis pour 1.1in- 

dexstion ne peuvent btre effectués que quei- 
ques semaines aprêa les dates O& l'indexation 
est due, il est convenu que les augmentations 
obtenues par les calculs sont intégrées aux 
Achelies rétroactivement aux dates précipi- 
t4s8, et cele, avant d'effectuer les augmenta- 
tions des échelles prévues b la convention. 
C'Employeur pais lors de la paie suivent les 
calculs, la rétroactivit6 duc?. 

ces augmentations sont calculées à tous' 

1. Wfinitian des tente 

#enta - 
Entente contrectualle entre CF Cable TV Inc. 
et  toute personne, négociée et conclue par 
1' int-ermédiaire du représentant s t  acceptée 

\ 

ar la direction de CF Cable TV Znc. P 
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R r w i B e d e V c # r t e -  
Pc'riade de douze (12) mois ddbut.ant. au terme 
de. la pe'riodp d'essai ou h t.aut anniversaire 
subséquent. 

Valriie de basic - 
Huit mille six cents (8,600) unités de loge- 
ment. 

Valeur ôe vente par unit4 de lois#ecut - 
Est égale au montant que représente le tarif 
d'abonnement mensuel au service de base du câ- 
ble augmenté des frais d'installation autori- 
96s aans égard Èi toute rdduction occasionnelle 
ou temporaire que C f  Cable TV 1nc.pourrait of- 
f r i r  au client pour la réception dudit servi- 
ce . 
CutQporiea d'mité de 1-t 
a> unit 6 non-abonde; 
b) unité abonnée. 

Contrat si-1 - 
Tout contret entre CF Cable TV fnc. et l'admi- 
nistration d' fmeubles non résidentiels tels: 
hôpitaux, hûtels, centres d'accueil, mais ex- 
cluant les cornercas et ïss êâifices à bureau. 

2. wods de rdaunéretim 

a) Pendant la période d'essai (6 mois)x, 
125 a par semaine; 450 $ par semaine B compter 
du 1 mai 1986 et 470 $ par zwnaine B compter 
du 1"' mai 1987; 

b) après la période d'essai: base de com- 
mission comme suit: 
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C a l c u l  de l a  c d s s i a n  pour toute 
vente 

8 )  Pour tout nouveau contrat (un i t6  de 10- 
gemnt.) signll e t  accepké e t  pour ie renouveî- 
Ictmnt: de cantrat (unité de logement) signé et 
hccept,k: 

10 de 0% B 74% du volume de base 
par u n i t é  non-abonnée: 13% de l a  valeur 
de vente; 
par unit6 abonnée: 10% de l a  valeur de 
vente. 

20 Au-delb de 7% du volume de base 
par unité non-abonnée: 14% de l a  va- 
leur de vente; 
par unit6 abonnée: 11% de le valeur de 
vente. 

b) pour tout- nouveau contrat signal: 
i , 35  $ par prise; l,40 $ par prise â compter 
du ler mai 1986 et 1,45 !i par prise 21 compter 
pu le* mai 19873 

Cl renouvellement de contrat  signal: 704 
par prise; 7SÇ par p r i se  B compter du lep mai 
1986 et 8û& par pr iae  ?a compter du îer mai 
1987; 

1) vente h un commerces première prias ou 
prise additionnellet 23,OO $ par prise. 

1. Vermmmt des uœissitma - 
chaque période de quatre (4) semaines, la  

ar t  ie des commissions gagnrle par le ,  r epréscm- 



tank, qui dépasse les avances r q u s s  pour le 
pkriode, lui est vsrsh?. 

5. Avance? sur cQ.igsim - 
Une avance de 450 $ par semine est versée B 
toutes les deux (2) semaines, jusqu'è un maxi- 
mum de 4,000 $. Lorsque le maximun est at- 
te in t ,  l e  représentant ne reçoit plus d'avance 
sur commission. Toute avance consentie de- 
v ient  remboursable à C f  Cable TV Inc. sauf s i  
l'alinda 6 est appliqué, 

6, huffisance de varite8 - 
S i ,  pendant une période de vingt-six (26) se- 
maines consbcutives, l a  production de ventes 
du repr6ssntant est inférieure B trente-cinq 
pour cent (35%) du volume de base, celui-ci 
peut etre remercie de ses services. Dans ce 
cas, l'Employeur n'exige pas de remboursement 
des avanchs rt3çut3s. 

7, 

Pour les jours fériés, de congés, de vacances 
e t  de maladie non t r ava i l l é s  e t  payés dont 
b(5néFicio l'employé, ce lu i- c i  r eço i t  en tom- 
pensation un montant é t a b l i  co~wne s u i t  pour 
chaque jour d'absence, 

Jour8 non travailldle et Psyes - 

a) GA N TOTAUX POUR L'AN& 
PR u C ENTE t COMPENSATION 

b) Et. dans le cas d'un employé ayant moins' 
d'un an de service: 



81 

425 $ = 85 $ 

5 JOURS 

ler mai 1986t 

450 $ = 90 $ 

5 JûURS 

fer mai 1987: 

470 $ = 94 $ 

5 30URS 

31 *ai 
L'employé qui doit se déplacer pour son tra- 
vai l  en dehors des heures de service du trana- 
bort en commun, est remôours6 de8 frais de 
taxi sur présentation des justificatifs. 

31 *= 
Le temps qu'un employé met b voyager entre sa 
dsidence et son lieu habituel de travail ne IL pte pas sauf pour le ces prévu en 27,01, 

Cependant, dans l e  cas de ddplacement a f in  
d'accomplir du travail b L'extBrieur, L'exc6- 
dent antre l e  temps de déplacement requis at 
Ict temps de dhplacemnt entre l a  r6sidence de 

'mployCs et son lieu habituel de t rava i l  est 
hunér6 c o r n  du tempa travail lé.  Toutefois, 

choix de se pr6senter directement au lieu 
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de l'assignation extérieure, doit atre autori-. 
ai? au pr6alable. 

31 -03 
Lorsque l'employé est affecté en mission exté- 
rieure, suc présentation des justificatifs, il 
est remboursé d88 frais de voyages suivantsa 
transport, hbtel, repas ainsi que toute autre 
ddpense acceptde par LTmployeur. L 'employt? 
doi t  recevoir l'autorisation de l'Employeur 
avant d'engager ces dépenses. 

31 .O4 
I l  est entendu que l'usage de l'automobile 
d'un employé pour l'ex6cution des affaires de 
l'Employeur n'est pas obligatoire. Cependant, 
si l'employé accepte de l'utiliser, il est 
remboursé BU taux de trente cents (306) du ki- 
lom&tte, avec un montant minimum de cinq dol- 
lars (S  $1. A compter du ler mai 1986, le 
taux de remboursement sera de trente-deux 
cents (326) du kilodtre, avec un montant mi- 
nimum de cin dollars vingt-cinq (5,25 $). h 
compter du l& mai 1987, le taux de rembourse- 
ment sera de trente-quatre cents (344) du Ici - :  
lomhtre, avec un montant minimum de cinq dol- 
lars et cinquante (5,50 $1. 
31 .Q5 
L'Employeur met un véhicule A la disposition 
des employés dont les fonctions nécessi tant 
i'usage d'un v6hicule pour 1 'accompliasment 
da leurs teches aux conditions déterminth par 
1 * Employeur . 
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32-01 
L'Employeur veille II ce que les conditions de 
havai1 soient telles qu'elles ne portent at- 
teinte ni ti la santé ni à la sécurité et il 
adopte et applique toutes mesures et méthodes 
raisonnables conçues pour éliminer ou réduire 
les risques d'accidents de travail, 
i l  est du st r ic t  devoir de l'employd de res- 
pecter toutes les me8ures et rbglements de 
dcurité ainsi que de prendre toutes les pré- 
cautions raisonnables et nécessaires pour as- 
surer sa propre sécurité et celle de ses col- 
lbgues * 

52.02 
L*Enployeur et l'employé coopèrent à ce que 
les locaux ainsi que les installations soient 
propres e t  salubres. 

L'Employeur fournit les vbtements protecteurs 
ou spéciaux et les d i s p o s i t i f s  de sdcurité nd- 
cessaires aux employés chargés de certaines 
têches lorsque las  conditions l'exigent. Le 
port ou l'utilisation des articles ainsi four- 
iis est obligatoire. De plus, ces vbtements 
et dispositifs de sécurité demeurent la pro- 
priétd da l'Employeur * 

l 

32.03 

32.04 
a) Les parties s'engagent à cr6ar et à 
haintenir un comité d'hygiène et de sdcuritc! 
 LI travail  durant toute l a  durée de la conven- 
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tion collective, confodment au Code canadien 
du travail (Partie IV). 

b) Le comité se r h n i t  une fois par mois 
durant les heures normales de travail. Un 
membre du comité pourra convoquer le coinit& 
lorsqu'une réunion doit avoir lieu de façon 
pressante, en cas d'urgence, ou d'autres cir- 
constances exceptionnelles. 

Cl De manière non restrictive, les pw- 
voirs et fonctions du comit6 santz 

Io recevoir les plaintes relatives à la  
sécurité et à l'hygiêne au travail, les 
examiner et prendre les mesures qui 
s' imposent; 

2" tenir les registres sur ces plaintes, 
ainsi que sur tous les risquas de blea- 
sures, d'accidents et pour la santé; 

contribuer et participer aux enquêtes, 
aux investigations et aux examens faits 
en matière de sécurité et d'hygiène au 
travail; et 

promouvoir et surveiller les prograirwsreb 
d'éducation et autres, les mesures e t  
&thodes relatives à l a  sécuritd et à 
ï'hygiêne au travail, (Le représentant 
d'hygihe et de ahurit6 n'est pas tenu 
de remplir cette fonction.) 

4 O  
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J) L 'Employeur s'engage à communiquer le 
nom des membres du comité d'hygiène e t  de 86- 
cucité ainsi que tout changement à sa cornposi- 
t-ion par affichage dans un lieu accessible à 
Lous les ttmplayés. 

M.05 
a) 
de croire quer 

Tout employé qui a un motif raisonnable 

Io l'utilisation ou la mise en service de 
l'équipement de l'Employeur (ou l'&qui- 

tre, lui ou un autre employé, en dan- 
ger, ou 

qu'uns condition de travail ou une con- 
dition essoci6e au travail pourrait 
btre une aource de danger pour l u i  ou 
un autre employé, 

, p m n t  fourni par l'Employeur) le met- 

2 O  

a le droit de refuser d'exécuter son travail. 

t e p s  

Un employé qui exerce son refus d'ex& 
cuter un travail doit aussitbt signaler 
eon refus à son supérieur et à un mem- 
bre du comité d'hygiène et de sécurit6. 

2" 1 'Employeur doit immédiatement faire 
enquQte sur le refus en présence de? 
l'ci?inploy6 et: d'un membre du cornit6 
d'hygiène et de sécurité. 

b) 
I o  
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f0  Lorsque l'Employeur dkide qu'il n'y a 
pas de danger ou prend des mesures pour 
éliminer le danger mais que L'employé 
maintien rion refus, l'Employeur et 
1' employ6 doivent comuniquer avec 
l'agent de seCurit6 de Travail Canada 
pour que celui-ci enquête et d k i d e ,  
conformément à la loi. 

c) Aucun employé ne peut être discipliné 
en raison de l'exercice de son droit de refus 
en vertu du pressnt article. 

32-06 
a) L'Employeur fournit sur demande, par 
année civile, aux employés réguliers qui dé- 
tiennent les fonctions de: 

- caméraman, - coordonnateur technique 31 la 

- préposé B l*entretien, 
" prdpose aux courses e t  au bureau des 

- réalisatsur, 
I technicien B la programnation, 

l a s  vêtements suivants qui demeurent la pro- 
priété de l'Employeur: 

- blwaon d'Bt.6, - blouson d'hiver, - couvre-tout, - chaussures de sécuritf? (été et hiver) 
4 bottes de CBOU~C~OUC. 

b) L'Employeur s'engage B verser, une fo ia  
par année, un montant de deux cents dollars 

programmation, 

services, 
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200 $) au représentant aux ventes cmercia- 
lerr et induskriallas et à l'inspecteur au con- 
trble! du rC5seau, à t.itre d'allocation vesti- 
ment airs  

$ L'Employeur consent à se conformer à la  
,oi sur la santé et la s6curité du travail re- 
lativement à un travail régulier sur écran 
cathodique. 

b) Advenant que la C ~ ~ s s i o n  refuse d'in- 
hmnissr un employé de CF CABLE TV XNC. par 
defaut de juridiction, l'Employeur assume 
cette indemnisation à ses frais. 

.07 tcraiig cattmôiquwr 

c) En ce qui concerne l'environnement, 
1'Emp.laysur consent B faire les changements et 
autres améliorations nécessaires pour contrer 
lea ef fets  stressants d'on travail régulier 
sur écran cathodique. 

32.08 
L'Employeur continue de faire passer B 

frais durant les heures de travail un ex+ 
men de la vue aux employh qui travaillent ré- 
gulibrement sur écran cathodique, caméca ou 
moniteur de télévision. Cet examen a lieu B 
tous 10s ans. 

b) Pour l'empIoy6 dont les résultats de 
L'examen démontrent la nécessité de porter des 
lunettes ou de chan er ses lunettes en raison 

moniteur de télévision, l'Employeur assumera 
Le coût entier des verres e t  un maximum de 
zinquants dollars (50 $) pour la monture ou 
!'&pivalsnt pour des verres de contact. 

de son travail sur 8 cran cathodique, caméra ou 
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AVAMTAGES Extsimis 
33.01 
L 'Employeur convient- de mainten,r pendant La 
duré8 ôe la conventian les aventages suivants: 

1. Serviœ gratuit du cmle (pour las em- 
ployés rhguliers) 

a) une prise seulement dans le territoire 
desserv i  par CF Cable TV Inc.; 

b) une prise seulement dans les territoi- 
res des autres ci3blodistributeurs 021 résident 
les ernpïoyés et oh l e d i t  service est disponi- 
ble. Dans ce cas, l'employd obtient du c8bSo- 
distributeur qui lui fournit le service une 
facture annuelle, q u ' i l  remet au service du 
personnel, qui règle la facture, 

Cl les avantages en a) et b) sont mainte- 
nus t.ant. que le C.R.T.C. ne s'y oppose pas, 

2. CWldîec teur  ( pour les emp1oyes 
réguliers ) 

a) pr8t d'un cablosëlecteur pendant la 
durée de l'emploi chez C f  Cable TV Inc,; 
toutefois, le câblosélecteur devient l e r i  
propriété da l'employ6 qui a ccmplétë cinq (5) 
8n8 de Bervice e t  plus; 

b) achat rabais d'un maximum de deux (2) 
unités pendant toute la durée de l'emploi chez 
CF Cable TV Inc. tant que cette dernière 
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mnt.inuR à ttn vendre et tant que L'amptoy4 n'a 
pas 6ptbïs4 ce pcivilhge. 

3. DGcadeur pour la télhisim paymte 
(pour les employée rhguliers domicilies 
sur le Lecritaire desservi par CF Cable 
TV Inc.) 

?rat d'un décodeur pour la t61évision pe ante 

Xnc. 
pendant l a  durée de l'emploi chez CF Cab x e TV 

o. Cafd gratuit 

UITICLE 34 

PROdDuRE LES RkGLmENTS MS GRIEFS 
ET AReIfRAGE 

34.01 Prbarkile - 
I l  est convenu selon L'esprit e t  le  but de la 
convention de régler, dm8 le p l u s  bref  dé la i  
possible et de bonne foi ,  tout  grief. 

Rbgle! générele, priorité est donnée aux cas de 
congédiement, ou de mise B pied. 

34.02 carftç de griefs - 
LIEniployeur reconnast un comité syndical de 
kriefs cmposd de trois (3)  membres. Ce comi- 
té a pour Fonction de prendre connaissance des 
griefs, et de faire la représentation néces- 
saire, s'il Le juge b propos, a f in  d'en obte- 
n i r  le redreseemnt.  



34.03 Mfinitian 
1. Le mot grief s'entend de toute mésen- 
tent.e relative à, 

a) l'interprétation, la violation ou l'ap- 
plication de la  conventions 

des conditions de travail qui ceusent 
un préjudice pécuniaire B un amployb, 

b) 

qua ces conditions soient définies ou 
non dana la convention. 

Un emplo 6, un groupe d'employda, le 2. 
Syndicat ou 1 Employeur peut formuler un 
grief 

16.04 ttaper pd~ iuna i re  (vertmie) - 
Lorsqu'un confl i t  survient, l'employé ou le 
Syndicat au nom de celui-ci, peut en discuter 
avec son supérieur immédiat dans les sept (7) 
jours da la connaissance de l'6vbnesent qui a 
dDmB naisaiance au conf l i t .  

r 

34.05 Red;Breétape 
a) Si la réponse du aupdrieur i&diat 
n'est pas satisfaisante ou n'est pas rendue, 
l'employé ou le Syndicat peut soumettre un 
grief, au service du persanne1 B l'aide du 
formulaire ppévu, dans les vingt (20) fours de 
la connaissance de 1 ' événement a 
b) Dans le cas d'un grief collectif, 
celui-ci est directenient soumis BU service du 
personnel 

34.06 oaulciilvs étaQs (comité de griefs) 
a) L'Employeur et le  Syndicat consentent 
se rencontrer dans les quinze (15) jours qui 
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puivent. la présentation écrite du grief et La 
date de cette rencontre est fi%& au moment de 
la présentation du grief. 

h) Au terme de c e t t e  rencantre, les par- 
t ies dressent: un proces-verbal conjoint , énon- 

34.M froisik étape (arbitrage) r 

e) Si le grief n'est pas réglé au terme de 
la rencontre prévue au paragraphe précédent, 
,ou ai le rencontre n'a  pas eu lieu, le grief 
,,mut. Btrs soumis à l'arbitrage dans les vingt 
(20) jours de la rencontre ou de l'expiration 
du délai prévu en 34.0s a)* 

b) Si le grief est soumis 81 l'arbitrage, 
l a  partit9 requérante en informe, par écrit, 
l'autre partie. 

C) S ' i l  y a entente sur le choix de l'ar- 
bitrs, e l le  doit IStre conatatee par écrit. A 
défaut d'entente, la partie requérante demande 
?u Ministre du travail d'en nommer un. 

ant. 1'Btat du grief. F 

34,ûû W a t  de l'arbitre 
a) Dans le cas d'une mesure disciplinaire, 
l'arbitre peut, mit maintenir la décision 
rendue, soit l a  modifier, soit l'annuler, et 
orsscrire, l a  c88 échéant, l e  rembouraament du 
alaire normal dont la masure disciplinaire a 

-privé l*employé. 

b) Les pouvoirs da l'arbitre sont limités 
B ddcider des griefs  suivant l a  convention. 
L'arbitre n'a autorité, en aucun cas, pour 
ijouter, soustraira, modifier, ou amender quoi 
que CH soit: dans la convention. 
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Cl Toutefois, dans le cas d'un, grief for- 
mu16 selon 34.03 - l ob ) ,  l 'arbitre juge en 
équi t 6 t? t. bonne conscience, 

d) t a  sentence arbitrale l i e  les p a r t i e s  
e t  est exécutoire dans les sept  (7) jours de 
sa réception par la p a r t i e  concernée. 

34.09 Horior8i~ de l'arbitre - 
tes honoraires de l 'arbitre sont payés à p a r t s  
égales par les deux part ies.  

34,îO bnwr de rbdaction - 
Le g r i e f  n'est pas r e j e t 6  pour erreur de ré- 
daction ou de forme qui n'affecte pas 88 natu- 
re ou sa  substance, mais la correct ion d o i t  
b t r e  fa i te  B La d e u x i h e  étape de l a  procédu- 
re, et  ne doi t  pas avoir pour e f f e t  d'inciurc? 
comme plaignent un autre employé, 

34.11 R€g&ment - 
Tout rbglstnent qui intervient avant 1 'arbitra- 
ge f a i t  l ' ob je t  d'une entente écrite e t  lie 
Les parties quant à ce gr i e f  seulement. 

34.12 pnnw?riptian - 
Aucun grier ne peut Qtre soumis à l ' a r b i t r e  
sans avoir été préalablement soumis aux étapes 
de la  procédure de g r i e f s  telles que ddc r i t e s  
ci-haut. Si un g r i e f  n'est pas soumis ou 
poursuivi aux d i f fd ren tes  étapes de l a  procé- 
dure de g r i e f s  dans les dé la i e  pdvus ,  il est 
cdputt? réglé DU abandonné et par conséquent, 
prescrit sauf si les p a r t i e s  ont convenu mu- 
tuellement par &rit  de prolonger les délais, 



93 

ARTICLE 35 

hrHIQUE PfMFESSIOWlYLLE 

35.01 
Lorsqu'un employé est poursuivi  en jus-  

'-ice à l a  s u i t e  d ' ac t e s  poséjs de bonne f o i ,  
dans l'exercice normal de son t ravai l  e t  agis-  
sant sous les i n s t r u c t i o n s  ou sous l a  direc- 
tion de L'Employeur, celui-ci 8ssume l a  défen- 
se de l'employé et Les f ra i s  occasionnés, corn- 
,cenant également les dommages e t  intérêts. 

0 )  Les d6cis ions  à tous les atades da l a  
procédure, y compris le choix des procureurs 
et leur mandat, son t  p r i s e a  par  l'Employeur. 

4 a) 

c) Si, à l a  s u i t e  d'actes prévus au para- 
graphe a ) ,  un employd est empêché de travail-  
ler, l'Employeur maintient son salaire et 
l'ancienneté s~accum1~le. 

3S.M 
,L'employé poursuivi  en justice peut ne pas se 

i r éva lo i r  des dispositions pr6c&entas. Dans 
ce cas, il assume sa propre défense,  défraie 
les dépenses et assume seul les conséquences 
du jugement. 

36.01 
a) La convention collective entre en v i-  
gueur La d a t e  de  l a  s igna tu re  e t  le demeure 

* jusqu'eu 30 avrii 1988 inclusivement, sauf que 
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le rhglement salarial, y compris le temps sup- 
plêamtaire, l'allocation automobile, et. les 
primes pour'travail de soir ou de nuit, s'ap- pliquent rétroactiveme& BU 1 er m a i  3985, 

b) Exclusivement pour les fins d'appliee- 
tion du paragraphe 36.01 a), la convention 
callective sera réputes avoir Cté signée le 15 
janvier 1986. 

I?. 

36.02 
La convention lie l'Employeur et le Syndicat 
ainsi que leurs successeur8 ou mandataires. 

36.03 
Le8 annexes et lettres d'entente font partie 
intt3grenLe de la convention collective. 

36.04 
La convention n'est pas invalidée par la nul- 
lité d'une au de plusieurs de ses clauses. 

36-05; 
Si l'une ou l'wtrcf des parties désire amender 
le convention ou en négocier une nouvelle, 
elle donne un avis l'autre partie, par let- 
tre recommandée, dane, les quatre-vingt-dix 
( 90 )  jours prCSc6dant la dete d'expiretion. 
Lorsque l'une ou l'autre des parties donne un 
tel avis, les parties continuent dtobaerver 
toutes les dispositions de la convention jus- 
qu'â la ratification d'une autre w juqu'è 
sept (7) jours aprbs la réception du rapport 
final du ministre. 

36.06 
Lors u'utie partie donne avis B l'autre, con- 
for A snt au paragraphe 36.05, le8 deux par- 
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ties se réunissent pour n h o c i e r  dans un d é l a i  
cifi vingt. (20) jours e t  t.iennent d'autres d a n -  
ces juuqu'à l a  c o n c h s i o n  d'une en ten te  ou 
jusqu 'à  ce que l 'une  ou l 'autre part ie formule 
une demande de conci l ia f ion .  

i36.m 
Si  aucune p a r t i e  n'envoie un avis selon 36.05, 
f a  convention se prolonge d'un an, et par l a  
suite, d'année en année. 

.36*œ 
I f a u t e  disposition de l a  présen te  convention 
peut  Btre modiPiBe ou suspendus par enten te  
&rite entre les par t i e s .  

37.m 
I l  est convenu aux présen tes  que l'Employeur 
,n'imposera pas de Lock-out; e t ,  qu'il n'y aura 

i i  grbve, n i  r e f u s  de travail, ni journée 
d'gtude, ni ralentissement au travail, ni au- 
cune in t e rven t ion  aimilaire de l a  part des em- 
ployés ou du S n d i c s t  pour l a  durée de l a  con- 
vention collec E ive. 

v.02 
L'Employeur reconnast aux employés le droi t  de 
refuser de se rendre B toute station, Bmst- 
t aur ,  studio ou établissement de radio ou té- 
l é v i s i o n  où il y a une grèvé ou lock-out lagal 
impliquant des personnes dont les fonct ions  
pont. similaires B celles couvertes par la pré- 
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sente convention collective, af in  d'accomplir 
le travai l  des employés concernés par l a  grbve 
OU tûck-out.. 
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tN FOI DE QUOI, Les p rties ont signé ce 

tr TV INC, 
- ,(\ 5.. jour d 2 2 -  7 1986. 

-- 
v ice-pré essources humaines 
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Chefs et Coordonnateurs*: 

* . Les fonctions de chef et de coordonnaLeor 
se rbfbrent à l'expérience superiaure des  hi- 
tulaires da ces fonctions pour s u r v e i l l e r  e t  
coordonner le  travail; toutefois, ces employds 
n'ont aucune autorité en matière d i s c i p l i -  
naire, laquelle appartient aux employés Ca- 
dres. 

Fonction générale .. Voir &I l'animation d'émis- 
sims de8 canaux de  programmation locale de CF 
Cabls f V  Inc, à l'exception da l'animation 
d'émissions soumises par des groupes communau- 
taires et pr%ter sa voix uur fin de diffusion 
(direct ou enregistrement- 7 . 
Les principales taches de cette fonction sont: 

1, animer les Bmissions des canaux de pro- 
grannation locale qui Lui sont assi- 
gnées spécifiquement. ; 

2, sxlocuter las tâches gdnerales que re- 
quièrent l'animation d ' h i s s i o n s  telles 
que3 agir comme animateur, narrateur 
ou interviewer, préparer les textes ap- 
propriés ; 

3. en collaboratfan avec Le coordonnateur 
de le recherche et de l'alpha- 
numérique, ef factuer l a  recherche apé- 
cifique au sujet propre de l'émfssian 
assignée; 

4. effectuer $on travail soit en studio, 
soit A ï'extérieur (remote), soit sur 
viddo; 
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5 0  

6 .  

7. dresser les rapports requis; 
80 

sur demande de son supérieur imhd iat , 
aasister B toute r6union; 
prQter sa voix sur les ondes en direct 
ou enregistrement; 

effectuer toute autre kache cor~nexe. 

Fonck ion générale - Assumer l a  responsabilité 
ch tout l'aspect prise de vue lors d'enreqis- 
t rements , 

Las principales t.êches de cette fonction sont: 

1. faire 1' inst.allation des Blérnsnts sc& 
niques requis pour la  production t.als 
que décors, Bclairage, micros, las dé- 
monter e t  les ranger; 
opérer l a  caméra en studio8 
opérer le système de tournage portat.if, 
son et image, tel que caméra, magnétos- 
cope, mélangeur de son etc, durant lea 
enregistrements sxt érieurs; 

4. acheter le matériel et fabriquer 108 
d6cors; 

5. agir en tant que régisseur; 
6,  Paire occasionnellement de la photogra- 

phia # 
7. effectuer toute autre tache connexe, 

2. 
-5 0 

focict ion générale - Surveiller et coordonner 
le travail  d'une équipe d'employbs e t  effec- 
tuer des op6rekions comptabïes, 
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LRS principales tkhes de cette fonction sont: 

l. collaborer à l a  préparation et à l'ana- 
lyse des états financiers; 

2. analyser et concilier différents rap- 
ports comptables ; 

3. 888urer le respect des prOCedUrt38 
comptablee 8 

4. participer à la préparation des bud- 

5. fournir aux services de la compagnie 
les analyses requises; 

6. effectuer l'entrée de données à l'ordi- 
nateur ; 

7, effectuer toute autre t&che connexe. 

get8 8 

Fonction gRnérale - Voir à la préparation de 
la pais, des comptes-fournisseurs et de la 
comptabilité gdnerale . 
Las principales t3ches de cette fonction sont: 

A)  

1. préparer l a  paie; 
2. @parer Les donn6e8 pour les remises 

des contributions salariales; 
3. produire le8 rapports e t .  statistiques 

pour les divers organismes gwvarnemen- 
taux. 

' Quand il s'agit de la paie: 

6) Quand il s'agit des comptes-fournis- 
seurs: 
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5 .  

60 

7. 

C) 

8. 
9 .  

10. 

voir à l a  préparation et à l'enregis- 
trement; des comptas-fournisseurs; 
verifier les états de compte e t  factu- 
res avec les autres pièces justificati- 
ves; 
effectuer l'analyse de certains 
cornples; 
participer B l'diaboration des budgets; 

S'ajoutent également aux tkhes en A) 
et 81, les taches suivantes: 

dresser les rspports requis; 
effectuer l'entrée de donnSas B l'ordi- 
nateur; 
effectuer toute autre tache connexe. 

COIWWIATEUR A L'AIDE A LA CLIEMT~LE 

Fatichion générale - Assumer la coordinalion, 
i a  qualité et le rendement: du travail des em- 
ployés de l'équipe, en plus  d'effectuer ies 
tâches de la fonction de l'équipe. 

Le8 principeles tbhes  de cette fonction sont: 

1. effectuer boutes les taches inhérente@ 

2. faire  les recommandations relatives 

30 distribuer le travail; 
4. préparer las  rapports usuels; 
5. assurer La Liaison entre les divers 

services internas et les organismes RX- 
ternes; 

0. collaborer à la réalisation de projets 
sp6c i aux ; 

aux fonctions de l'équipe; 

la gsation du personnel; 
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7. 

8. 

9.  

vo i r  à la formation et B l'entraînement 
du personnel; 
représenter et défendre les intérêts,da 
CF Cable TV Inc. B la  cour des petites 
créances ; 
effectuer toute autre t k h e  connexe. 

Fonctian 6ndrale - Assumer la coordination, 

ployds de l'équipe, en plus d'effectuer las 
tkhes de l a  fonction de l'équipe, 

la qualit t et le rendement du travail des em- 

Lsa principales b h e s  de cette fonction sont: 

1. 

2, 

3. 
4. 
5. 

60 

7. 

a. 

effectuer toutes les tâches inhérentes 
aux fonctions de l'équipe; 
faire les recommandations relatives 
la gestion du personnel; 
distribuer le travail; 
préparer les rapporta usuels; 
assurer la liaison entre les divers 
services internes et l a s  organismes 
externes ; 
collaborer à la réalisation de projets 
spéciaux; 
voir b la formation et A l'entratnement 
du personnel; 
effectuer toute autre thche connexe. 

Fanctlon 6nérale - Assumer la coordination, 
I n  qualit 8 e t  le rendement du travail ,des em- 
ploy6s de l'bquips, en plus d'effectuer les 
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thches de 18 fonctian de l'dqufpe. 

Las principales t.âches de cette forici ion sont.: 

1. effectuer toutes les têches inhlSrentes 

2. faire les recommandations relatives à 

3. distribuer le travail; 
4. préparer les rapporta U8USlS; 
5. assurer La liaison entre les divers 

services internes et les organismes ex- 
ternes; 

6 .  collaborer B la réalisation de projets 
spéciaux; 

7, voir à la formation et à l'entratnernent 
du personnel; 

8. efrectuer toute autre tâche connexe. 

aux fonctions de l'équipe; 

la gestion du personnel; 

Fonction gRnérale: 

- coordanner les opérations reliées B la pr& 
paration des grilfea-horaires de production 
et de mise-en-ondes; 

- participer à la  conception et. à'l'orgenisa- 
tion de la programnation locale et c m u -  
neutaire. 

Les principales taches de cette fonction sont: 

1. s'occuper de la prhparation des 
grillt?$-hOrairt?8 de miss-en-ondes pour 
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2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

les posi t ions locales et communautai- 
res; 
s'occuper de l a  préparation des 
grilles-horaires de production; 
s1 occuper de préparer les horaires de 
travail du personnel r e l i d  à l a  produc- 
t i on  e t  la mise-en-ondes incluant les 
changements ponctuels et lea remplece- 
ments y afférent; 
s'occuper de préparer e t  de t e n i r  à 
jour une banque de ressourcehl humaines 
et techniques pour parer aux imprévus 

s'occuper de préparer les feuilles de 
contr8le de temps du personnel du ser- 
vice de la p r o g r m a t i o n ;  
s'accupr de tenir à jour les d e v i s  de 
praduction, incluant la prhparation de 
ceux-ci 8 
coordonner e t  effectuer, s'il y a Lieu, 
les opërations nécessaires pour assurer 
un bon s u i v i  concernant le production 
e t  l a  mise-en-ondes des projets de pro- 
grammationi 
coordonner les opérations nécessaires B 
1 a 8uba t i t u  t ion  aimuitan6e ; 
coordonner las opdrations afférentes à 
l a  location des Cquipments et lieux de 
production de l ' en t repr i se  selon les 
politiques êtaôlies; 
coordonner le travail du préposé B l a  
production et  B l a  mise-en-ondes; 
rédiger les rapports requis; 
effec tuer  toute aut re  tache cannsxe. 

ponctuels; 



Fonction genêrale: 

- coordonner les opérations reliées aux con- 
tenus de la programmation locale e t  c o r n -  
nautaire incluant la programetion alpha- 
numdrique ; - participer à la conception et & l'organisa- 
t:ion de La programmation locale et COIMIU- 
nai.Jt aire. 

Les principales tâches de cette fonction sontt 

1. 

2. 

3 .  

4. 

5. 

6.  

7. 

promouvoir et développer des relations 
avec les divers intervenants ( individus 
et. groupes) auprês de l'entreprise; 
solliciter e t  coordonner la participa- 
tion des intervenants B l'utilisation 
des services de l a  progrmation; 
s'accuper du s u i v i  des projets de pro- 
grammation quant aux différentes étapes 
précédant l e  praduction; 
effectuer la recherche relative aux 
contenus des projets de progrm6tim 
tel que: thèmes, sujets, animteura, 
matériel de support, etc., incluant les 
séries, spéciaux et év6nenents locaux; 
coordonner et effectuer s'il y a lieu, 
la recherche relative b l'alimentation 
de la programmation da l'entreprise en 
document wdio,  visuel et audiovisuels; 
rechercher des Bmissians de t0ut.a pro- 
venance susceptibles d'être présent6es 
sur un des canaux de la programmation; 
coordonner le travail du prkpoed b La 
production a Lpha-nuMc iqus ; 
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8. assurer la couverture de presse des 

9. dresser les rapports requis; 
I O .  effectuer toute autre tâche cunnexe. 

projets de programmation; 

-i\rmRAUREMUVROCElilt 

Fonction énérale - Assurer la coordination, 
la quelit a et: le rendement du travail des am- 
ployés de l '&pipe,  en plus d'effectuer les 
tâches de la fonction d8 1'8quipe. 

Las principales taches de cette fonction sont: 

1. 

2. 

3. 
4. 
5. 

6. 

7. 

80 

9. 

IO.  

11 0 

effectuer toutes les taches inhérentes 
aux fonctions de l'équipe; 
faire les recommandations relatives B 
i a  gestion du personnel; 
distribuer le travail; 
préparer les rapports usuels; 
assurer la liaison entre les divers 
services internes et les organismes 
externes; 
collaborer B la réalisation de projets 

voir â la formation et à l'sntrafnement 
du personnel; 
représenter et défendre les intérets de 
CF Cable TV Inc. à la cour des petites 
dences; 
vérifier et contr&ler les bons de tra- 
vail et les factures du sous-traitant; 
se prheenter chez les clients pour 
faire du recouvrement; 
effectuer toute autre tbhe connexe. 

sp6ciwx; 
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'-TElJR TECtNIQUE A LA PROGRAIWITXOW \ 

Fonck ian générale - Assurer la coordinat. ion, 
la qualité et le rendement du travail des em- 
playks de 1'8quipe, en plus d'effectuer toutes 
Les t. i%~ht-:3 inhdrentss à la fonction de kechni- 
cien. 

Les principales thches de cette fonction santt 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6.  

7. 

8. 

9. 

10, 

11. 

12. 

effectier toutes les tâches inh4rentes 
à la fonction de technicien; 
assurer la responsabilité de l'infxa- 
structure technique de la programma- 
t ion,  voir & a m  amélioration et à son 
entretien; 
dresser, rédiger les plans et installer 
les nouvelles facilités techniques de 
production; 
participer aux repérages sur les lieux 
de production potentiels; 
recommander 1 achat d' équipement et 
l'effectuer après approbation; 
tenir B jour l'inventaire technique et 
le dossier de8 réparations du matériel 
technique; 
superviser la fabrication des décors et 
en tenir l'inventaire; 
faire les recommandations relatives B 
la gestion du personnel; 
voir A la formation et à 1'entraSnemenl: 
du personnel; 
distribuer le travail aux employ4a de 
1 ' équipe ; 
assurer la Liaison entre les divers 
services internes et  les organisations 
ex ternes; 
dresser les rapports requis; 
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13. 

14. effec tuer  toute  autre t(5che connexe. 

collaborer à la réa l i sa t ion  de p ro je t s  
' sp6cieux; I 

msPEc1OuI Au co)(T#6cE Du R b u  
Fonction générale - S'occuper des  rapports da 
branchement s ill6gaux. 

Les pr inc ipa les  têches de cette fonction sont: 

1. s'occuper de8 rapports de branchementa 
i lMgaux e t  de tous les cas d'irrégula- 
rités dans l'usage des équipements de  
CF CABLE TV ïnc!, pouvant inclure lm 
poursuites judiciaires; 
effec tuer  toute  aut re  tache connexe. 2. 

BÉRATEUR A E ~ ~ R W T I ~  

fonctian générale - Opérer l'ensemble du sys- 
thme d'ordinateur. 

Les pr incipales  têches de cette fonction sont: 

1. 

2. 
3. 

in t roduire  et mettre en place les ru- 
bans, les disques magndtiquss, des sé- 
ries de cartes dans les magasins d 'a l i-  
mentation, des chèques bancaires dans 
l a  trieuse, des avis  dans le lec teur  
optique et une bande pilote ou du pa- 
pie r  en continu dans les appareils b 
imprimer ; 
effec tuer  les antréea de données; 
préparer et voir à l ' impression e t  à l a  
d i s t r i bu t ion  de tous les rapports et 
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formulaires ; 
assurer l a  préparat ion cies factures, 
las imprimer, las  couper et  les plier 
pour l'expédition; 
avertir 1s coordannaLaur dt?s opkcat ions 
informat.iques de tout defaut de fonc- 
f.ionnamctint, da l'arrêt des machines ou 
d'une sortie défectueuse des dondt38; 
identifier,  mettre en niémaire et ranger 
Les cartes, disquks et  rubans; 
ef fectuer les chengecnents du signal; 
effectuer toute autre tbhe connexe. 

FcmcLion générale - Assurer le di f fus ion  des  
hissions selon las horaires établis. 

Les principales  teches de cette fonction sont8 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 
8. 

assurer la  diffusion des émissions et 
bandes sorrores; 
pcograrrrnier et contr6ler les substitu-  

, tions simultan6ss; 
vérifier et assurer la  qualité techni- 
que des  hiesions diffusdes; 
effectuer occasionnellenrent lors de 
troubles, l ' entrée  de8 données sur le 
système alpha-nmdrique; 
effectuer les inscriptions au registre 
d e s  émissions; 
faire fonctionner et surveiller î'snre- 
gistrement de l e  b a n d e- t h i n ;  
Faire de8 copies d'h iss ionj  
effectuer toute autre tache connexe. 
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fcmctiori giSn4rale - Coordonner le t r ava i l  
d'une dquipe d'employés e t  effectuer les tran- 
sact iorrs cmpt ab les. 

Les pr inc ipa l e s  taches de cette fonction sont: 

1, 

2. 

3. 

4, 

5 .  
6 ,  

7. 

8, 

coordonner l e  travail des  commis- 
cmptab ie s  e t  commis au d6pôt; 
fournir l 'aide aux commis-comptables 
lorsque nécessaire;  
t e n i r  à jour le l ivre des caiases re- 
cettes e t  effectuer l a  fac tura t ion  - 
autre que les clients de service du 
câbla; 
ef fec tuer  l ' en t r€e  de données à l 'ordi-  
nateur; 
e f fec tuer  l a s  conc i l i a t i ons  bancaires; 
collaborer B l a  préparat ion des états 
financiers; 
c o n c i l i e r  d i f f é r e n t s  rappor ts  compta- 
bles; 
effectuer toute autre tache connexe. 

P R b O d  WX ACHATS 

Fonction hérale - Sous la d i rec t ion  du sup& 
rieur i m m  P dia t ,  effectuer les cachets. Fourn i r  
le support  adminis t ra t i f  l a  vice-présidence 
des services techniques. 

Les pr inc ipa les  tâches de cette Fonction sont: 

1, établir les bons de commande, placer  
les commandes et faire parvenir lesdits 
bons aux fournisseurs; 
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2. effectum la relance des commande$; 
3. entretenir l a  correspondance avec les 

fournisseurs; 
4. assister son supérieur imm6diat dans 

les fonctions généraiae de bureau tel- 
les que: comnunications, classement, 
préparation de rapports, registres, 
formulaires et dactylographie; 

4. effectuer l'entr6e de donnees à l'ordi- 
nateur ; 

6. effectuer, à l'occasion, du travail 
qMral  de secrétariat provenant d'eu- 
t.res personnes, par assignation de son 
supérieur immédiat, à l'exclusion de 
m ï u i  spécifiquement réserve aux aecr6- 
taires de direction; 

7. effectuer du travail sur traitement de 
textes; 

8. e f  fectucr toute autre thha  cannexe, 

m€& CYID( APPELS A C'AIDE A LA CLIENT~LE 

Farickion g6nérale - Répondre aux appels et 
recevoir les clients pour les renseigner, 
s'occuper de leurs demandes ou plaintes et  
promouvoir des services. 

tes principales taches de cette Fonction sont$ 

1. répondre aux appels; 
2. recevoir e t  s'occuper des personnes qui 

se présentent chez CF Cable TV Inc.; 
3, s'occuper des demandes, des plaintes, 

des changements d'adre8se et autres et 
fixer des rendez-vous aux clients; 

4' régler les problknes des COmpte8/ 
clients5 
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S. 

6. 

7. 

8. 

9. 

IO. 
11. 

. effectuer l'entrée de données à l'ordi- 
nateur; 
promouvoir, en répondant aux appels, 
les services du cable et des produits 
connexes; 
collaborer à la familiarisation des 
nouveaux employés; 
s'occuper des plaintes provenant da 
t w s  Les organismes e t  collaborer B la 
préparation de8 dossiers; 
agir occasionnellement comme standar- 
diste-r6ceptionniste 8 
eFfectuer les changements de signal; 
effectuer toute autre tkhe connexe. 

PR&& Aux Appus Au Ru#ouvRE)EwT 

Fonction gén6rele - Assurer le recouvrement 
des argents, des décodeurs ainsi que des 
cab losélecteurs des clients dé1 inquan t S. 

Les principales tâches de cette fonction sont: 

1. vérifier et mettre B jour les listes 
des clients délinquants; 

2. placer les appels pour agsurer le re- 
couvrement des argents, des ddcodeurs 
et des câblos6lecteurs des clients 
délinquants 8 

3. recevoir et s'occuper des personnes qui 
se présentent chez CF Cable TV Inc.; 

4. régler les problèmes de8 comptes/ 
clients; 

5. s'occuper des retours de factures non 
livrees et les ré-adresser, s'il y a 
lieu; 



116 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

11 

12. 
13. 

S ' O C C U ~ ~ F  d'interrompre et de rétablir 
le service des clients délinquants; 
effectuer l ' e n t d e  de donnees B l'ordi- 
nateur; 
collaborer à la familiarisation des 
nouveeux employés; 
s'occuper des plaintes provenant de 
toua les organismes et collaborer à la 
prdparation des dossiers; 
effectuer l a  vdrificetion journaliêre 
des ch&quea postdatés; 
vérifier et  approuver le crédit d'un 
client lors d'une demande d'abonnement 
à la t61évision payante; 
dresser les rapports requis; 
effectuer toute autre tQLche connexe. 

Fonction gdnérale - S'occuper des bons de tra- 
vaii émis e t  cotnpl4tés. 

Les principales tâches der cette fonction sont; 

1. verifiar et corriger, s'il y a lieu, 
les bons de travail,  les coinpl(5tbr et 
les  classer; 

2. effectuer les corrections, les annula- 
Lions et faire l'entrée des données B 
l'ordinateue; 

3, demander 1 * impression des rapports et 
des bans de travail. b l'ordinateur; 

4, aider B l a  mise B jour du fichier 
d'adresses; 

5 .  s*occuper des commandes provenant de la 
sol Lici tee t ion t kldphonique ; 

fi. dresser les rapporta requis; 



7. 
8. 

effectuer les changements de signal; 
effectuer toute autre tache connexe. 

Fonction ghdrale - S'occuper de la réception 
et de la distribution du courrier, des fourni- 
tures de bureau, des cmptes/ciients, Effec- 
tuer l'expédition des factures, certains dé- 
pôte bancaires et autres fonctions générales 
de bureau, 

Las principales t8ches de cette fonction sont: 

1.  

2. 

3. 

4. 

5 ,  
6, 

7. 

8, 

9.  

10, 

recevoir trier et distribuer le cwr- 

recevoir, emmagasiner, distribuer e t  
contrbler les fournitures et formulai- 
res de bureau; 
recevoir, ouvrir et acheminer les 
comptes/clienta, las  chèques et &gale- 
ment les paiements reçus au comptoir; 
vdrifier les chèques avec les états de 
cmpt es/clients ; 
tenir et balancer les caisses; 
préparer et effectuer des dCTp6ts ban- 
caires; 
participer B la promotion, la distribu- 
t ion et la vente des c&blosblecteurs e t  
tenir 1 'inventaire; 
assurer la preparation et l'exp6diton 
des factures, des guides horaires e t  
autres circulaires aux clients; 
recueillir le courrier dans les dépar- 
tements, 1s re-dietribusr ou l'exp6dier 
par la poste; 
imprimer las  stencils; 

rier et i es colis reçus de la poste; 
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11 * af  fectuer occasionnellement des  cour- 
ses ; 

12. dresser les rapports de routine; 
13. CStiqueter les clefs, en tenir B jour l a  

liste et les classer; 
14. s'occuper de la location des décodeurs 

au comptoir; 
15. vérifier B l'ordinateur 1 ' état de 

compte du client au comptoir lors d'une 
demande d'abonnement b la télévision 
payante ; 
effectuer toute autre t3che connexe. 16. 

PR€ms€ Au mmE OES PIULETS 

Fanction g6nérale - Fournir le support admi- 
nistratif au contrble des projets et effectuer 
du travail général de secrétariat pour les 
membres de La direction de la vice-présidence 
dss services techniques, à l'exclusion de 
celui spécifiquement réservé aux sacrétaires 
de direction, 

Les principales taches de cette fonction sont: 

1. SOUS l '&ide  du directeur adjoint, con- 
trble des projets et du budget, colla- 
borer B l'blaboratian et: au cmtrble 
des projets d'ordre technique et admi-  
nistratif relatifs à l'expansion, la 
construction, les modifications et les 
réparations du réseau; 

2. assister son supérieur imiédiat dans 
les fonctions gdnhales de bureau tel- 
les quo: communications, classement s 
préparation de rappmts, registres, 
formulaires et dactylographie; 
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3. s'occuper de coordonner les rendez-vous 
des membres de la vice-présidence des 
serviees techniques et des sous- 
traitants avec les  services publics; 

4. procéder à des vérifications B l'ordi- 
nateur et B l'entrée des données; 

5. effectuer du travail de traitement de 

6. dresser les rapports requis; 
7. 

textes; 

effectuer toute autre tache connexe. 

ETiw.xvENlE5 

Fonction géndrale - Effectuer tout travail 
général de aecréteriet l'exclusion de celui 
spéciFiquement rdssrvl! aux secrétaires de di- 
rection e t  fournir le support administratif au 
contrôle du réseau e t  aux ventas résidentiel- 
188, 

Les principales taches de cette fonction sontr 

1. effectuer les fonctions généreles de 
secrétariat et  de bureau) 

2. effectuer l'entrée des données a 
1 ' ordinateur 5 

3. s'occuper des caa indébranchaôles et 
des cas i l légaux; 

4. s'occuper des communications avec le 
setvice d'installation et les aous- 
tr e i  t ant s ; 

5. proceder B des vérifications des re- 
tards de déôranchements et ventes con- 
nexes & 1 ' ordinateur ; 

6. tenir l'inventaire des bons de travail; 
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compiler les statistiques de ventes 
résidentielles et celles relatives aux 
promotions; 
prdparer las listas d'adresses B 8tre 
distribuées aux vendeurs r6sidentielsg 
s'occuper des dernardes speciales de 
ventes résidentiel les; 
dresser les rapports requis; 
effectuer, B l'occasion, du travail 
gAnérai de secr6tariat provenant d'au- 
tres personnes par assignation de son 
supérieur im6diat; 
effectuer toute autre tache connexe. 

Fonction générale - Recevoir la correspondance 
relative aux clients, l'acheminer aux secteurs 
appropriés et y répandre. 

Les principales taches de cette fonction sont: 

1. répondre à l a  correspondance; 
2. s'occuper des demandes, des plaintes, 

des changements d'adre8ses et  autres, 
acheminés par le service du courrier; 

3. régler les problèmes cmptes/clients; 
4. effectuer l'entrée des données )r 

l'ardinateur; 
5. promouvoir les aervicss du câble et d e s  

produits connexes; 
6. s'occuper des plaintes provenant de 

tous les organismes et collaborer à la 
préparation des dossiers; 

7. assurer le suivi  de la correspondance; 
a. coordonner les bons de travail ndcsssi- 

tant un appel de service; 
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9. effectuer tou te  autre tâche connexe. 

Pdd AUX CûlJR!ES ET AU BuEaAu DES S E R V I E S  

Fonction gdndrels - Effectuer tou tes  les cour- 
8es et  vdhiculer des personnes. S'occuper de 
l a  réception e t  de l a  d i s t r i bu t ion  du cour- 
rier, de8 fourni tures  de bureau, des comptes/ 
clients. Effectuer l 'expédit ion des factures, 
certains dépets  bancaires et autres fonctions 
gén4rales de bureau. 

Les pr inc ipa les  thches de  cette fonction sont: 

1. effectuer tou tes  les taches inhérentes 
à le fonction de pr5posé au bureau des 
services ; 

2. ef fec tuer  t ou te s  les courses requises 
et véhiculer tou te  personne par assi- 
gnation de son supérieur immédiat; 

3 ,  effectuer l a  livraison des véhiculas de  
l'Employeur lorsque ceux-ci doivent 
Btre réparés, entretenus par des tiers; 

4. ef fec tuer  toute autre tâche connexe. 

Fonction générale - Assurer l e  s u i v i  des c h b  
ques des clients e t  en préparer le dép8t, 

Las pr inc ipa les  taches de cette fonction sont: 

1. ef fec tuer  une nouvelle vé r i f i ca t ion  des 
chèque8 e t  las ob l i t é r e r ;  

2. procéder à l ' add i t ion  des chèques et 
f ac tuas;  



122 

4. 

4. 

6. 

7. 

préparer le d6p8t des chèques; 
assurer le suivi des chbques postdaths 
ou incomplets; 
effectuer la recherche deo chbques man- 
quant s; 
effectuer l'entrée de  certaines donnhs 
à l'ordinot eur ; 
effectuer toute autre tache connexe, 

Fonction génerale - SI occuper des ajustements 
et: de8 ramboursaments des cmptes/clients. 

Les principales tRches de cette fonction sont: 

1, répondre aux appels des clients ayant 
des problbms avec leur paiement; 

2. balancer le bilan journalier de l a  fac- 
tura t ion ; 

3. procbder aux ajustements et rembourss- 
ments des cmptes/clients; 

4. assurer la suivi des chèques retournh 
par la banque; 

5, inscrire e t  concilier les transactions 
(dépbts et encaissements) au registre; 

6. dactylographier les factures rejeteh8 
par l'informatique; 

7. effectuer l'entrée de données et l a  v6- 
rification des comptes B l'ordinateur; 

8, classer le8 lots de pièces justificeti- 
ves au d6pQt; 

9, aider le commis au dépbt *; 
I O ,  effectuer toute autre thhe connexe, 

* Cette tache en dérogation du pacagrapb 
9-07 a), pour une période quotidienne d'un 
maximum de deux (2) heures. 
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mt'pod A L*EUTKE~IEW 
Foriction gBn6rale - Assurer le nettoyage et 
l'entretien d m  locaux et des entrées de I.a 
compagnie, 

Les principales tâches de cette fonction sont: 

1. a88urer l'ordre et la propreté des 
espaces occupés par la compagnie; 

2. exécuter divers travaux d 'ent re t ian 
nécessaires au bon ordre des batisses, 
incluant: lavage de murs, de vitres Ot 
de tapis, menus travaux de menuiserie, 
de plomberie et de peinture; 
changer les fluorescents, les ampoules, 
les fusibles ordinaires et effectuer de 
menues réparations d'appareils 41ectri- 
ques; 

4. commander la marchandise nécessaire B 
l'entretien; 

5. effectuer les dhénagements mineurs e t  
practkisr au déplacement et à l'entrepo- 
sage des marchandises; 

6. vérifier si la génératrice démarre; 
7. exécuter toute autre tache connexe. 

3. 

LA PRCIMCTION ALPHA&X9oE 

FOnCtian ghérale - Alimenter l e  s y s t h  
alpha-num6r ique. 

Les principales taches de cette fonction sont: 

1. en col laborat ion avec le coordonnateur 
de la recherche à la programmation, 
c5laborer des modes d'utilisation et de 
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présentation du système alpha-numéri- 
que; 

2. recevoir, choisir et, adapter les messa- 
gea pour le transcription sur IR systè- 
mt? alpha-numerique; 

3. procéder à l'entrée des données sur le 
système alpha-numeri ut?; 

4. 

5. choisir les contenus de bandes m o r e 8  
et ' les allouer aux différentes posi- 
tions de lQalpha-num6rique; 

6. préparer le registre pour la mise en 
ondes, la circulation e t  le classement 
des bandes sonores; 

7. dresser les rapports requis; 
o .  effectuer toute autre tache cmnexe. 

renseigner les abonn B s sur les services 
'de  l'alpha-Wm&iqUe; 

&PO!& LA PROWCTION ET A U MIsE-EwIo)sDIEs 

Fonction gBnBrale - S'occuper de la vidéothb- 
que, recevoir et diriger les personnes qui se 
présentent, effectuer du travail ghdral de 
secrdtariat pour les membres du secteur de la 
programmation, à l'exclusion de celui sp6cifi- 
quament réservé â la aecrétaire de direction. 

Les principales taches de cette fonction aant: 

A )  Quand il s'agit de la vidéothèque: 

1. effacter les rubans nécessaireéi à l'en- 
registrement des hissions; 

2. s'occuper du classement et de la citcu- 
latim des rubans; 

3. voir à la c$@ication de certaines 



125 

9) 

4. 

5. 

C) 

6. 

1. 

a. 

9. 
IO. 

11, 

bissions, B la distribution et  à l a  
facturation des copies; 

Quand il s'agit de réception: 

recevoir et diriger les personnes qui 
se présentent dans le secteur de la 
programmat ion ; 
recevoir et acheminer les appels du 
secteur de la programmation et prendre 
las messages. Occasionneliement, recé- 
voir et acheminer les appels reçus par 
la secrétaire de direction et prendre 
las mesrsges; 

quand il s'agit de secrétariat: 

B partir de8 grille8 de diffusion, dac- 
tylographier les horaires pour la prea- 
se et aasurer leur distribution; 
dresser et dactylographier les regis- 
tres des programesg 
effectuer du travail général de secré- 
tariat pour les membres de le program- 
mation, à l'exclusion de celui spécifi- 
quement réservé â la secrétaire de di- 
rect ion; 

s'ajoutent dgalement aux taches en A )  
8) et C) les taches suivantes: 

dresser les rapports requis; 
effectuer l'entrée des données B 
l'ordinateur; 
effectuer toute autre tache connexe. 
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Pitt& A LA RECHERCHE 

Fanction gh6rale  - Assurer l a  mise h jour dit 
fichier d'adresses e t  préparer la paie des 
vondeurs  résident^ iels, 

Las principales taches de cette fonction aont: 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 
6. 

assurer la mise à jour du fichier 
d' adresses; 
Bteblir la paie des vendeurs résiden- 
tiels; 
effectuer les recherches pour l'instal- 
l a t ion  eux adresses non inscrites dans 
le fichier ou non câblées et répondre 
aux demandes d' informations r e l a t i v e s  
aux adresses3 
annuler les bons de travail non- 
cablablea, les comptas erronnes et 
fa i re  les antr6es de données dans 
l'ordinateur; 
dresser les rapports requis; 
effectuer toute autre tâche connexe. 

?R&OSl! AUX YEWTES 
ComEIECïALES ET IWOUSTRLELLES 

Fonction générale - Effectuer 10 travail g6n& 
ral de secrétariat €i l'exclusion de celui sp6- 
c i f  iqusment réservé aux secrétaires de direc- 
tion et fournir le support administratif au 
service des ventes commerciales et industriel- 
les. 

Les principales tâchas de cet-te fonction sont: 



1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 
II]. 

11. 

12. 
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effectuer les fonctions générales de 
sscr6takiat et de bureau; 
s'occuper des demandes 6' installations 
spéciales et des installations à tarif 
spécial ; 
s'occuper des demandes de service sp& 
ciel tel que le préfilage et les comp- 
tas commerciaux et industriels; 
effectuer l'entrée des données 2i 
1 ' ordinateur ; 
agir corn, intermédiaire entre les ser- 
vices techniques et les clients qui de- 
mandant un service ou une installation 
spkiel; 
s'occuper du contrble des abonnés B 
tarif spécial; 
s'occuper des contrats commerciaux et 
industrhels potentiels et existants 
avec les propriétaires d'imeublea et 
autres orgenisms commerciaux ainsi que 
du suivi en vue de leur renouvellement; 
compiler las statistiques de ventes 
cammerciales et induatrielles et celles 
relatives aux promotions; 
dresser les c8pports requis; 
préparer les listes dladresms B atm 
distribuées aux représentants aux vsny 
tes comnercialss et industrielles; 
sffwtuer, à l'occasion, du travail 
gWre l  de secrétariat provenant d'au- 
tres psraonnes par assignation de son 
supérieur immédiat ; 
effectuer toute autre tache connexe. 
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PRO- 

Faricttnn générale - Sous la direction du supb 
rieur imhdiat., assurer IR fonctionnement des 
programmes eltistents et développer de nouveaux 
programmes. 

tes principales t.êrhes de cette fonction sont: 

1. procCder B la codification, correction 
et faire l'essai de programmes; 

2. assurer la documentation des prograin- 
m s  8 

3* maintenir l'efficacité, faire les riévi- 
sions e t  modifications des programest 

4. participer à la mise en place des pro- 
cédures d'op6retions appropridss; 

5. effectuer twte autre tâche connexe. 

Fanctian générale - Sous la direction du su- 
perviseur imddiat,  assurer l e  fonctionnement 
des programmes existants e t  développer de nw- 
veaux programmes. 

Les principales thches de cette fonction sont: 
1. étude de faisabilité des demandes de 

modification ou d'addition de prograrn- 
m(s) au ays the  existant; 

2. procéder à l'analyse ddtsillée des be- 
soins engendré8 par le8 demandes; 

3. communiquer avec l'usager concerné pour 
s'assurer que l'action entreprisa cor- 
respond à ladite demande; 
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4. prochder B la codification, correction, 
e t  faire l'essai de programmes; 

5. assurer la documentation et 1s coordi- 
nation des programmes; 

6. maintenir l'efficacité, faire les révi- 
slons e t  les modiFications des program- 
W S F  

7. mettre en place les procédures d'opéra- 
tims appropriées; 

8. superviser le travail du programmeur; 
9. effectuer toute autre tâche connexe, 

I 

REklISANiUR 

fonction générale - PrBparer, organiser et: 
coordonner les activitds que comporte la pro- 
ductian des émissions assignées et assumer la 
responsabilitd globela des émissions. 

Les principales taches de cette fonction sont; 

1. 

2. 

3. 

bb 

5.  
6. 

7. 

8. 

participer aux rencontres de coordina- 
tion pwr prhparer les émissions; 
préparer la première ébauche pour la  
conception générale des émiasions; 
coordonner les 6lément.s nécessaires B 
la production des Bmissionsj 
faire l'aiguillage, prendre les notes 
de montage, effectuer le chronometrage 
et opiSrer le titreur; 
effectuer le montage magnétoscopique; 
voir à la qualit6 esthétique da L'émis- 
sion aiwi qu'au respect des devis de 
production et de8 échéanciers; 
effectuer, s'il y a lieu, des repérages 
sur les lieux de production potentiels; 
effectuer toute autfe tkhe connexe. 
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l-cPn&wM Aux VOSTES cm€RcUuES 
ET IIY)USTRIELLES 

Fonction générale - Représenter CF Cable f V  
Inc, aux fins de vendre et de promouvoir les 
services actuels et futurs de la compagnie 
pour le secteur commercial et industriel selon 
les politiques et directives du département. 

tes principales taches de cette fonction sont: 

1. rencontrer les clients potentiels pair 
vendre les services de CF Cable TV 
Xnc. ; 

2. rencontrer les clients actuels aux f i n s  
de renouveler au remplacer un contrat 
exist.ant; 

3. fa ire  signer\ les  contrats pour les set- 
vices vendus; 

4. agir comme intermédiaire entre les ser- 
vices technique8 et le client; 

S. dresser les rapports requis1 
60 effectuer toute autre t&he connexe. 

Remarque - Le représentant ho peut offrir un 
contrat ou une convention de service au un re- 
nouvellement de contrat ou convention de ser- 
vice B un client ou un client potentiel, sana 
obtenir au préalable une autorisation Bcrite 'B 
cet e f f e t  du directeur des ventes. 

Tout contrat ou convention de service doit 
Iltm signé par un officier de la compagnie. 



Fonction générale - Effectuer tout le travail 
général de secrhtariat pour les membres de la 
direction, B l'exclusion de celui spdcifiqua- 
m n t  r6serv6 aux secrétaires de direction. 

Lea principales taches de cette fonction sont: 

1' aasbker son supérieur immédiat dans 
les fonctions générales de bureau tel- 
les que: communications, classement., 
prdparation de rapporta, regietres, 
for mu l a i  P ea B t dact y logr ephie ; 
proceder à des vérifications à l'ordi- 
nateur et 81 l'entrée des données qui sn 
découlent ; 
effectuer, B l'occasion, du travail gé- 
ndral de secrétariat provenant d'autres 
personnes, par assignation de son supé- 
rieur immédiat; 

2. 

3. 

4. a f  fectuer toute autre tache connexe. 

S T ~ I S I E & C E P T  I ~ I S T E  

Fmction gh3rale - Opérer le standard télé- 
phonique, recevoir et acheminer les appels et  
prendre les messages. 

Les principales taches de cette fonction sont: 

i. recevoir et s'occuper des personnes qui 
se présentent à la rdceptim; 
recevoir et expedier par messager, las 2. 
lettres et petits CO is; 

3. tenir â jour la liste du répertoire in- 
ternc; 

i 
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4, 
5. 

6.  

effectuer du travail de dactylographie; 
fmiliariaer las amploy6s avec la stan- 
dard; 
effectuer toute outre tache connexe, 

T€CWIICI€N A LA PRocRAmRTIOW 

Fonction générale - Agir camme superviseur 
technique lors d'enregistrement et assurer 
l'entretien de l'équipement; 

Les principales tkhes de cette fonction sont: 

1. 

2. 

3. 
4. 

5. 

6. 

7, 
8. 

contrbler la qualité technique de l'sn- 
registrement des Bmmissions, en studio 
et B l'extérieur; 
ajuster et aligner les caméras et les 
niveaux sonorasg 
effectuer la prise de son et le mixage; 
assumer la responsabilité de l'inetal- 
lation de l'équipement technique Lors 
de production; 
réparer , calibrer et entretenir 1' 6qui- 
pement ; 
assister et travailler en collaboration 
avec le coordonnateur technique à î a  
programmation lorsque nécessaire; 
effectuer des copies de film; 
effectuer toute autre tkhe connexe. 

I€&MINISTE (ligie ouverts) 
Fonction gentkale - Responsable de l'achemine- 
ment des appels pour Iss hissions de Ligne 
ouver t a ,  



133 

Les princ ipales  tâches de cette fonction sont: 

1.  recevoir les appels des têléspecta- 
teurs; 

2. f i l t m r  tes appels avant de tes achemi- 
ner à l'animateur; 

3, acheminer lea appels acceptds à l'mi- 
mateur de 1'6miasion; 

4. noter l e  nombre d'appela reçus; 
5. dresser les rapports requis; 
6 ,  effectuer toute autre teiche connexe. 



Liste des employés qui détiennent un horaire prévi légié  tant qu'ils demu- 
rent dans l e u r  fonction. 

1. 

S. Stoitlosa 
R. Robichaud 
P. Onichino 

2. service 'f 

C. Cervais coordonnateur aux opérations 

J.  Ingrouville opérateur à l'informatique 

vsntea et misa en mardnl? 

préposée aux bons de travail 
pr4posé B l a  recherche 
préposée aux appels à 

l'aide B l a  c l i e n t è l e  

i n f o n a t i q u e s  

Im. au vend. Eh00 - 16h00 
lun. au vend. 7hM - 15h30 
lun. au jeud. 9h30 - 17hM 
vend. 9h30 - 16h30 

lun. au vend. 9h30 - 17h30 
lu. 8~ vend. 7h30 - 15hM 



f (suite) 2. Service- 

3. ûarcy préposé à l'entretien 
R. Lavoie 

bureau des services 
G. BBlanger 
R. Lebel 
C. Cifuentes 

- -  
Lun. au vend. 7M10 - 15h00 

pr@& â ü X  COUPS9 8t BU lun. au verid. 8h30 - 16h30 

préposée au bureau des services lun. au vend. 8h30 - 16h30 
prépm& au bureau des  services lun. au vend. Eh30 - 16h30 
p r ê p d  au bureau des services lwi. BU vend. Eh30 - 16h30 

3. P d p o a ê s a m ~ ~ r r s M n a n t  
mures 

D&œr ,souper travaillces 

Horaire: -Aa (Patricia Cormier et L i s e  Valenti) 
Lundi 30 à 19hM 11 heures 1 heure heure 

8h30 B 18h30 10 heures 1 heure heure mardi 
mercredi 8h30 B 19h30 11 heures 1 heure 1 heure 9 t  

7- 
Total Mot 

- 
jeudi  Eh30 ?I 16h30 8 heures 1 heure - 

c 
w 
vi 



3. préposés I*IX appels au r v t  (saite) 
lLurea 

Mnar çaipr travaiilh? 

Horaire: &pipe 'b (Maria Luisa Marti et h i n i c  Zotti) 
Hardi 8hM B 19hM 11 heuros 1 heure heure 
mercredi 8h30 A 19h304 11 heures* 1 heurs 
jeudi  8h30 à 18h30 10 heures 1 heure 
vendredi Eh30 à l6h30 8 heures 1 heure - 

'b 
8 
7 

1 :zr: 
Total 344 

* Cas de Doniinie fott i  
mercredi ah30 B 2OhOO llfhcures 1 heure f heure 10 

Total 35 

Jwi férid - en appLication du paragraphe 14.03, le jour de congé remis 
est accord€ l e  jeudi b l'&pipe "A" e t  le vendredi à l'équipe "8". 

w 
I 
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1 .M 
L'Employeur modifie 80hn la prdsente entente 
les régimes d'aswrmce salaire et do rente 
d'invalidité prolongée et les maintient en 
vigueur pendant la durée da la convention. 

Le cantrst liant l'Employeur et son assureur 
mntimdra en plus des dispositions habituel- 
les de ce8 conventions, les dispositiona de la 
pr6senta lettre dtsntente pouvant s'appliquer 
auxdits régimes. 

1.02 
a) Les madificetions aux régimes sntrent 
en vigueur le 16 mers 1986 'pour t w s  les eirr- 
ployés effectivement au travail B cette date; 

b) tout nwvel employé embauché aprbs la 
si ature de la présente ne bénéficiera du 
pr r sent régime, qu'eprb avoir terminé sa pé- 
riode d'essai. 

1 .O3 
d R é g i m e  d'amsumum saîaire 

Si un employé doit s'absenter du travail du 
fait  da blessures ou maladies, il B droit do- 
rant la continuation de 8on invalidité, au 
aisment d'une indemnitd hebdomadaire selon e es modalités prévues ci-après. 

hidrl-uulaQre - 

1. Par invalidité on entend un dtat d'in- 
capacité résultant d'une maladie ou d'un acci- 
dent de nature b emp8cher complètement l'an- 
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ployé de vaquer aux fonctions usuelles de sa 
profession e t  exigeant. des soins rnhdicaux con- 
tinus. 

2, l'indemnité est payable B compter du 
quinzihme (Ise) jour de calendrier de la date 
du début de l'invalidith, et cela durant un 
maximum de quinze (15) semaines, 

3. t e  montant de l'indemnité hebdomadaire 
est dgal à 66 2/3% du salaire au moment. de 
l'absence mais n'exddant pas quatre cent 
soiuante-quinza doliars (475 $1 par semaine à 
compter du 16 mars 1986 cinq cents dollars 
(500 $1 B compter du fer mai 1986 et cinq 
cenl vingt-cinq dollars (525 $1 B compter du 
ler mai 1987, 

Toutefois pour les représentante aux ventes 

f ixé à six cents dollars (600 $) B compter du 
16 mars 1986, six cent trente dollars (630 $) 
B ccmpt.er du ler mai 1986 et  aix cent soixante 
dol.leris (660 $1 à compter du ler mai 1987, 

4. Une nouvelle inval id i te  est considérée 
Qtre la continuation de l'invalidité antérisu- 
m, si elle est séparée par moins de trente et 
un (31) jours de travail ef fect i f  B ple in  
temps et que les causes de ï ' inval idi té  ne 
sont pas t.ota1emnt différentes, 

5 ,  1 ' invalidité résultant d'une grossesse 
est couverte, mais aucune prestation n'est 
versée pendant la pQriode où l'employés reçoit 
une indemnité salon le  paragraphe 1.04 de 
1' annexe "In , 

m m r c i a  i es et: industrielles, le maximum est 
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6. l'indemnité est payée B chaque semaine 
par l'a88ureur de l'Employeur subordonnbnt B 
la présentation des formulaires justificatifs 
exigibles en vertu des présentes. 

7. Les prestations payables sont diminuées 
des montants reçus des sources suivantes: 

indemnité de tenplacement de revenu se- 
lon le lo i  sur l' asaurance-au tomobile 
du Quebec; 

indemnitd hebdomadaire en vertu de la 
Loi de la Sent6 et da la Sécurité du 
travail. 

L'assurance d'un employé cesse: 

B la cessation de service; 

à l'âge de 65 ans ou B la retraite si 
elle survient antérieurement; 

l'abrogation du régime par i'Em- 
ployeur ; 

toutefois, les prestations demurent 
payables, 'que la r4gime soit en vigueur 
ou non, pour toute invalidité ayant 
conn\encée en cours d'aseurance. 

Si, aprbs épuisement des prestations 
d'indemnité hebdomadaire prévues l'alinba 
a), I'mployd demeure atteint d'invalidité to- 
tala,  il reçoit par l a  s u i t e  une rente men- 



suclle durant. la continuation de mn invelidi- 
tt? jusqu'à l'Bge de 65 ans. 

2. Pendant les vingt-quatre (24) premiers 
m i s  d'invalidité, on entend par invalidité 
totale un état d'incapacité résultant de bles- 
sures ou maladies qui empêchent complètement 
l'employd d'exercer les fonctions usuelles de 
sa profession; l'employé dait dgalanrent étre 
sou3 les soins d'un m&ecin. 

3. Imralldité totale - 
Un état d'incapacité, r4sultent d'une maladie, 
d'un accident qui, pendant les vingt-quatre 
(24) premiers mois, empêche coinplbtenent 1 'em- 
play4 d'axsrcer les fonctions usuelles de sa 
profession et exige des soins médicaux conti- 
nus et, après vingt-quatre (24) mois, apache 
complbtement i'employb d'exerwr lsa devoirs 
de toute occupation pour laquelie il est rai- 
wnnablsment apte par suite de son éducatian, 
son entrahemmt ou son expérience, mais 
n' exigeant pas n&csssairement de8 soins Conti- 
nus$ il peut être appelé à fournir la preuve 
de la continuation de son invalidité 8ur de- 
mande de l'assureur. 

4. t ' inval id1 t é est considdrée camm 
inexistante durent toute période au cours de 
laquells 1 ' assure exerce valontairement une 
fonction rémunératrice, sauf un travail effec- 
Cu4 dans le cadre d'un progrannne de r66duca- 
tion; an ce cas les prestetions sont r6duit88 
de ciiiquante pour cent (50%) de toute rhun4- 
ration reçue par 1'enrployQ. 

5. One nouvelle invalidité est consid&& 
titre la continuation de l'invalidite ant6rieu- 
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re si elle est séparée par moins de six ( 6 )  
mois da t r a v a i l  effectif à temps ple in  e t  que 
Las causes de l ' i n v a l i d i t é  ne sont pas to ta le-  
ment di f férentes.  

6.  Le montant de l a  rente est égal 
mfxante-dix pour cent (70%) du salaire au 
début de l'absence, mais n'excède pas t r o i s  
mille do l l a r s  (3  O00 $1 par mois. 

7. Les prestat ions payables srnt diminuées 
des montent8 reçus des sources suiventes: 

prastationa d'invaliditd en ver tu  du 
Régime des rentes du Québec; 

indemnité de ramplacsment de revenu ae- 
ion la Loi sur l'assurence-automobile 
du @&ec; 

indemnité en ver tu  de le L o i  de la San- 
t 6  e t  de l a  Sécurité du Travail, 

L'assurance d'un employé cessez 

B la cessation de service; 

B 1'8ge de 65 ans ou B l a  r e t r a i t e  si 
elle surv ient  antérieurement; 

B l*abrogation du rdgime par 1'Ew 
ployeur ; 

toutefo is ,  les prestat ions demeurent 
payables, que le régime soit an vigueur 
ou non, pour toute invaliditd ayant 
coBmcsnc6e en cours d'assurance. 
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1 .O6 
a) ih l a  dernande d'un employé, l'Employeur 
utilise Ise jours de congé pour maladie 
accumulés et (ou) se8 j o u r s  de vacance8 pour 
cambler la d i f fé rence  antre le pourcentage du 
salaire payé selon les bénéfices prévus aux 
présentes  e t  cent pour cent (10010) du salaire 
CIE! base, au rythme de 113 de jour de congd de 
maladie ou d s  vacances par jour ouvrable d'ab- 
8encrS. L 'employd d o i t  apdc i f i e r  dans sa de- 
mande le nombre de jours b Btrs paybs, mais il 
ne doit pas Btre supér ieur  B 1/3 de Jour de 
congd de maladie ou de vacance8 paye par jour 
ouvrable d' inval idi té ,  

b) Les jours de cong4 fériés et les jours 
de congé psrsomels prbvue B l a  convention 
collective sont crlsdités à l a  réserve des 
jours de congé pour maladie, et  peuvent être 
utilisés aelan l a  formule prévue au paragraphe 
a) ci-devant. 

1.05 
L'Employeur, à ses frais, a droi t  de faire 
examiner par un médecin de son choix un 8nç 
ploy6 absent par s u i t e  d'une blessure ou de 
maladie. En cas de l i t ige  entre l e  médecin de 
l'employé nt celui de l'Employeur, un troi- 
sibme rnmecin choisi  par ces d e r n i e r s  tranche- 
ra( le litige quant & l ' é ta t  de s a n t é  de l'm- 

1 .O6 
En cas de décision par l'Employeur da cesser 
les b6néfices prévus aux présentes  à un 811)- 
ployé absent. par  suite de maladie ou de blss- 
SUPR, les dispositions pr&ut?s à l'article 34 
de la convention c o l l e c t i v e  s 'appliquent muta- 

p loyk 
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dis mutandis si la dtkision de l'Employeur est 
contestée. 

1-07 
four toute absence sufirimure à trois ( 3 )  
jwrs ouvrables condcutifs, 1 'Employeur peut 
exiger un cert i f icat  de mddecin. 

1.08 
Iln employ4 en congé sans salaire peut, .s'il 
d6fraie les primes des présents programmes, 
continuer d'an béndficier comme s'il était au 
travail. 

1.09 
Les dispositions prévues en 16.04 de la con- 
vention collective relativement aux accidents 
de travail s'appliquent aussi longtemps 
qu'elles garantissent à l'employé des avanta- 
ges supérieurs à ceux prlSvus B la préaente 
lettre d'entente. En cas contraire, les dis- 
positions ci-incluses prévalent . 
1-10 
Outre les exmens et certificats m6dicaux exi- 
giblea à la suite de l'application des dispo- 
sitions prévues aux présentes, le seul autre 
formulaire justificatif nécessaire pour obte- 
nir le versement des prestations prévues eux 
présentes est celui intitule t8AMCAS-1w ci- 
annex6 h la présente lettre d'entente. 

1-11 
l e  cobt total des présents régimes est B la 
charge de l'Employeur, 
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25. DI NARW, C. 08/12//so 



R(lgUlier8 à plein tapll (suite) 

26. PARISEAU, J.C. 
27. SU TON, N a  
28. T H l  RIAULT, P. 
29. DONNELLY. C. 
30. HUARD, P; 
31. BIGEAULT, L. 
32. BEAUSOLEIL, L, 
33. MALTAIS, P. 
34. IMPALA, J. 
35. JOBIN. J. 
36. DËMERS, F. 
37. GAGNONS G e  
38. ZQTTI. 0. 
39. GALE;R. 
40. SANTfN, M. 

05/01 /8l 
os/ol/6l 
05/01/81 
05/01/6’l 
05/01/81 
1 3/01 /ô 1 
13/04/81 
30/û4/81 
01/05/61 
21 /O7 /0  1 
03 / l i i ë i  
06/01/82 
08/03/82 
15/03/82 
29/01/62 

( 15/03/79) 
( 15/07/79) 
(1 5/1O/79) 
(15/03/80) 
(O1 /05/80) 

( 13/04/80) 
(30/10/79) 
(01/05/8Q) 

(10/05/8t) 
(02/09/81) 



41 
42. 
43 c 
44. 
45 9 
46 * 
47. 
48. 
49. 
30. 
41 
52 b 
s3. 
54 1 

55 1 

09/04/02 
26/04/82 
û?/û5/02 
09/0e/ôZ 
i 5/08/62 
ûô/i ?/82 
24/? 2/82 
06/01/83 

25/07/83 
16/Uü/6$ 
24/1 b/03 

16/01/84 
I5/UZ/04 

zi/oz/a3 

3r/io/a3 



Rciguiisre B plein taps (suite) 

56. POUPORE, J, 20/02/81 
57. MORENCY, G, 21/02/84 
58, GIROUX, M. 05/03/84 
59. POIRIER, G. 12/03/84 
60. MONTOUR, M. 02/04/84 
61. FAVRON, M. 18/04/84 
62. RICHELME, 6. 16/07/84 
63. MILLIDGE, J. 15/08/84 
64. ASSËLIN, D. 1 O/O9/84 
65. ALLARD, F .  24/09/84 
66. TREMBLAY M. 18/02/85 
67. DELMAS, 6 04/03/85 
68. BEAUCHAMP' R. 02/04/85 
69. MSROCHERS, N 18/05/85 
70. Sl-VINCENT, M: 16/12/85 

03/02/85 



raspuiian & plein tape ( a i t e )  

71. MINGIONE, N. 03/03/86 
72. LESSARD, D e  05/03/86 13/10/84 
73. LAPRISE, Te 07/04/86 
74. BOIES, G. 29/04/06 

m i r r r a  & tw partiel (calcul au 30 avril  1986) 

75. HUYNH, C.T. 
76. TREMBLAY, R. 

15-01-85 
30-04-85 

(16.56 mois) 
( 8.57 mis) 

Note: la date inscri te  entre parenthbseo signifie 1s crédit d'expérience 
pour progression de salaire seulement. 



-XE E 

&GIE DE RETRAITE 

1 sis 

La présente annexe ne lie l'Employeur qu'h 
I'Bgard des employ6s r6gis par la présente 
convention. 

A compter du ter janvier 1986, la régime de 
retraite actuel sera remplacé par l e  régime 
suivant : 

Allocation de la caiaae 

A)  La valeur comptable e t  l a  valeur mar- 
chande de l a  caisse du régime antérieur seront 
déterminés au 31 décembre 1985 eur l a  base des 
état.s financiers du r6gime préparés par l e  v6- 
r i f i ca teur  B c e t t e  date. 

6) Les rentes payables aux participants 
qui ont p r i s  leur r e t r a i t e  en vertu des dispo- 
s i t ions  des régimes anterieurs le ou avant le 
31 décambre t985, seront achetdes auprbs de 
l'assureur offrant les conditions les plue 
avantageuses suite B un appel d'offres auprès 
d'un minimum de cinq (5) assureurs autoris6e. 

Cl tes  participants ayant droit B une ren- 
t e  d i f f6rée en vertu des dispositions des ré- 
gimes antdrirturs auront le choix entrer 

c recevoir le plus grand de l a  valeur dS 
l a  rente di f férée payable B 65 ma, 
étab l ie  à un taux de huit pour cent 
(8%) ou des cotisations avec i n t h ê t s  b 
l a  date du calcul. Cette somme sera 
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trrrnsfMe à un regime enregistré 
d'Bpargne-retraite et elle servira b 
acheter um, rente à la retraite; 

- demander qu'une rente payable B 65 ans 
sait achetêe auprès d'un assureur. 

D) Le solde de l'actif du régime anté- 
rieurI après avoir rempli les obligations dé- 
crites en B) et C) sera réparti entre trois 
(3) groupes d'employés9 soit: 

i) les participants non syndiqués; 

ii) les participants représentés par la 
section locale 622 NAûET et les ven- 
deurs; 

iii) les participants membres du Syndicat 
des services techniques (CSN) de CF 
Cable TV Inc.; 

BU prorate de la veleur des obli atians du 
rêgime antdrieur au 31 décembre 198 9 pour cha- 
que groupe de participants, déterminée de fa- 
çon définitive par l'actuaire selon les dispo- 
sitions et la base de provisionnement du régi- 
me antérieur. 

E)  Un rapport décrivant les modalités de 
répartition de la caisse du régime antdriaur 
sera préparé par l'actuaire, présenté au comi- 
t6 et soumis au departement de8 assurances 
pour eut orisa tion préalable. 

F) Sur réception de 1 @ autorisation du dé- 
partmnt des es8urances9 l'actif attribuabie 
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b ce régime sera t r ans fé ré  au régime NAeET 
avec les revenus de placement daterminés sur 
la base de l a  valeur marchande de l e  caisse 
entre le ler janvier 1986 e t  l a  date de trans- 
fert .  

ûistributim de la caisse NllfiET 
entre les per ticipats 

1- tes cotisations avec intérêts des par- 
t i c f p a n t s  seront  recalculées  au rendeniant de 
l a  caisse (sur l e  valeur marchande), pour 
tou te  la période de pa r t i c ipa t ion  au régime. 

2- Un compte individuel  sera Stabli  pour 
chaque par t ic ipant  b l a  da te  d'effet (ter jan- 
vier 1986). Le solde de ce compte correspon- 
dra au p lus  grand de: 

a) les c o t i s a t i o n s  telles que spécifiées 
en 1, 

ou 

b) la valeur a c t u a r i e l l e  des prestations 
constituées en ver tu  du régime antd- 
rieur d t a b l i  sur l a  base da provision- 
nement du r6gime (taux de 5%). 

3- Si un surplus demeure dans l a  caisse 
NABET aprba l'allocation efFectu6e au paragra- 
phe 2-, une base de d i s t r i b u t i o n  du surp lus  
entre las  participants sera sugg15rée par l'ac- 
tuaire et  s u j e t t e  à l 'approbation du Syndicat, 
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ôe façon B favoriser les participants les p l u s  
Bqds 

ûiap#iitroribl partiarli8i.e9 roncecnmt la 
retraite 

1- Les diepositions de cette entente cou- 
vrertt les participants suivants qui sont des 
participants actifs BU régime de rentes des 
salariés syndiquée de l a  aection lacale 622 
NABET B CF Cable TY inc, au ler janvier î986s 

I Raymond tavoie 
CL Giaèla Bélanger - Lyse DBsy - mer 641 isle 

2- S i  l e  participant décrit au paragraphe 
1- décide de se prévaloir des dispositions de 
l'article 8.01 du régime, 1'Employeur versera 
une cotisation llquivalente B celle du partici- 
pant, jusqu'h concurrence de 2% du salaire de 
ce participant pour chaque année de participa- 
t ion au nouveau r€gime. 

3- 
8 )  Les cotisations volontaires du par tici- 

pant seront ddposbc3 chaque année dans 
l a  caisse de retrai te  et administrées 
selon les modalités prévues par le, ré- 

A l a  date du décès ou de l a  retraite ou 
de l a  cessation d'emploi du partici-  

gime . 
b) 



pant, le total des cotisations prévu au 
paragraphe 2- des présentes, plus les 
rendements accumulés, seront déterminés 
par le comité. 

h la même date de décès, de retraite ou 
de cessation d'emploi, l'Employeur re- 
mettra B 18mployé ou ses ayants droit 
une allocation de retraite du montant 
déterminé au paragraphe 3- b) 

Le participent pourra recevoir cette alloca- 
tion sous forme de montant forfaitaire ou de- 
mander que cette somme soit versée B un régime 
enregistré d épargne-retrai te, sous rëserve 
des dispositions 16gisîatives en vigueur au 
marnent du paiement, 

C l  

R t  G L E U E N T S  

Au ler janvier 1986 la caisse du r6gime de 
retraite des salari d s de CF Cable TV Inc. a 
ét4 allouée entre les diverses cat6goriss de 
participants, Pour les salariés, et tel que 
défini à l'article lDOl €1, le rdginie de re- 

r ses employés traiteez, Btabli par Cable TV 
le 1 janvier 1966, ariiend le ter octobre 
1971 et par la auite, connu sous le nom de 
"Pension Pian for Employees of Cable TV LtdDm 
et ce régime lui-Pi8ine refondu et modifié le 
lep janvier 1983, portant le nom de "Régime de 
retraite des salariés de CF Cebls TV fn~.~' 
sont, pour les participants assujettis à la 
convention collective intervenue entre 1' Asso- 

d"" 
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ciation nationale des employés et techniciens 
en Radiodiffusion (NABET) et CF Cable TV Inc., 
par les présents règlements, remplacés par un 
régime de rentes c m u  sous le nom de l'Régime 
de rentes dedl salariés syndiqués de la section 
locale 622 (NAEIET) B C f  Cable T V  Inc. 

Ce régime inclut toutes lee prestations paya- 
bles en vertu du r6gime antérieur et toutes 
las  obligations du régima sont décrites dans 
le présent document pour la catégorie de par- 
t icipants couverts par ce nouveau rdgime. 

Le présent régime n'a pas e t  ne doit pas avoir 
pour effet  d'affecter les droits acquis des 
participants ou retraités actuels du régime 
mtérieur 

Le pr6aent régime s'applique aux participants 
à l'entrée en vigueur du présent réqime et. aux 
futurs participants. Les draita et privilèges 
des participants au régime antérieur sont, par 
les prkents règlements, transférds et inté- 
grés au rdgime actuel sans aucune discrimi- 
nation. 

1.00 odirIMïTroisç 

1.m 
Pour les f in8 d' application des disposition8 
des présents raglsments et B moins que le con- 
texte n'impose un sen8 diff4rent, les mots et 
expressions ci-dessous ont la signification 
ci-aprbs indiquées 
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A)  
'??&x? de rentes établ i  en v e r t u  des 
p r b s n t e s  et bventuellemt toute modi- 
f i c a t i o n  qui  pour ra i t  y Mrc? apportée 
par te  comitk de retraite. 

l-ation na t iona le  des  employ4s et  
t echnic iens  en rad iodi f fus ion  (MARET) 
pour l'unité de bureau et de l a  pro- 
grammation et l ' u n i t é  des vendeurs ré- 
résidsntiels i t i n d r a n t s  et  agents- 
vendeurs r é s i d e n t i e l s  i t i n é r a n t s  mem- 
bres de l a  section locale 622. 

D) Convention col lsc t i v e  
18 convention collective de t r a v a i l  in- 
tervenue et en vigueur e n t r e  l'Em- 
ployeur e t  1s Syndicat QU t o u t e  a u t r e  
convention c o l l e c t i v e  f u t u r e  entre 
l'Employeur et l e  Syndicat. 

TET'Z@IoyB de l@Enployeur compris dans 
l'une ou l'autre des unités  d e  ndgocia- 
t.ion du Syndicat. 

L a u n b r a t i o n  r é g u l i ê r e  réellenent 
gagnh d'un salarié inc luan t  twte CO- 
mission mais excluant taute prime, 
boni, rémunération pour travail supplé- 
mentaire. 

€1 Sa1 ar ié 

F> S a l a i r e  

6 )  Membre du régime ou p a r t i c i p a n t  
Un salarie qui contr ibue au rêgime ou 
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un salari4 à la retra i te  ou un ancien 
salarié qui s'est qua l i f i é  S ~ O R  toutes 
les exigences du présent régime, qui a 
adhéré audit régime et qui conserve des  
droits ou des droits contingents à des  
bdnéfices payables d'après ce mhe 
régime 

Comité de retraite 
de retraite formé selon 'le comité 

l'article 20.00 des présents rêgls- 
ments. 

ie caisse constituée pour pourvoir aux 
paiements des prestations prévues par 
le régime; cette caisse peut comprendre 
un ou des  fonds fiduciaires, un ou des 
contrats d@edministretion de dBp6ts OU 
une combinaison de ceux-ci. 

une compagnie d1aa8urance ou d e  fiducie 
dont l e  siège social est situé au que- 
bec et choisie par le comité de retrai-  
te, 

H l  

1) Caisse de retraite 

3) Fiduciaire 

K)  Intérêt 
m t  ddtermin6 cheque année par le 
f iduciaire p u r  chacun des fonds cr6ês 
8u cour8 des années. 

LI fnvalidit6 totale 
I Btat d ' i  ncapaclté d'un salarié la  

suite de blessures ou de maladie qui 
llein@che d'exercer tait travail, de se 
livrer b toute occupation et  d'efçsc- 
tuer tout'  travail pour lequel i l  est 
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raisonnablement apte selon son Bduca- 
tion, entrsfnemnt ou métier, sans pré- 
judice aux droits acquis en vertu de 
toute convention collective de tra- 
va i l .  L'invalidité totale: doit 6tre 
cunfirm4e par un médecin. 

M) Actuaire 
Uns personne autorisée par un assureur 
ou B défaut un actusire "Fellow" de 
l'Institut canadien des actuairee, ou 
un cabinet d'actuaires dont au moins un 
dss actuaires possbde ce titre. '' 
%~e au plus  proche anniversaire de 
naissance. 

O) Régime enr egist r 6 d épargne-re tr ai te 
immobilisé 
Dn regime enregistre 6'6 pergne-retraite 
imobilisl. approuvé par le comité de 
retraite. 

P) Année du régime 
L a t e n d a n t  du ler janvier 
d'une ann6e c i v i l e  au 31 dkanibre de la 
m $ m  année civile. 

2JlO ADmss16ILId 

2.M 
Un salarié est. admissible au régime: 

a) b l a  date d'entrhe en vigueur du régime 
pour les salariés actuels ayant atteint leur 
permanence auprès da l'Employeur; 
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b) le ler jour du mois suivant la date ob 
le nouveau salarié a atteint sa permanence au- 
prés de I 'Employeur * 

3,M PARTlCIFATION 

3.m 
L'adhésion au régime est obligatoire pour tous 
lea salari68 admissibles. 

3.02 
Aucun participant ne peut mettre f in B sa 
participation au régime alors qu'il est em- 
ployé par l'Employeur dans une fonction régis 
par la convention collective et aussi long- 
temps qu'il conserve des droits d'ancienneté 
reconnus par la convention collective. ta 
participation ne peut cesser que par suite 
d une disposition a p k i f  ique du rdgime. 

s e 0 3  
Le salarié qui participe au régime doit 
compléter et signer les formules prescrites à 
cette fin et les remettre à l'Employeur. 

4.00 

4,M 
La date normale de l a  retraite est le premier 
jour du mois qui auit  ou qui colncide avec 
1 ' 8 9 ~  noriruil de le retraite, 

ME NoRmLE DE LA RETlPAIfE 

8 normal de 18 retraite est soixante-cinq 
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5.M RETRAITE AhtTICUPÉE - 

qui p r k  t de immediatsment la date normale de 
5.w 
Un participant peut prendre sa retraite en 
tout tm s durant la pdriode de dix (10) ana 

sa retraite, 

5.02 
X L  reçoit alors une rente dont le montant est 
@al B celui procuré par l'eccumulation des 
contributions du salarié et de celles de i'Em- 
ployeur versèea en sa faveur, accumulh avec 
intérat , 

da#) I#TRAïicE:REtMadE 

Un participant peut choisir comme date de re- 
traite twte data ultérieure B sa date normale 
de retraite, Dans ce ca8, toutes les Contri- 
butions cessent dg&tre versées jusqu'b sa date 
de ceasatiun d'emploi. 

6-01 

6-02 
lorsque Le paiement d'une rente est ajourné 
au-delà de la date normale de la retraite, les 
cantributians à l'égard du pertieipant Conti- 
nuent ds sgaccumuler confoirriibnent aux termes 
du contrat du fiduciaire dans lequel les 8am- 
mes sont investies, 

6.03 
Ourant cette phriode d'ajournement de Irr Po- 
traite, le participant peut recevoir le paie- 
ment d'une: rente d'un mont.ant égal à la réduc- 
t ion de son salaire. 
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6.04 
Toutefois, B compter du 7îe anniversaire de 
naissance, même si le participant est encore 
au service de l'Employeur, il doit recevoir le 
versement total de sa rente. 

7.M CmTRIWtIoN R€anI€iit: 

7.M 
La contribution rdgulibre du participant est 
égeis à cinq pour cent (5%) de son salaire. 

7mm 
La contribution régulière de l'Employeur est 
égale B cinq pour cent (5%) du salaire du 
participant 

7mm 
Les contributions prévues par les présentas 
sont payables en cas de cessation temporaire 
de travail quelle qu'en soit la cause, dans la 
mesure o t ~  le participant maintient sa contri- 
bution régulière. 

7.m 
CS total des contributions rQgulières et addi- 
tionnelles du participant ne doi t  pas excéder 
las meximms permis per les lois de l'impbt 
sur le revenu. 

7.05 
Le total des contributions de l'Employeur B 
l'dgard d'un participant ne doit paa excéder 
les meximms permis par les lois de l'impbt 
8ur le revenu, 



8.W CONIRIMIOWS ADDITIOWNULES 

Un participant peut verser des contributions 
additionnelles relativement ses services 
anterieurs ou courants pourvu que le total de 
ses contributions n'excède pas les maximuma 
permis par les lois  de llimpbt sur le revenu. 

Un nouveau participant peut vermr, en plus 
des contributions additionnelles prévues, 
toute s m e  provenant d'un autre régime auquel 
il a participé antérieurement, pourvu que ce 
régime soit enregistré aux fins des lois de 
l'impI3t sur le revenu. Nonobstant l'article 
8.05, s i  le participant a rempli sous le chi- 
me auquel i l  a participd antérieurement les 
conditions d'3gs et de service décrites à 
l'article 10 A) de l a  Loi sur les normes de 
prestakims de pension, il ne saurait être 
question de lui rembourser ses contributions 
ainsi que celles que son employeur précedent e 
versées en son nom, et ce crddit de rente doit 
être gdr6 comme une rente diffhrbe en vertu de 
ladite lo i ,  

8.M 

e.m 

8-03 
Ces contributions additionnelles 8' accumulent 
avec intdret jusqu'ê ce qu'elles soient appli- 
quésa à pourvoir une rente au participant, ou 
soient autrement remboursées, 

0.06 
Au déch avant la retraite du participant qui 
a effectue des contributions additannellee, 
ses ayants droit reçoivent le remboursement de 
ses contr ibut. ions addi t ionnei les accumul&?s 
avec int.érêt 
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9-06 
A l a  cessation d'emploi ou de par t ic ipa t ion  BU 
regfine avant l a  retraite, le participant a le 
choix entre l 'une OU l'autre des options sui- 
van t es : 

1. le remboursement immédiat de ses con- 
t r ibu t ions  addit ionnelles accumulées avec in- 
térêt ; 
2. une rente différée, payable B 88 date 
de retraite, conetltude per se8 contributions 
additionnelles, accumul6es avec intérêt, 

9.00 

9.M 
La rente achetée à l a  date de la retraite est 
égale B celle pracurb par l'accwnulatim de8 
contributions du part ic ipant  e t  de l'Employeur 
avec interet 
9.02 
Oe plus, les contributions additionnelles cr& 
ditees d'intérht aont utilisées B l a  date de 
l a  retraite pour l'achat d'une rente 
addit ionnelle selon l a  forme normale de rente 
ou rernbouraées selon 1s choix du participant. 

10.M 
La rente du part ic ipant  è la  retraite est 
pay6e sa vie durant, le premier jaur de chaque 
mis. Le montant de chaque versainent est d g d  
B un douzième (1/12) de la rente  annuelle. 



164 

10,M 
L8 rente de retraite de forme normale est ga- 
rantie dix (IO) an8 et est mnstitu~e d'une 
série de vershmemts mensuels égaux dont 1s 
paiement commence à la date de la retraite et 
se termine au décès du participant, Un mini- 
mum de cent vingt (120) versements mensuels en 
twt est payable au participant, â son MnéCi- 
ciaire ou aux deux b compter de la date du 
premier versement de i a  rente de rstraita. 

10.03 
Toute rente mensuelle infbrieure â dix dollars 
(70 $1 ou tout autre montant permis par 10s 
lois pertinentes payable 3i un participant B sa 
retraite, à sa veuve, veuf ou ?A ses ayants 
droit, est rernplacde par des versements majo- 
rés payables moins fréquemment ou par un seul 
versement. Les versements ainsi modifiés sont 
d6termin8s sur base d'dquivalsncas actuariel- 
h8. 

11.00 FaRcE FACULTATIVE M ENTE 

11 .O1 
Au lieu de la rente rbguïiére prévue aux pré- 
sentes, un participant peut choisir, au plus 
tard un mois avant le premier versement de 
rentes, une de8 autres forme8 de rentes que la 
rente normale, t e l  que décrit ci-dessous. 
choix d'une forme facultative est irrévocable 
à compter de la date B laquelle les paimetnts 
de rente commencent. 

a) Rente viagère simplet 
La rente viagere sinipie esE constitu~ d'uns 
série de versements mensuels égaux dont le 

l e  , 
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paiement commence B l a  date de l a  r e t r a i t e  e t  
se termine b l a  date du ddcès du participant. 

b) 
La rente garantie cinq \31 ans est constituée 
d'une sér ie  de versements mensuels égaux dont 
le paiement commencé à la  date de retraite et  
88 termine au d&Bs du participant. 

Un minimum de aoixgnte (60) versements men- 
suels en t o u t  est  payable au participent, B 
San b h é f i c i a i r e  ou aux deux, B compter de l a  
date du premier verserrient de l a  rente de re- 
trai ta. 

Rente garantie c inq (5) ans: 

c )  pente ,conjtointy 
La ren e con o in  e es constituée d'une d r i e  
de versements mensuels Bgaux dont l e  paimant 
conunence à l a  date de re' trei te du part ic ipant 
e t  continue durant toute l a  vie du part ic ipant  
e t  durant l a  v ie  d'une personne désignée par 
lui ,  si cet te  personne survit au pertici- 
pent. Au gré du perticfpant, le montant de la 
rente conjointe peut 6 t re  calculé de façon B 
êt re  plus éleva durant l a  v i e  du part ic ipant  
e t  de l a  personne désignde par l u i  e t  moins 
&levé b compter du premier Jaur du moi8 qui 
auit  le décès du participant. Si l e  personne 
déaignêe par le part ic ipant décbde avant la  
date de l a  retraite du participant, il y a au- 
tometiquament retour & l a  forme normale de 
rente de r e t r a i t e  B moins qu'une autre forme 
facultative de rente  de r e t r a i t s  ne soit chai- 
sia en conformité avec le  pr6sent ar t ic le .  

d) Rsntis intégr&et 
Un part ic ipant qui prend sa re t r a i t e  avant 
d'f9tre admissible eux prestations prévues par 
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le Régime de rentes du Québc et la Loi  sur la 
sécurité da l a  viellease, peut demander de 
riicevoi r des versements de rente ma j o r b  
jusqu'à la date à laquelle il deviendra admis- 
sible pour ces prestations; lorsque le salarie 
reçoit ces prestatians, h a  versements de rem- 
te sont diminué8 de telie sorte que le total 
de se8 rev8nus demeure uniforme pendant la 
durés de sa retraite. 

e) Toute autre forme de rente conforne aux 
lois et aux rêglememts régissant les régimes 
de rente, 

.. 

le manLant de toute rente de retraite de forme 
facultative est déterminé par l'assureur choi- 
si par le participant par équivalenae 
actuarielle 8 d O n  les bases de taux alors uti- 
lishes. 

12.00 PRESTATIOlilS Aü d & S  AVANT LA RETIUfTE 

12.01 
Lorsqu ' un participent décède avant d' avoir 
pris sa retraite alors qu'il eet au service de 
l'Employeur ou après avoir quitté le service 
de l'Employeur, s'il avait choisi de recevoir 
une rente différée selon le8 dispositions du 
régime, son bénéf ic ia ire  design4 ou 88s ayant8 
droit recevront en un versenent unique un mon- 
tant égal au remboursement des cmtributions 
versées par le participant e t  par l'Employeur 
au nom du participant, accumulées avec inté- 
rBt, moins ce qui a déjà été remboursé, s'il y 
a lieu, sous quelque forme que ce soit, en 
vertu de l'article 13.00. 
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13.00 PRESTATIONS LA CESSA'IIOAI û'E)ptOI 

13.01 
Lorsqu'un participant quitte le service de 
l'Employeur avant .le date normale de l a  re- 
traits pour toute autre raison que le décès: 

A l  s'il est alors Bgd de moins de 
quarante-cinq (45) ans ou ayant atteink cet 
Me, s'il n'a pas complété une période conti- 
nue ds dix (10) années de service auprh de 
l'Employeur w n'a pas participé au régime 
pendant d i x  (IO) ans, i l  a le choix entre 
l'une ou l'eutre des options suivantest 

1 b  l e  remboursement MI l e  transfert dans 
un rdgime enregistré d' épargne-retraite 
de sas propres contributions et des  
contribution8 de 1'Em 10 eur qui lui 

nexe 1 versées au nom du participent 
accumulées avec intérgt;  

une rente d i f f é r é e  payable B l a  date de 
l a  retraite, dont le  montant est égal 
au montant de l a  rente achetée par les 
contributions du participant et par les 
cont3ributiona de l'Employeur qui lu i  
sont acquises selon 1'6chelle l ' A n -  
nexe 1 versées au nom du participant, 
accumulées avec intérêt b Toute fois, 
dans ce dernier cas, le participant 
peut choisir de transfhrer lesdites 
contributions accumulees avec intérêt 
dans un r4gime enregistré d'épargne- 
retraite. 

sont ' acquises selon 1 P Y  échelle à l'An- 

2 b  

8 )  s'il a atteint l'âge de quarante-cinq 
(45) ans et plus mais non & 1'Age normal de l a  
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retraite, il ne peut retirer les  contributions 
q u ' i l  e versées depuis l a  date d'adhésion ni 
celles que l'Employeur 8 vecsées au nom du 
participant et reçoit. une rente différée paya- 
ble à une des dat.es de retraite prévus dont l e  
montant est 6gal au montant de l a  rente ache- 
tée par ses contributions et par les contribu- 
tions de l'Employeur v e r a h  au nom du par t i-  
cipant- avec intérat: 

a) s'il a complété une période continue de 
dix ( I O )  ans au service de l'Employeur, 
w 

b) s'il a par t ic ipé  au r6gime pendent dix 
(90) ans. 

Cette rente différée doi t  comporter les mêmes 
modalités et condition8 que la  rente de re- 
traite B laquelle le participent aurait eu 
dro i t  s'il avait atteint l'âge normal de la 
retraite. 

Toutefois, si le participant en f a i t  l a  daman- 
de lors de s a  cesestion d'emploi, il peut te- 
cevoir une somme égale à vingt-cinq pour cent 
(24%) de l a  valeur présente de l a  rente diffé- 
rée déterminet? à l a  date de sa cessation d'an- 
ploi. l e  partici ant peut également dmnancler 

ploit transf6r8e B un régime enregis t ré  
d'apargne-retraite immobilisé établi en sa 
Faveur. 

que l a  valeur pr t sente de i a  rente  différée 
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i0.00 PRESTATX~JS L ~ S  D~IWMIDST~ TOTME ET 
E l M " T E  

t4.01 
Un participant a t te int  d'une inval idi te  totale  
qui Le rend admissible B une prestation d'in- 
val idi t6  de longue durée recevra dans son 
compte l a  cotisat ion de l'Employeur de cinq 
pour cent ( 5 % )  pour chaque année d'inval idité  
dloterminés sur l a  base de son salaire au mo- 
ment 021 il est devenu invalide. 

15.00 

1%01 
Les contributions de l'Employeur non acquises 
par le  participant B l a  date de son départ 
demeurent dans l a  caisse de retraite. Le CO- 
mit6 décide occasionnellement de la réparti- 
t ion  w de l ' u t i l i s a t i o n  du montant a ins i  ac- 
cumulé. 

COWTRIWTIOWS DE: L'UIPLOVEUR NûN AcpuIi 
SES AU Pmrcmw 

1680 i-UUT€ DES PRESTATIONS 

16.M 
Le8 rentes au autres prestations payables en 
vertu du régime sont incess ibles  et insaisis- 
sables. 

17.01 
ut\ participant qui quitte le service de 1'Em- 
ployaur peut, s'il l e  désire, transférer se3 
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contributions accumulbs avec inlérht plus, 
s'il y a lieu, Les contributions versees par 
1'Employeur au nom du participant avec inté- 
r&t, acquises conformément là .i'Annexe 1 du 
present. règlement., dans un autre régime de 
rentes enregistré ou dans un r4ime enregistré 
d'épargna-retraite. Oe plus, lorsqu'un par- 
ticipant devient non admissible au régime sans 
quit ter  son emploi, il peut transférer 88s 
contributions plus la totalité des contribu- 
tions versées par l'Employeur en sa faveur, 
accumulées avec intérêt, dans le  regilne sup- 
plémentaire de rentes de l'Employeur auquel il 
devient admissible. 

Ces transferts doivent être effectués en c m  
farrnité avec l a  Lai sur les normes de presta- 
tions de pensian et celle de l'irnp6t 8ur le 
rRVenCJ. 

38.M 
Une modification au régime ou une abrogation 
du régime ne doit pas affecter les droits 
acquis des participants résultant de leurs 
contributions avant la date de la modification 
ou de l'abrogation. En cas d'abrogation des 
présents règlements, toutes les contributions 
versées par le participant et par l'Employeur 
au nom du participant accumulées BVBC intérat 
servent. l'achat de rentes cmformhnt B l a  
toi sur les normes de prestations de pension 
et des règlements adoptés sous son autorité. 
S'il existe alors un surplus il est réparti 
ou utilise selon 
l'article 15.00. 

les d e  i ités prévuw B 
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19.00 M T f  D'ENTRÉE W VIGUEUR 

Lsa présents règlements entrent en vigueur et 
s'appliquent à compter du le* janvier 1986. 

19oOI 

m,oi 
Le régime est administré par le comité de re- 
traite mentionné B l'article 1.01 H. Ce comi- 
té est compos~ de cinq (5) membres dont trois 
(3) aont nomm68 par le Syndicat et deux (2) 
par l'Employeur. L'approbation de l'Employeur 
sera requise dans le cas ob plus d'un membre 
nommé par le Syndicat proviennent d'un m8me 
département si de telles nominations nuisent à 
l'opération normale du département. 

a0002 
t e  carnit4 de retraita peut confier l'adminis- 
tration et la gestion b un f iduciaire  de son 
choix qui reçoit alors l a  totalitd des contri- 
butions versbes B l a  caisse de retraite et  en 
retour, verse des prestations correspondantes 
aux présents r8gleaients. 

20.03 
Tout document a i d  au noin du comité doit 
1"xa par deux (5) membres du Syndicat. 

moa4 
Le comité 8 co"3 officiers un président, un 
vice-président et un secr6taire-tr680risr. 
Lsa officiers sont choisis parmi les membres 
du comité et par ces derniers. 
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m.05 
Ce résident du comité est l'officier exécutif 
*u comité. 11 préside toutes les 
asst?mb.î6ss du cornitcl e t  voit. 8. l'exkution des 
décisions du comité, 11 signe las docunents 
requerant sa aignature et remplit tous les 
devoirs inhdrents b 88 charge et exerce en 
outre tous les mandata qui lui sont conf&és 
par le comité, 

20.06 
Le vice-prdsidant remplace Le préaident e t  en 
exerce tous 10s pouvoirs et fonctions en ca8 
d'absence, d'incapacité ou de refus d'agir du 
president . 
m.07 
Le secrétaire-trésorier dresse le procbs- 
verbal d es aasemblë es qu'il consigne dans un 
ou plusieurs registres tenus à cette fin; il 
est chargé de la tenue de tous les registres 
et, livres que le comité prescrit et veille B 
et3 que les recettes e l  débours68 du r 6 g . h  de 
rentes soient correctement consignés dans le8 
1 ivres appropriés. 

390.08 
Les mambres du comité entrent en fonction B la 
date de leur nominatian et le demeurent jus- 
qu'b l'expiration de leur terme, qui est de 
trois ( 3 )  ans, ou jusqu'à c0 que leur nomina- 
tion soit r6voqub ou juaqu'b CR que leur suc- 
cesseurs soient nommés. Une personne narnin8s 
paur remplir une vacance dans le comité reste 
en fonction Jusqu'B l'expiration du t e m  de 
la personne qu'elle remplace. Un membre du 
comité qui démissionne reste en fonction Jus.. 
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gu'à ce que son ~uccesseu~ soit nom&, B moins 
que le comité n'en décide autrement. 

Toute personne cesse automatiquement d'&tre 
membre du coinit4 A l'arrivée de l 'une ou l'au- 
tre des 6ventualit6s mivantes, à savoirs 

1. B aon ddch; 

2. si elle souffre d'incapacité mentale ou 
physique l a  rendant inapte B remplir ses fonc- 
tions; dans ce cas, une résolution adoptée de 
bonne f o i ,  8ur l a  base d'une expertise médica- 
le par le comité constituera une preuve suffi-  
sante e t  irréfutable de telle incapacité; 

3. 

4. si elle cesse d'Btre au service de 
l'Employeur ou, selon le cas, est rhvoquéo par 
CBUX q u i  l'ont. désignée, 

m"09 
Si une vacance survient den8 le coinité, elle 
est cornblés de l a  m h e  manibre que pour l a  no- 
mination des membres et  en respectant les 
in8ines critêres. 

s i  elle démissionne par écrit; 

20.10 ' 

ta  awrum du cornité est de cina (5 )  membres. 
entehdu que les p a r t i a s  peuvent déléguer u6 
membre s u b s t i t u t  pour remplacer un menrbre in- 
aapeble d'sseister b l'assemblée. 

m.11 
Les assemblées du comité sont tenues & un en- 
dro i t  d4signCS par les membres du coinit6 et 
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déterminé par résolution, Une assemblée du 
comité peut atrs convoquée par le présidant, 
le vice-prhsident ou le secrétaire-trésorier. 
Avis de toute assetnbit?e régulière du cornit6 
doit Btre donné par thrit par le président, le 
vice-président ou le secr8taireœtrésorier, B 
chaque membre au moins cinq (5) Jours avant la 
tenue de cette assambl40. Dana le cas d'uns 
asmmblée spéciale, si tws les membres du 
cornit6 sont présents B cette assemblée ou si 
les membres absents ont consenti par &rit .  B 
le tenue de telle a8seniblée en leur abaence, 
cette assemblée, s'il y a par ailleurs quorum, 
peut: avoir lieu sans aucun avis préalable de 
convocation et  alors toute résolution adoptb 
à telle assemblée est valide comme si elle 
avait Btb adoptk à une asaeinblb rdqulière- 
ment convoquée e t  tenue. La presencie d'un 
iwmbre à une assemblee équivaut à une renon- 
ciation da l'avis de telle assernbib. 

20.12 
Le cornit6 doit: 

1. fournir B chaque participent um des- 
cription écrite des dispositions pertinentes 
du rdgime et, éventuellement, de ses modifice- 
tions, avec un exposé de ses droits et  devoirs 
et tout autre renseignement prescrit par la 
l o l  sur Les Normes de prestationa de pension; 

2. 

3. statuer sur l'admissibilitê de tout 
aalar ié; 

4. coordonner et eiutoriaar le varsltlrierit 
des rentes, prestatibns ou autres paimmts 

interpréter 10 régime de bonne foi; 
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payables h taut membre ou ayant droit confor- 
mément aux prescriptions du régime, déterminer 
B quel les  personnes ces montants sont payables 
et autoriser tous les paiements h faire B ces 
fins; 

5. faire tenir les livres et dossiers du 
rdgirne et prendre les mesures pour l a  vérifi- 
cation de ces livres et dossiers .par des v6ri- 
ficateurs; 

60 faire rapport aux participants du régi- 
me au mine une fois par année lors du rapport 
de 1 * année f inancihm . 
P.13 
De plus, le coinite peut: 

1. établir et faire observer les règle- 
mnts qu'il juge nécessaires ou utiles à la 
bonne administration du réginie; 

2. ' d6terminsr les modalités servent BU 
calcul de l a  rente r6sultant: des contributions 
aidditionnelies ou des hanaferte  d'une autre 
caisse de retraite; 

3. contrdler l a  methode de financement et 
dkider de 3a politiqua de la caisse de re- 
traite au sujet de l a  garde, de la méthode de 
tremiger et de la  répartition de ses place- 
ments; 

4. donner le8 instructions au fiduciaire 
ayant l a  garde d'une part quelconque de l a  
caisse de retraite relativement au placement 
de toute portim de cette part; 



5. déterminer toute mesure ndcssssirs ou 
ut-ile b l'exécution de ce règlement; 

6. retenir les services de conseillers, 
actuaires, avocets, compt-ables ou autres 
experts. 

20.14 
Les membres du comité siègent durent les heu- 
res normales de travail sans perte de salaire. 

m.15 
Les frais de gestion de l a  caisse sont payé8 b 
meme l a  caisse. Les frais de tenue de do@- 
siers, des  honoraires des conseillers, actuai- 
res, camptables ou autres experte retenus par 
le comité sont payds par l'Employeur 

Afin de permettre au coinit6 de remplir ses 
fonctions, l'Employeur doit fournir toute8 le8 
infarmatfons requises par le cmité  en rapport 
avec le service, 1'41gs e t  les contributions de 
8es participants, leur retraite, leur ddchs ou 
leur ceesetion de service et tout autre ren- 
seignement que le  cornitil ,juge néceasaire. 

me16 

rms#El 

b l h &  d'rrqui sitiar 
Modalités de l'acquisition par le participant 
&s contributions de l'Employeur versées en 88 
Faveur. 
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Nombre d’ années Pourcentage 
de service d * acquisition .- 

Moins de deux (2) ans O% 

b u x  (2.1 ans ou plus 100% 
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ANNEXE F 

ASWRWC€ d0XN.E ET OENTAIRE 

L'Employeur modifie, selon la présente entsn- 
te, le contrat d'assurance le  liant à am as- 
sureur b compter du 16 mars 1986, Les modifi- 
cat. ions comprennent 2 

Asaurance-vie et M.M.A. de l'employé 
Aseurance-ne et  assurance morr rn uti lat ion ac- 
cidsntelle * 2.5 foi8 de le chundration annu- 
elie jusgu'à un meximm de 90 O00 $. 

üm assurance-vie de 7 O00 $ sera accordée 8ux 
retraités ayant prie leur retraite après la 
signature de la présente convention collacti- 
ve 

w Le montant de I'asrwrance-vie e t  celui 
de l a  garantie M A A .  du salarié diminue de 
moitié 63 81)s a i  1'employ6 demeure actif. 

~ - V X €  ws piE1zsQ"IEs k CHARE 

Une assurance-vie de 5 000 $ sera accorddo b 
votre conjoint e t  une assurance-vie de 2 OMI $ 
sera accordée pour chaque enfant de la nais- 
sance jusqu'èr 21 ans ou 25 an8 s'il est &tu- 
diant B plein temps et vous donne droit B un 
ddgrbvernent fiscal 
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PERTE Ou WUTILATIW ACCIENTULE 

En cas de perte ou mutilation accidentelle de 
i'mpioyë, l a  compagnie d' assurance sa engage à 
indemniser l'employé du capital assur4. 

Perte - !% du capital  
asaurd 

= des deux mains au des deux 

- de la vision des deux yeux: - d'une main et d'un pied; - d'une main et de l a  vision 
d'un oeil; 

0 d'un pied e t  d8 l a  vision 
d'un oeil; - d'un bras ou d'une jambe; - d'une main ou d'un pied ou de 
la vision d'un oeil; - du pouce et de l*in&x ou d'au 
moins quatre (4) doigts de 
la main; - de tous les orteils du pieu. 

piadsi 
100% 

100% 
100% 
1001; 

100% 

75% 
5o)o 

25% 

25% 

Par perte, on entend perte totale du membre 
par mutilation ou parte d'usage totale du mem- 
bre. La perte doit survenir au plu8 tard dans 
les 365 Joura eprbs l'accident. 

" Le8 soins orthodontiques pour 1 'employé 
et  sefa psraannes à charge eont ramboursebles B 
cinquante pour cent (50%) jusqu'b un maximum 



de 1 500 $ la vie durant par personne assurdo, 

Tous les: f ra i s  admissibles sont, remboursds 
Jusqu'B cancurrbnce des montants iiiscr iks dans 
117 tar i f  de L acpsociakian des chiruryisns den- 
tistes du Qu6bec pour l'ann8e courante. 

Médicaments prescrits et  non disponibles au 
camptoir sont remboursables à cent pour cent 
(?OO%) (plan 6). 

Assurance-maladie complémentaire par persanne 
est illimitée. 

Frais de séjour h l 'hbpite l  jusqu'8 concurren- 
ce de 75 $ par jour à i'eKt6riaur du Canada. 

Frais couverts e t  remboursables B 80% 

Appareil auditif jusqu'b concurrence de Mû $ 
par 48 mois. 

Honoraires dPost6apraticien, de poâologue, de 
pudietre et  de naturopathe autorises jusqu'B 
concinrenee de 300 $ par année civils, 20 $ 
par v i s i t a .  

Honoraires de psychiatre, psychanalyste, p8y- 
chologua autorisés jusqu'è concurrence de 
300 $ par aM&? civile. 

Honoraires d'orthophoniste, audiologiate? 
ergothérapaute et  physiathdrepsute il Limités, 
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Batonnets ut i l isés avec appareil pour mesurer 
l a  taux de sucre dans le sang (taster) jusqu*8 
un maximum de 700 $ per année civile. 

Frais couverts et remboursables B 50% 

Frais d'achat des appareils suivants reiilbour- 
eables à 50% B raiBon d'un achat b vie pour 
chacun des appareils B condition qu'ils soient 
prisscri t s par un médecin: 

- pompe B insuline (medic-injecter); 
" appareil qui permet une lecture digits- 
le  du taux de sucre dans le sang (blood gluco- 
813 tnonftorinc) machfne/tester) 
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1 .O1 
'Tel qcie prévu au paragraphe 31.04, l'usage de 
l'automobile de l'employd pour l'exécution des 
affaires de 18Employ8ur n'est pas obligatoire. 

2.M 
Si l'employ6 consent à mettre son autamobile 
BU service régulier de l'Employeur pour rem- 
plir ses fonctions, les conditiona suivantes 
s'appliquent: 

L ' q l a y b  8l-t 

1. à prendre, dans un délai de sept (7) 
jours les dispositions néceseaires pour faire 
réparer son 8t~tOinObih?t, si celle-ci est endom- 
magée serieusement et que le bris majeur n'est 
pas causé par un accident de le circulations 

2. B se trouver un autre v&icule, dans un 
déïai d'un (1) mois suivant un accident de la 
circulation oh le véhicule ne peut Btre remis 
en état  de marche, à moina que dans un délai 
de quinze (15) jours suivant l'accident ci- 
haut décrit, il avise l'Employeur par & r i t  
qu'il met f in  à cette entente- dans un tel 
cas, l'entente prend fin un (1) mois après 
Ledit accident; 

3.  à maintenir en vigueur son permis de 
conduire de chauffeur, B moins que son permis 
soit suspendu, CR qui entraînerait l a  suspen- 
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sion de ce t te  entente pour l a  durde de l a  8us- 
pension de son permis cis conduire; 

4. à transporter avec l u i  au maximum trois 
(3) employés de l'Employeur qui se rendent B 
l a  &a destination que lui; 

5. B maintenir en vigueur une pol ice d'as- 
surance de type plaisir e t  a f fa i ras  dont l a  
cleuae de responsabil ité c i v i l e  comporte une 
protection d'un nininiun de Cent mille dOll8rS 
( ID0  O00 $1; 
6. B utiliser sa voiture personnella pour 
tout déplacement relié B l 'exercice de ses 
fonctims. 

L'ma- 8'8np.)bt 

1. à verser à l'employé une prime mensuel- 
le de t ro is  cents cinquante dollars (350 $) B 
compter du ter mai 1983, trois cents soixante- 
quinze do l la rs  (375 $) b compter du ler mai 
1986 quetre cents dollars (400 $1 compter 
du lbr mai 1987, aauf pendant 88s vacances an- 
nuelles, pendant un congé pour accident ou ma- 
l ad ie  de plus de quinze (15)  jours, pendent un 
cmgd pour activit6s syndicales de plus de 
cinq ( 5 )  ours. Cette prime couvre tous les 
frais inh d rents B l ' u t i l i s a t i o n  de l a  voiture. 

Advenant que ltemployé ne puisse fournir de 
véhicule pour une raison hors de son contrble, 
il continue de recevoir la prime pour une pé- 
riode maximum de quatre (4) semaines, a f i n  de 
couvrir les frais découlant de 843s déplace- 
ments pendant cet te  période; 



2. B faire b M f  icier 1 * employé des avan- 
taqss fiscaux préuus à l a  loi. 

Les dispositions de la présente annexe entrant 
en vigiiauc au moment de l a  signature de l'en- 
tente el: cessent de s'appli uer au moment & 

tions de l'annexe ou au moment O& 1'employé 
occupera une autre fonction à titre pernemnt 
ou B .î*axpiration de la  présente convention. 

L 'Employeur s'engage B fournir au Syndicat WIB 
copie de toute entente relative & l'utilisa- 
tion de la voiture personnelle, qu'il signe 
avec t m  employ6; le défaut de sa conformer B 
cette obligation a pour effet  d'inveiider 
l'ent.ente avec l'employb concerné. 

Dans le cas ob l a  pr6sent.e annexe doi t  s'ap- 
pliquer, l'Employeur et  l'emplwyé signent l a  
lettre d'entente qui suit: 

l'employé ne respecte pas 1 P une des disposi- 
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entre 

CF CABLE TV Ince, ci-après appelé l*Employaur 

et 

Monsieur ou Madame 9 
ci-q@m appelé l'employe, 

L'Employeur et l'employé conviennent de se 
conformer aux dispositions de l'annexe "G" de 
la convention collective relative b l*utilisa- 
tion de le voiture personnelle de l'employé 
sur une base rdgulibre, dans I~ex~rcIce de ses 
fonctions pour une période débutant le 

et se terminant le 

En foi de quoi les parties ont signd B 
en ce jour du mois 

da 19 

_1_- 

-.II 



LISTE E S  EWpLdS COUVERTS 
PAR LE P- 11.10 

Réguliers à plein tm 

ANERNy L o  

ALLARD, F m  

ASSELIN, D o  

8E AUCHAMP 9 R 0 

BEAUSDLElLp 
BELAIRI P o  

BIGEAULT, L a  

BRIlLON9 G o  

CIFUENIES, Cm 
CORMIER, P O  
COTE, Pm 
U'ARCY y J m  

DELMAS, C o  

OEMERS, C o  

IEMERS, F e  

OESROCHERS 9 N o  
DESY, I - 0  

DI NARD09 C o  

MINNELLY, G o  

DOUVILLE, 30 
MlBOTS, D o  

ÉTHIER, L a  
FAVRON, M o  

CAGNON, G e  
GALE, R.  
GENEAUy L o  

GERVAIS, C o  

ARSENAULT-LEBEAU N 

&LANGER, G. 

DERY, F. 

mnux ,  M. 
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HOTTE, R e  

HUARD, P O  
IMPALA 3 
INGROUVILLE, J o  

INKEL, G o  

JOBIN J 
JOL ICOEUR M * 
LALONDE, Y. 
LAMOtJTAGNE, S e  

LAVOIE, R o  
L€BEt, O*  
LEBEL, R a  

LESSARD, 00 
MALTAIS, P* 
MARTI, MoC.  
MENEGUZZI, S* 

MINGIONE, N o  

MONTOUR, M. 

MORENCY G* 

WELLETTE-BOUDREAU, L *  
PAR f SEAU 9 J C 
POIRIER, G o  
POUPORE 9 J 
RICHELME, Gm 
ROBfCHAUD, R e  

ST-VINCENT, M. 
SAWARTINO, S. 
SANTIN, M* 
STOKLOSA, S* 
SUTTON, N e  

THIBAULT, Q. 
THIBAULT, I*  
TREMBLAY, M. 
VAXLLANCOURT 9 P 

MILLIDGE, J O  

MONTPETIT, O. 

ONICHIN~, P. 

TH~RIAULT, P. 



w ï i e r s  à'terps partiel 

HUY", C-T.  
TREMBLAYy R D  



1 *M 
4 L1smployée enceinte a droit B un congé 
de maternité d'une durée de dix-sept (17) 
ssrnaines, qui sous réserve du paragraphe 1.11, 
doivent Btre consécutives; 

b) l'employ8e qui eccwche d'un enfant 
mrt-né après le début de la vingtibme semaine 
prdcddant l a  date prévue de l'accouchement a 
également droit à ce congé de maternité. 

1 *O2 
Ca répartition du congé de maternité, avant et 
aprba l'accouchement, appartient à 1 'employ6e 
et comprend le jour de l'accouchement. 

a) Pour obtenir le congé de maternité, 
l'employée doit donner un préavis écrit B 
l'Employeur au moins deux (2) semaines avant 
la date de d6part. Ce préavis doit Btre ac- 
compagnd d'un certificat médicel attestant l a  
grossesse et la date prévue pour la naissance. 

b) te délai de présentation du préavis 
peut Btre moindre si un certificat médical 
atteste que l'employée doit quitter San 
plue tbt que prévu. En cas d'imprdvu, 
ployée est exemptée de la formalit4 du préa- 
vis, sous réserve de la production B 1'Em- 
ployeur d'un certificat ddical  attestant 
qu'elle devait quitter son emploi sana délai. 

1.03 ' 
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1.00 
L'employée qui  compte dauzs (12) mois ou plus 
dr? service continu nvticit. le début de 8011 con@ 
th rnate'cnitb et qui, suite à la présentation 
dlune domandc! de prestations en vertu du régi- 
me ci I assurance-ch8mage, est déclarés d l i g i b l o  
a de telles prestat ions,  a droit de recevoir 
durant son congé de maternité: 

a) pour chacune des semaines du delai de 
carence prévu au régirne d' asaurance-chbniage, 
une indemnité h a l e  son salaire de b88 
diminué de l 'allocation vers6e par les centres 
de main-d'oeuvre du [JU&ec; 

b) pour chacune des quinze (1s) semaines 
su.ivantes 06 elle reçoit des  p res ta t ions  
dt assurance-chsrnage une inderanité compl6nien- 
kaire égale B l a  d i f férence  e n t r e  son salaire 
de basa mais jusqu' au maximum permissible par 
l a  l o i  de  i'assurance-chûnage et  l a  prestation 
d' assur ance-chômege ; 

c> l ' indemnité due pour les deux (2) pre- 
mières semaines est versés par l'Employeur 
dans  les deux (2) semaines du début du congé; 
l'indemnitt! due après cette date est versde B 
int-ervalla de deux (2 )  semaines, l e  premier 
versement n 'é tant  t ou te fo i s  exigible que v i n -  
t e  (15) jours après l a  production par elle, 
d'un oertificat d'éligibilité B l'assurance- 
chômage établi à son nom; 

4 aucune indemith  n 'es t  vershe durant l a  
période de vacances au cours de l aque l le  l'em- 
ployée est payée; 
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e) en aucun cas, le total des prestations 
d'assurance-chbnrage, des prestations suppléa 
mentaires de chdrnage et de toute autre réiwun6- 
ration que pourrait remvoir Itemployée au 
cours de8 périodes prévues en 1.04 a) e t  1.04 
b) ne devra excdder quatre-vingt-quinze pour 
cent (95%) du salaire brut hebdomadaire de 
1 'employde . 
1.W 
1 *employée peut reporter ses vacances annuel- 
le6 si celles-ci se situent à l'intérieur du 
congé de maternit& 

1.06 
a) L'Employeur doit faire parvenir à l'em- 
ployée au cours de la quatrième semaine précé- 
dant l'expiration bu congé de maternité, un 
avis indiquant la date prévue de l'expiration 
dudit congé. 

b )  L'employé B qui l*Employeur a fa i t  par- 
venix 1'8vi8 ci-dssws doit se présenter au 
travail b l'expiration de son congb de mater- 
nité, B moins que celle-ci n'ait avisé 1'Em- 
ployeur de son désir de prolonger son congé- 
maternité, 

L'emplo 6e qui ne se conforme g.. à C )  
l 'd inêa  prdc ent est r6putée en cong aans 
salaire pour une période n'eitcédant pas quatre 
(4) semaines. Au terme de cette période, 
l'employée i ne s'est pas présentée au tra- 
vail est pr r mm6e avoir dhknissionn6. Dans un 
tel cas, I'employba doit remboursar le montant 
reçu de Z'Employeur B titre d'indemnité. 

dl 
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1 ,O7 
Au retour de son congé do maternité, item- 
ployée reprend son poate, Elle doit travail- 
ler un minimum de six (fi) mois de l a  date de 
son retour, à défaut de quoi elle doit rem- 
bourser le montant reçu de l'Employeur à titre 
d' indemnit 6. 

1.08 
Si l'emplo 6e désire revenir au travail  dans 
les deux r 2) semaines su ivan t  la naissence, 
elle produit un certificat médical attestent 
do son r8tabliasement 8ufCisant pour reprendre 
le travail. 

caigé9 s p d c h x  

1 .O9 
L'employés a dro i t  également à un congé Spe- 
cial  dans les Ca8  suivantsr 

a )  lorsqu'une complication de groseesse ou 
un danger d'interruptian de groasease exige un 
erret de travail pour uns période dont la du- 
rée est prescrite par un certificat médical 
gui peut Btre vtr if i6 par un medech da I'Em- 
ployeur; ce congé spécial ne peut toutefois 88 
pro.1ongsr au-delà du début de l a  h u i t i k e  88- 
rnaine précedant l a  data prévue dgaccou&ement, 
moment ob le  congé de maternité entre en vi- 
gueur, selon les normes de l a  Ccnwnissiorr de l a  
santé e t  de l a  securitd du travail du Québec; 

b) sur présentation d'un certificat mhdi- 
cal qui en prescrit .la durée, lorsque survient 
une interruption de grossesse naturelle ou 
provoquée îdgatsment avant l e  debut de l a  
uingtihe semaine précedant l a  date prévue 
d'accouchement; 
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C )  pour les visites reliées à l a  groswsm 
effectuées chez un professionnel de l a  santé 
et  attestées par un certif icat médical. 

1.10 
a) S i  l a  naissance a l i eu  aprës l a  date 
prdvue, 18csnsglay&e a droit B une extension de 
aon congk de maternit6 &ale B la  période de 
retard, sauf si elle dispose déjb d'une pério- 
de d'au moins deux (2) semaines de conge de 
neternité après la  naissance; 

'b) l~employr5e peut en outre bénéficier 
d'uns extension du congé de maternité de qua- 
tre (4) semaines si l'état dm santd de son en- 
fant 1 'exige; 

C) durant ce8 extensions, 1 employée ne 
r o i t  ni indemi t4  ni salaire aux termes du 

servir de 8es vacances ou congés-maladie accu- 

L t l  
Lseinpïoyêe qui eccouehe p r h t u r k n t  et dont 
i'enfent est en conséquence hospitalisé a 
droit B un congé de maternité discontinu, 
Celle-ci peut revenir au travail avant la f i n  
ds son congé de metemité et le compldter 
lorsque l'état de l'enfant n'exige plus de 

pr 7 sent paragraphe mais peut par ailleurs 88 

inul68. 

soins hû8pitdier8. 



L'Employeur assume .le caût d'im resa.ion de le 
cotivention coi lect ive et remet au Syndicat 
NABET deux cents cinquante (250) copies, selon 
les spêcificationa ci-après indiquées: 

- format. de poche, prdaentation e t  sigle 
comme l'cridition de la convention sxpi- 
réa, 
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AWEX€K 

LISTE ms F ~ T I O N S  A c o l i l ~ ~ m  ET A WMNTENIR 

t 'Employeur s'engage, confornhent au ara ra- 
pha 11.11~ à comôier par des ernployk r&u- 
liers lea SU poste8 suivantsr 

2 
1 
1 
1 
1 
i 
1 
1 

1 

1 

1 
1 
2 
2 
2 

i 
1 

I O  

i 
2 
2 
1 

1 

Canéremen 
Chef comptable 
Comia-compt able 
Prépoeé aux dépets 
Prdpod aux encaissements 
Coardonnateur B l'aide B la clientela 
Coordonnateur au bureau des services 
Coordonnateur aux opérations informa- 

Coordonnateur à la production et B la 
Coordonnateur de la recherche B la pro- 

Coordonnateur au recouvrement 
Inspecteur au contrble du réseau 
Opirateurs à i'informatique 
Opdrateur 8 B la mise-en-ondes 
Opérateurs B l a  mise-en-ondes temps 

Premier commis-comptable 
Préposé aux achats 
Préposés aux appels à l'aide A la 

Préposé aux bons de travail 
Prépos6s au recouvrenent 
Prbposds au bureau des services 
Préposé aux courses et au bureau des 

Préposé au contr8le des projets 

tiques 

mise-en-ondes 

grammat ion 

partiel 

clientèle 

sep vices 



1 Préposé au contrôle du réseau et aux 

1 Prdposé à l a  corrsspmdmce 
2 Préposés à l'entretien 
1 PrlSpost? B l a  recherche 
1 Pr6posB aux ventes commerciales et 

industrielies 
1 Progranmur analyste 
1 Réalise teur 
1 Représentant aux ventea carainerciales 

et industrielles 
1 Standardist~=receptic##riste 
2 Techniciens B la production 

ventes rdsidentielles 
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Dans l'éventualité o t  l*Eaploysuc ouvrirait 
des succursales b l'extérieur des lacaux de 
CF Cable f V  Inc,, les teches exêcutées dans 
&&te (ces) nouvellds) functiods) sarunt du 
ressort exclusif de l'unité de négociation. 

11 est convenu que l'Employeur ne confiera 
aucune des t k h s  des employ6s affectés B 
cette (ces) nouveïle(s1 fonction(s), l a  
mus-tr ai tance 
Les modalités de' i a  convention collective 
s'appliquent à la prdsente lettre d'entente, 



., wut n 
CM-T 

L'Employeur s'engage B ne pas fusionner ou 
abolir les fonctions existantes apparaissant B 
l'annexe "A" B l a  date de la signature de 18 
convention collective, en autant que t e l  
fusionnement ou 8bolition $Oit l i 6  BU dhéne- 
gement de l'Employeur sur l a  rut) Ogilvy, B 
Montrt3al . 
Tout autre proJet de fusionner ou d'ebolSlr 
telles fonctions non liées au déatén-nt 
mais r8wltant du drait de gérance de modifier 
les opérations w a  assujetti aux proddures 
et conditions régies par la convention callec- 
t i v s  en vigueur, en particulier à l'article 9. 

Les parties s'engagent B former un comité pa- 
ritaire de s i x  (6) membres ayant comme mendat 
d'étudier, d'évaîuer e t  de recommander les 
solutians appropriées aux problèmes inhérente 
au dh6negement. Les rencontres débuteront 
dhs l e  premier mois aprbs le déménagement et  
procbderont à une fréquence établie par le 
cami t é  

La durde du mandat du comité 8er8 d'un rnexiinuiii 
ck? s i x  ( 6 )  mi8 B partir  de l a  première mn- 
cantre, B moins que les deux parties consen- 
tent à une prolongation. 
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N 

LRCAL SVWDICRL 

Oans l a s  trente (30)  jours de l a  signature de 
le convention collective, 1 'Employeur s'engage 
à mettre un local permanent B l a  disposition 
du Syndicat. 
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W I S S  PROT&& 

Liste des  horaires couverts par la clause 25.05 a). 

Mn FOWCTI(IW 

VAILLANCOURT, P h y l l i e  
OOUVILLE, Jacqueline 
GALE, Robi 
SANTIN, Meure 

coordonnateur B l'aide B le clientèle 
pr6poab aux appels A l'aide b l a  clientble 
Prëpoeée aux appela A l'aide B l a  clientèle 
Prépos6e aux appels A l'aide b l e  clientèle 


